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Des Donations à cause de mort

On aperçoit, en droit romain, deux grandes classes de

libéralités ou de donations, en prenant ce mot dans le sens

le plus large : 1° Les libéralités entre-vifs, (les donations

ordinaires, la dot à certains égards, la donation propter

nuptias); c'est à proprement parler, celles quo nous appe-
lons donations; et '2° les libéralités laissées par un défunt,

(les hérédités, soit testamentaires, soit ab intestat, les legs,
les ftdeieommis). Mais, entre ces deux classes, quo L'on

oppose l'une a l'autre, il existe une libéralité d'une nature

tout à fait particulière, tenant à la fois do la donation ordi-

naire et du legs, et qu'on nomme, à cause do cette nature

mixte, donation à cause do mort (mortis causa donalio).

La nature des donations à cause do mort avait préoccupé
les jurisconsultes romains et soulevé entre eux do graves
controverses. Les uns voulaient rapprocher la donation

tn. c. des libéralités entre-vifs ; les autres pensaient qu'elle
tenait surtout des libéralités à cause mort. La prépondérance
de co dernier élément fut graduellement et plusieurs fois
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cdictéo par los lois, les sénalus-consullos, les constitutions

impériales, (Gaïuscom. II § 225, 220; IV § 33. - Lois 9, 35,

42 § I, île mortis causa donationibus, 39, 0. — Constitution

2, de m. c. donationibus; Const. 5, ad hgem Fakidiam). Jus-

tinicn mit fin à la controverse. Tout en reconnaissant la

naturo mixte do la donation »i. r., il adopta l'opinion des

jurisconsultes qui tendaient à assimiler do plus en plus cette

libéralité aux legs (§ 1, J. de donationibus, 2,7. — Const. 4.

de m. c. donationibus).

Nous examinerons successivement :

1° Les caraetères des donations à cause do mort ;

2° Leurs formes, et les innovations de Justinieu ;

3" Les choses sur lesquelles elles peuvent porter. — La

capacité nécessaire pour faire ou recevoir ces donations;

4° Les effets do ces libéralités ;

5° Les règles concernant la caducité des mortis causa

donationes;

G» Les points do comparaison qu'on peut établir entre ces

libéralités et les legs.

CHAPITRE PREMIER

Caractères des Donations à cause de mort

La donation à cause de mort peut so définir ainsi : « Une

libéralité faite par une personne,' en vue do la mort, que
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cetto p rsonno soit ou non sur le point do courir un danger

détornuié, ordinairement révocablo au gré du donateur, et

nécessairement caduque par lo prédécès du donataire. »

(M. Ernest Glasson, Étude sur les donations à cause de mort,

n" 10). Cetto définition fait ressortir quatre caractères diffé-

rents do la donation à cause do mort ; f ° C'est uno libéralité ;

2e5 faite en vuo do la mort; 3° naturellement révocablo;

4° essentiellement caduque par lo prédécès du donataire.

La donation à cause do mort étant une libéralité, doit

réunir :es conditions prescrites en droit commun pour qu'il

y ait donation. Ainsi il faudra Yanimus donandi do la part
du donateur, son appauvrissement, un enrichissement du

donataire, nu acte formol de la part du disposant.

Il peut paraître contestable do dire que lo donateur s'ap-

pauvrit dans la donation à causo do mort, alors qu'il ne fait

guère subir, semble-t-il, d'appauvrissement qu'à ses héri-

tiers, puisque sa libéralité se subordonne à des éventualités

qui no lui permettront plus do jouir de ses biens. Il faut

tenir compte, toutefois, do la renonciation qu'il a pu faire

à son droit de révocation, et l'on peut adopter, sous cette

résorvo, la déûnition quo Marcien donne do notre libéralité :

• Mortis causa donatio est, quum quis habere se cuit, quam
eum cui donat, magis que eum cui donat, quam heredem

suum. » (Loi I pr. de mortis causa donationibus 39, 6.)

La donation m. c. comme son nom l'indiquo est faite en

vuo do la mort. La prévision do la mort y entre tantôt

comme prévision générale et indéfinie do la mort qui frappo

tôt ou tard tous les hommes, sola cogitatione mortalitatis;

tantôt comme prévision spéciale et déterminée d'un danger

imminent, imminenlis pereculi metu, tel qu'une expédition

militaire, un voyage lointain, une maladie, etc. (Loi 3, 4,

5, h. t.)
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Uno donation cnlre-vifs pourrait aussi être faito soit en

vuo do la mort, soit en vuo d'un danger déterminé, mais

dans ce cas, lacogitatio mortis cet periculi serait uno circon-

stance do fait sans influence sur la libéralité et qui la lais-

serait irrévocablement acquise au donatairo, malgré la

survie du donateur. Il sera toujours très-important do savoir

si telle libéralité faito eu vue do la mort doit être ou non

rangée parmi les donations à causo do mort. La plupart des

anciens commentateurs envisagent la libéralité commo faito

entre-vifs ou à causo de mort, selon quo le donateur aura ou

non déclaré qu'il donne en vue do la mort. Nous croyons au

contraire quo les Romains se plaçaient a un point do vuo

plus général, et qu'ils se demandaient si la donation était

soumise, dans l'intention du donateur, au moins à une

causo essentielle de révocation, colle résultant du prédécès
du donataire, ou si au contraire la libéralité était absolue.

Cetto théorie ressort de plusieurs textes (Cpr. Loi 42, § I,

loi 27, h. t. M. Glasson, op. cit., n° 13.)

Julien, en so plaçant au point do vuo do la cogitatio morta-

litalis qui fait le mobile et l'inspiration de co genre d'acte,

est amené à distinguer trois sortes de donations HI. C. (Loi

2, § I). Mais cette division tripartito n'est pas heureuse. Il

semble en résulter quo c'est seulement dans le cas d'uu

danger imminent que la donation m. c peut ôtro faite au

choix : ou do transférer immédiatement la propriété au dona-

taire, ou de remettre cette translation à l'époque do la mort.

Telle n'est pas la pensée des jurisconsultes, et rien n'em-

pêche quo la donation m. c. faito sola cogitatione mortis ne

puisse aussi être soumise a la condition résolutoire.

La donation m. c. est révocable. C'est là lo troisième

caractère quo nous avons indiqué. La faculté pour lo doua-
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tour do révoquer sa libéralité est do la nature do la donation

à causo de mort; elle est donc toujours présuméo; mais lo

donateur peut y renoncer expressément. Sic donari potest
ut non aliter reddatur, quam si prior ille qui accipit, deces>

serit. (Loi 55, § 1.)

Enfin la donation à causo do mort est subordonnée au

prédécès du donateur. C'est là lo caractère essentiel do cette

libéralité. On no peut pas établir que la donation m. c. sera

valablo malgré la survie du donateur ; en pareil cas, la

libéralité serait valablo commo donation entre-vifs, mais

nullo comme donation à causo do mort.

Pour comprendre la portée de ce dernier caractère, nous

allons distinguer selon que la donation m. c. est faito sim-

plement en vuo de la mort, ou qu'elle a lieu eu vuo d'un

péril imminent.

/" Hypothèse. — La donation ni. c. a été faito soltt cogita-
tione mortis: « Xon videtur perfeckidonatio mortis causa facta

antequam mors insequatur. » (Loi 32). Jusqu'à la mort du

donateur, la donation m. c. est soumise à uno véritable réso-

lution. Le donataire prédécédé no peut pas plus transférer à

ses héritiers sesdroits sur la chose donnée, qu'un légataire
no lo peut avant l'arrivée du dits cedens. — A vrai dire

cependant la condition do validité de la donation m. c. n'est

pas que le donateur prédécède, mais qu'il ne survive pas au

donataire. Ainsi dans le cas où tous les doux meurent on

même temps, la condition est réputée accomplie. On no peut
en effet, prouver dans l'espèce, que lo donateur a survécu

au donataire. (Yoir loi 26).

Quoique ce soit en général lo décès du donateur et celui

du donataire qui serrent de condition à la donation m. «., il
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est des CASoù le décès d'autres personnes peut exercer

une influence sur les effets de cetto donation.

D'abord si le donataire est en puissance, si c'est un fils de

famille ou un esclave, est-ce la survio du donataire lui-

même ou celle du père ou du maître qui déterminera la

validité do l'acte? C'est là uuo question d'intention. Le fils

ou l'esclave n'intcrvicnt-il que comme intermédiaire servant

au donateur à gratifier indirectement lo père ou le maître,
c'est la mort de ce dernier qui doit être prise en considéra-

tion. Le donateur a-t-il, au contraire, voulu gratifier le fils

ou l'esclave lui-même, c'est la survie de ce dernier qui
déterminera la validité do la donation. Dans lo doute, on

présume quo la personne alienijuris est lo vrai destinataire

do la libâralité. (lioi 33, loi

Autre question. Quand la donation m. c. est faite sous la

condition du décès d'un autre que le donateur, y a-t-il dona-

tion à cause de mort? Savigny résout négativement la ques-
tion. Un pareil acte, d'après lui, n'a que le nom do commun

avec la donation m. c, et il est complètement étranger à

l'institution spéciale qui nous occupe. Savigny donro pour,

raison, l'impossibilité d'appliquer en pareille circonstance

la loi falcidio ou les règles sur la capacité. Mais on ne voit

pas en quoi celte incompatibilité existe. Ou il arrivera quo, au

moment do la mort du donateur, lo donataire survivra au

tiers prédécédé, et alors on procédera pour le calcul de la

falcidio comme s'il s'agissait d'un legs pur et simple ; ou

bien, à co même moment, le donataire cl lo tiers vivront

encore l'un et l'autre, do sorte qu'on ignore si la résolution

s'accomplira; dans ce cas, on appliquera les principes.-datifs

aux legs conditionnels. (Cpr., loi 73, $ 2 ad. leg. falc. Nous

croyons au contraire qu'il s'agit ici non d'une dotation

entre-vifs ordinaire faite sous uno condition spéciale, commo
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lo prétend Savigny, mais d'une véritable donation m. c.

A l'appui de celte solution nous invoquons trois textes

insérés au digeste et au code, sous la rubrique même des

donations m. c. (Loi II, loi 18, pr. Const. 3.) La loi 18

qualifie formellement do donation m. c. celle qui est faite

à cause delà mort d'un autre que lo donateur. La loi II,

quoique un- peu brèvo est également décisive. Elle suppose
un beâu-père donnant h sa brue, à causo de la mort do son

fils, mari de cetto bruc. Et l'auteur de cetto loi, Ulpicn, prend
soin de nous avertir quo celte donation est valable, ctiam

coulante matrimonio. Or, pendant lo mariago, Icsdonations

entre-vifssontprohibées, non-sculcmentcntrelesépoux, mais

encore entre l'un des époux et lo paler familias sous la

puissance duquel l'autre époux est placé. (Loi 3, § 2 etsuiv.

de donat. inter virum cl uxorem.) La donation ni. c. est

seule permise. La loi 11,nous offre donc réellement l'exemple

d'une donation m. c, subordonnée au prédécès d'un tiers.

2e Hypothèse. — Le donateur a fait sa libéralité à causo

de mort en vuo d'un péril plus ou moins imminent. Dans

cette hypothèse, la plus générale, la donation m. c. est

soumise à deux causes do caducité bien distinctes. La

première, spéciale à notre hypothèse, détermine la résolution

do la donation, si le donateur échappe au péril. Cetto

première causo do caducité peut être écartée par une con-

vention. (IJOÏ 13, 8 I.) La seconde est essentielle et ne peut
faire l'objet d'aucune dérogation; nous parlons du prédécès
du donataire.Même alors quo la donation devrait persister,
en vertu des accords pris, si le donateur échappait au péril,
cllo n'en deviendrait pas moins caduque par le prédécès du

donataire. C'est là lo caractère qui conserve à la libéralité la

physionomie de donation m. c, et laisse à co titro lo

donateur on droit do la révoquer.
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Dp tout ce-qui précède, il résulte que la donation m. <*.

peut être soumise à plusieurs chances de révocation ou de

caducité; quo toutes Ceschances peuvent être réunies; qu'on

, peut aussi les exclure à l'exception de celle résultant du

prédécès du donataire. C'est co que nous indiquo Julien

dans la loi 13, § 1. La findc cette loi adonné lieu à do graves
discussions entro les interprêtes. Elle porto : «.Sic quoque

pàlesl donari m. c, ut nulio casusit ejus repetilio, id estt nec

si convaluerit quidem donator; • on a souvent dit que toutes

les chances do caducité ayant été écartées dans co cas, il

s'agit forcément d'une donation entre-vifs, quoique qualifiée
à causo do mort. Nous ne pensons pas que cette explication

doive être admise. Il est toujours grave d'accuser les juris-
consultes romains d'inexactitude dans leur langage, et ici

Julien encourrait d'autant plus injustement ce reproche,

qu'il professodans laloi Irede donationibus, que toute donation

m. c. est soumise à uno condition; il n'a donc pas pu dire

lo contraire dans le texte qui nous occupe. Nous pen ons

qu'il a voulu simplement établir que le donateur tu. c. peut

renoncer à la causo de caducité résultant de son réta-

blissement, et laisser subsister les autres ; co qui prouve bien

quo telle a été la pensée de Julien, c'est que les expressions
t ut nullo casu sit ejus repetitio » sont immédiatement

restreintes et précisées dans leur portée par les mots « idest

me si convaluerit. » (Voyez M.Glasson, op. cit., n° 20.)

D'ailleurs, nous reconnaissons qu'ilexistait une controverse

entre lesjurisconsultes romains, sur lo point de savoirquello

portée il fallait donner à la clause portant que la donation

m, c. no serait révoquée nullo casu; les uns étaient d'avis

que cette clause transformait l'acte en uno donation entre-

vifs (Loi 27); les autres entendaient les mots t nullo casu »

stcundumsubjectam materiam, c'est-à-diro, aveela restriction
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qui laissait à la libéralité son caractère do donation à cause

de mort. Cette seconde doctrine était celle de Julien, et elle

avait triomphé, comme la plus conforme à la volonté

présumée du donateur. (Cpr. loi 35 § 4, loi 13 § I. )

Nous connaissons maintenant les caractères do là

donation m. c. Il nous sera donc facile de la distinguer de

la donation entre-vifs. Pour cela, nous ne nous arrêterons

pas à cette idée que la donation m. c. est faite en vue de la

mort, car nous savons qu'une donation entre-vifs peut

aussi être faite en vue de cet événement. Nous ne dirons pas

non plus quo la donation mortis causa est révocable ad

nuluni: ce n'est pas là un caractère essentiel à cette libéralité.

Il serait encoro insuffisant do dire que la donation m. c.

doit toujours dépendre d'une condition, car on peut faire

une donation entre-vifs sous uno condition. La différence

caractéristique entre la donation entre-vifs cl la donation

m. c, c'est que cette dernière libéralité est toujours faito

en vue de la mon, et de plus soumise à une cause de révo-

cation résultant du prédécès du donataire. (M. Glasson, op.

cit.,n023.)

CHAPITRE H

Dés formes des Donations à cause dé mort

Les formes des donations m. c. sont celles des»donations

ordinaires. Ces libéralités se fonldando, obligando, liberando.

1° Donations m. c, faitesau moyen d'une datio. — Lo dona-

teur qui fait la datio a deux moyens do l'opérer. Tantôt il

livre la chose à la condition do n'en perdre la propriété qu'à
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sa mort; tantôt, au contraire,il transfère immédiatement la

propriété au donataire, sauf à'revenir sur celte translation s'il

échappe au danger ou survit au donataire. (Loi 2, loi 29.)

Il est bien évident que, dans le cas où la propriété se

trouvait immédiatement transférée au donataire, le donateur

pouvait employer tout modo que co fat de translation do la

propriété, émancipation, l'injure cessio,'\& tradition, mais

dans lo cas où la propriété devait être seulement trans-

férée à l'arrivée de la condition, on conçoit que cette trans-

lation conditionnelle pût se faire par tradition; co qui est

plus douteux, c'est qu'elle pût avoir lieu par mancipation
ou injure cessio. Ix; principe, aclus legitimi condilionem non

recipiunt, paraissait s'y opposer. (Loi 77, de reg. juris.) On

admettait toutefois quo, si la mancipation ou l'injure cessio

ne pouvaient être affectées do conditions formelles, du moins

elles pouvaient l'être de conditions tacites résultant des cir-

constances, du but même de l'opération. C'est ainsi que
Marccllus (Loi 15, de manumisionibus), parle d'un affran-

chissement mortis causa vindicta, c'est-à-dire, au moyen
d'une cessioin jure. Il faut bien admettre quo, dans l'espèce,
la cessio injure est affectée d'une condition suspensive; car

il est certain qu'on n'eût pu affranchir un esclave de telle

sorte; qu'il serait devenu libre do suite, sauf à retomber plus
tard en servitude, si le maître échappait au danger.

Nous venons do voir que la translation do propriété

s'opérait par la mancipation, Iacmîo injure, la tradition.

Quelques commentateurs ont soutenu quo la translation

de propriété à titre de donation «i. «., avait pu aussi s'opé-
rer par lo seul échange des consentements, et sans qu'il
fût nécessaire de recourir à l'un des modes quo nous venons

d'indiquer. Avant do discuter les textes qui ont donné lieu

a cetto interprétation, il faut constater qu'elle est on contra-
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diction avec uno multitude d'autres textes non contestés,
dans lesquels la tradition est indiquée comme la forme

habituelle do la donation m. c; en contradiction également
avec les textes deJustinien, qui, attribuant à la simple conven-

tion de donner l'effet decréer uno act ion personnelle, ne disti li-

guent nullement la donation m. c. commo créant une action

récllo,ct surtout commo L'ayant déjà créée dans le droit anté-

rieur.

Les commentateurs qui ont admis uno dérogation si con-

sidérable aux principes ordinaires, l'ont fait sur la foi d'un

texte do Paul (Loi 2, de publiciana art.), qu'il faut rappro-
cher de la loi llre au même titre. Dans ce dernier texte,

Ulpien énumérant lescas ou le Préteur donne lapublicienne,
dit quo la tradition cl l'usucapion ne sont pas les seuls

modes translatifs de propriété, et il cite le legs auquel Paul

(Loi 2) ajoute la donation m. c, qu'il assimile au legs. La

donation à causo do mort aurait donc lo même effet que lo

legs, c'est-à-dire qu'elle serait translative do propriété.

D'après M. Pellat, le texte de Paul peut s'expliquer d'une

façon plus conforme aux principes généraux. Paul supposo
ici une espèce particulière : Le donateur, commo cola s'opé-
rait souvent, avait remis la chose au donataire, mais à la

condition que celui-ci n'en deviendrait propriétaire qu'à
l'événement do la condition; do sorte quo l'on peut dire quo
c'est cet événement qui transfère la propriété, sans nouvelle

tradition. Mais en réalité c'est bien uno tradition qui est la

causo do l'acquisition, la tradition faite lors du contrat et sous

condition suspensivo, par le donateur vivant (Pellat, sur la

propriété, p. 460).

M. Glassjn (op. cit. n° 28) propose uno autre explication.

Peut-être, en réalité, Paul a-t-il voulu dire quo les donations
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m. c. sur la nature desquelles on discutait vivement, et

qu'ils'efforçait pour sa part d'assimiler aux legs (loi 9, loi 35)
étaient un modo d'acquérir lege, absolument comme le legs

per vindicalionem au moment de la mort du donateur, quand
celui-ci n'avait pas déjà do son vivant transféré la propriété
au donataire. Son opinion n'avait pas prévalu, sans doute,
mais malgré cetto circonstance, il n'est pas étonnant do la

voir reproduite par erreur au digeste, dans un texte où les

compilateurs n'avaient pas présentes toutes les règles des

donations »i. cv, et se souvenaient seulement que Justinien

avait déclaré, au sujet do ces libéralités, ut per omnia {ère

legalis connumerenlur.

2* La donation wi. c. peut, en second lieu, être faite sous

la forme d'une obligation, obligando. Cette obligation résulte

lo plus souvent d'une stipulation (lois 3i, 35, § 7). Une

simple convention ne suffirait pas, ou du moins cette con-

vention, suivant les principes ordinaires, no produirait

qu'une obligation naturelle.

Bien que, dans la stipulation m. c, l'exécution ne puisse
être exigée qu'à la mort du donateur, l'obligation n'en

existe pas moins do suite; aussi cotte obligation ne prend

pas naissance sur la tête do l'héritier, comme toute autre

dette de l'hérédité. (Loi 34.) Dès lors, il va de soi quo la

règle suivant laquelle on no peut promettre post tnortem

suam, ne s'oppose pas à la validité d'une pareille stipulation.

Celte opinion, toutefois, n'a pas rallié tous les auteurs.

Ainsi, d'après M. Namur, il y a bien là uno obligation

post mortem, mais qui, par exception aux principes ordi-

naires, prend naissance sur la tête do l'héritier. (Cours
élémentaire d'inst. II, p. 228). M. do Savigny valide une

semblable stipulation, en l'assimilant à un engagement
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pris pour le moment mémo do la mort (eum moriar), et non

pour une époque postérieure. (Voyez Savigny, Traité de

Droit nmain, t. IV, p. 252, trad. Guénoux.)

On peut encore donner ni. c. au moyen d'une délégation,
soit en promettant de payer le créancier du donataire, soit

en déléguant son propre débiteur au donataire lui-même,
ou au créancierdu donataire. Si l'on délègue son débiteur au

créancier du donataire, il y a donation à causo do mort

pour la somme dont co dernier est libéré, par rapport à

son propre créancier. Si l'on délègue son propre débiteur

au donataire lui-même, envers qui ce débiteur s'oblige, il y
a donation jiiortit causa jusqu'à concurrence do la somme

que lo donataire obtiendra du débiteur. En effet, si la

donation se trouvait caduque, le donateur n'obtiendrait que
cette somme qui n'égale peut-être pas le montant nominal

de la créance. Cette question relative à l'élcnduo de la

libéralité est très-importante, par exemple, lorsqu'on fait lo

calcul delà quarte falcidie. (Voyez loi 13, § 1, loi31, § 3.)

Lo contrat litleris pouvait-il être employé pour faire une

donation mortis causa? Co n'était pas là, sans doute, lo

résultat qu'il servait à atteindre en général ; mais je no vois

pas pourquoi il n'aurait pas pu remplir ce but. Un passage
do Valero Maxime (de diclis faclis que memorabitibus, liv. 8,

chap. 2) confirme notre opinion. Un chevalier romain

gravement malado avait fait à une courtisano uno donation

de trois cent mille écus « qux expensa sibi ferri passus est. »

L'ado ayant donné lieu à des contestations n'avait pu être

annulé qu'à causo do son immoralité : c'était donc qu'il
était régulier, et en tout point conforme au droit. S'agissail-
il précisément dans l'espèce rapportée par Valère Maxime

d'une donation mortis causa? on ne pourrait l'affirmer. Il

résulte toujours du^xfo^àn^on peut faire par expensilath

U,\\ * • H

\^itmiy
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une donation ordinaire. Il faudrait dès lors une raison

particulière pour quo la donation à cause de mort fut

prohibée; or, cetto raison n'existe pas. Vexpensilatio ne

pouvait, sans doute, avoir lieu sous condition, mais à cet

égard, on appliquait les mêmes règles quo pour la manci-

pation, et la restriction no concernait pas les conditions

tacites (frag. vat. §329).

3° La donation m. c. peut se faire encore liberando. Autre-

ment dit, le donateur, créancier du donataire, peut lui faire

remise, mortis causa, de sa dette au moyen d'un acceptilath

ou d'un pacte de twn petendo, ou bien encore se laisser

déléguer, noi'andi animo, par lo donataire, comme débiteur

auprès du créancier do ce dernier. (Loi 28 et loi 31, § I). La

simple déclaration do volonté de la part du créancier, sans

l'indication d'une acceptation par le débiteur, no suffirait

pas pour constituer une donation m. c. Elle pourrait valoir

seulement comme fideicom mis, disposition pour laquelle, dans

l'ancien droit, on n'exigeait qu'une déclaration de volonté.

C'est ainsi que M. de Savigny explique la loi 18, § 2. Dans

l'espèce prévue par celte loi, uno donatrice, Titia, voulait

faire une libéralité m. c. à ses débiteurs. Dans ce but, elle

charge Agoria de remettre à ceux-ci les titres de leurs

créances, si elle vient à mourir, et de les lui restituer, au

contraire, si cllcso rétablit. Titia meurt. Ses héritiers récla-

ment-ils, au mépris des volontés do la défunte, les sommes

dues ou les titres do créance, aux débiteurs, ils verront

leur demande repousséc. Mais par quel moyen? « Respondit

Moeviam, vel pacti concenti, tel doli mali exeeptionc summo-

veriposse. » Onferaemploi, suivant lo cas, do l'unoou l'autre

exception; c'est-à-dire que, si la donatrice a manifesté sa

volonté aux débiteurs, et si ceux-ci ont adhéré, il y aura

donation sous forme do pacte et lieu par conséquent à Vex-
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ception pacti conventi. S'ils sont restés étrangers au mandat

donné à Agcria, cette manifestation de volonté no produira

quo L'effet d'un ftdeicommis et il y aura lieu à l'exception
doli mali, en vertu du (ideicommis. (Voyez aussi la loi 28.)

Pour compléter les développements relatifs aux formes des

donations m. c, nous devons encore mentionner un cas

remarquable qui, sans être uno donation HI. C, a avec elle

beaucoup d'affinité, la mortis causa manumissio. Elle no

pouvait pas se faire en vuo d'un danger de mort présent et

passager, mais dans l'expectative du terme naturel de la

vie, et alors l'affranchi ne commençait à jouir do la liberté

qu'à la mort du maître. (Loi 15, de manumissionibus).

Après avoir déterminé les formes do droit commun s»us

lesquelles les donations HI. c. pouvaient se faire, il nous

reste à voir quelles modifications elles subirent dans la suite

des temps.

Dès Antonin lo Pieux, le seul consentement suffit à la

validité des donations entre enfants et ascendants ; cette dis-

position comprend les donations à cause do mort. (Const. 4,
C. Théod. de donationibus.)

Les réformes introduites par les autres empereurs dans

la matière dos donations, s'étendirent aussi aux donations

m. c. : la nécessité do l'insinuation créée par Constance

Chlore leur était imposée; lorsque Constantin ajouta à l'in-

sinuation d'autres formalités (rédaction d'un écrit en présence
do plusieurs témoins — Const. I, codoThéod. dedonationibus),
les donations à cause do mort y furent soumises; elles pro-
fitèrent aussi de l'adoucissement admis dans la législation

par Thôodoso et Zenon, qui validèrent les donations faites

sans écrit, pourvu qu'elles fussent constatées par d'autres

documents. (Const. 29, de donationibus.)
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Nous arrivons à la législation do Justinicn et aux inno-

vations quo cet empereur a introduites dans la matière.

Une dos plus importantes mesures de Justinicn a été de

trancher la controverse qui divisait les jurisconsultes sur le

point do savoir si les donations m. c. étaient soumises à l'in-

sinuation. Les partisans do l'insinuation argumentaient
des termes généraux des constitutions, pour soumettre les

donations m. c. à celte formalité. Ses adversaires faisaient

remarquer que les motifs pour lesquels on avait établi l'in-

sinuation étaient spéciaux aux donations entre-vifs, les

empereurs s'etant proposé, comme autrefois la lex Cincia, de

restreindre le nombre des donations surtout à cause des

dangers qu'elles présentaient à raison do leur irrévocabilité.

Or, les donations à cause de mort n'étaient pas irrévocables.

Justinicn, par une constitution rendue en l'an 530, sous le

consulat do Lampadius et d'Orcstc (Consf. 4, de mortis

causa donationibus), décide que l'insinuation n'est pas néces-

saire, et il remplace cotte formalité par une nouvelle: la

présence de cinq témoins.

Celte constitution do Justinicn a soulevé sur plusieurs

points quo nous examinerons en détail do vives discussions.

On s'est demandé d'abord si l'insinuation avait été complè-
tement supprimée pour les donations m. c. M. do Savigny

enseigne qu'il n'en est rien, et quo Justinicn :a tout

simplement donné lo choix entre l'insinuation et la présence
des cinq témoins. (Savigny, op. cit., p. 271). Co système
nous parait contraire au texte do notre constitution. L'em-

pereur après avoir constaté l'existence de la controverse

dont nous venons do parler, annonce qu'il va résoudre la

difficulté. Or, dans la fin du texte, il no dit pas qu'on aura

le choix entre l'insinuation et la présence des cinq témoins.

Il est bien probable que s'il y avait songé, il n'aurait pas
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manqué do lo dire, car, on le sait, Justinicn no peut pas
être accusé do trop do brièveté dans ses décisions. Aussi

pensons-nous quo la présence des cinq témoins est* la

seule forme des donations à cause do mort. (M.Glasson,

op. cit., n°43.)

Un autre point sur lequel les interprètes se montrent

divisés, est celui do savoir si la présence des cinq témoins

est exigée pour toutes les donations mortis causa, qu'elles
soient inférieures ou supérieures à cinq cents solides.

M. de Savigny fait grâce à la donation inférieure à cinq'
cents solides, par la raison très-concluante, semble-t-il, que
les donations entre-vifs de la même somme étaient affran-

chies de l'insinuation, et que Justinicn a voulu simplement
introduire une substitution ctnonuncaggravalion de forma-

lités. Les formalités suffisantes pour l'acte le plus grave, la

donation entre-vifs de cinq cents solides, ne peuvent pas,

dit-il, no pas suffire pour l'acte lo moins dangereux, la dona-

tion m. c. delà mémo somme. (Savigny, op. cit., p. 272).

Sur ce point encore notre solution sera contraire à celle

admise par M. de Savigny. Les termes do la constitution

sont absolus; ils soumettent sans distinction toutes les dona-

tions à causo do mort à la présence des cinq témoins. D'un

autre côté, s'il restait encore quelque doute à cet égard, il

nous semble qu'il serait facile do le faire disparaître par un

rapprochement do dates entre les différentes constitutions de

Justinicn. On sait quo Justinicn a dispensé de l'insinuation

lesdonations entre-vifs do moinsde trois centssolides par la

constitution 34,dedonat ion ibus, ensuite les donations demoins

de cinq cents solides par la constitution 30 du mémo titre. lia

première est do novembre 529, la seconde do novembre 531.

Entre ces deux constitutions so place celle qui a exigé la

présence do cinq témoins pour les donations m. c. Laconsli-

i
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tution 4 est du mois de septembre 530. Nous concluons de

là, qu'à l'époque où fut faite la constitution 4, toutes les

donations m. c. étaient encore soumises à l'insinuation, ou

pour mieux dire, quo ni la constitution 34, ni la constitu-

tion 36, n'ont établi pour les donations m. c. les distinctions

qu'elles font pour les donations entre-vifs. M. do Vangcrow,

Lehrbuch, p. 107 et suiv., est bien d'avis que la constitu-

tion 34 s'applique aux donations ni. c, mais les expressions
omnis donalio sice communis sice ante nuptias fada, qu'il

invoque en ce sens, n'ont pas la portée qu'il leur donne.

Ce qui le prouve, c'est qu'on n'expliquerait pas l'existence

d'une controverse sur la nécessité d'une insinuation pour
les donations m. c, d'après ce que constate la constitution 4

qui a eu pour but de la faire cesser, si la controverse avait

été déjà terminé;? en vertu de la constitution 34, qui avait

établi au point do vue do l'insinuation, la même distinction

pour les donations m. c. que pour les donations entre-vifs.

La constitution 34, concerne donc les donations entre-vifs

seulement; cl s'il en est ainsi, il faut bien admettre que la

constitution 36 se restreint aux mêmes libéralités. Elle no

parle pas une seule fois des donations ni. c. Si, cependant,
l'insinuation avait été encore admise même depuis la consti-

tution 4, il est évident que la constitution 36 aurait parlé

des donations-m. c. Nouvelle preuve quo la présence des

cinq témoins a remplacé partout l'insinuation. D'autre part,

nous venons de voir que celte présence est exigée en matière

de donation m. c, quelque soit le chiffre do la libéralité.

(Voyez M. Glasson, op. cit., n° 44).

Mais qucllo est, d'une manière bien précise, cette formalité

consistant dans la présence de cinq témoins? La plupart
des auteurs pensent que la forme nouvelle des donations m.c.

inaugurée par la constitution 4 de mortis causa donationibus,
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n'est autre que la forme codicillairc, et concluent do là que
les cinq témoins peuvent être remplacés par toute autre

forme codicillaire, dans le cas où cetto forme est autorisée.

(Savigny, op. cit. p. 274.) Il nous paraît arbitraire do

regarder la désignation des cinq témoins commo une

désignation abrégée de la formo codicillaire : si Justinicn

avait voulu remplacer l'insinuation pour les donations m. c.

par la forme des codicilles, il l'eût dit; et c'est co qu'il n'a,

point fait; or, il est toujours dangereux d'ajouter aux

explications d'un empereur qui n'a pas, commo on sait, lo

défaut do la brièveté dans sesdécisions. Nous pensons donc,

quo la présence des cinq témoins est une forme spéciale à

la donation à causo de mort. Nous n'exigerons donc pas

pour lo cas où on drosserait un écrit de la donation l'imita*

aelus, et la signature des cinq témoins; ces règles sont

spéciales aux codicilles. De même, on ne saurait étendre aux

donations m. c. les régies spéciales aax futeicommis et aux

legs qui, dans certains cas, peuvent se faire avec moins do

cinq témoins. (M. Glasson, op. cit., n° 45.)

M. Ortolan pense que depuis la constitution 4 de m. c.

donationibus, on n'avait plus exigé pour les donations de res,
la tradition do la chose. (Voyez t. II, p. 563.) La translation

de propriété s'opérait par la seule vertu do l'acte, commo

autrefois dans lo legs pervindicalionem. Dans cetto opinion,
la constitution de Justinicn aurait renouvelé d'une façon

complète, sous le rapport de la forme, la réglementation
des donations m. c. ; mais cette interprétation dépasso,
suivant nous, le but que Justinicn s'était proposé. On no

peut so dissimuler quo cet empereur n'a pas fait par la

constitution précitée, de la donation m. c. un véritable legs;
il lui a conservé ses caractères distinctifs. Sans cela, on no

s'cxpliqucraitpasrinsertionaudigestcdcstextcsmenlionnant
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ia nécessité do la tradition. Ajoutons, qu'une translation de
. '

propriété solo consensu, serait un fait trop anormal, mémo

dans Jodroittlo Justinicn, pour qu'on so dêculo a l'admottro

en l'absence d'une disposition formollo.

La constitution 35, § 5 de donationibus, do Justinicn, a

soulevé unb difficulté notable. Co toxto décidé quo Josimple

pacto,cn dehorsdotouto stipulation, suffit pour donner action

au donataire; cetlo faveur doit-ollo ôtro étendue à la

donation m. e.f Les partisans do l'affirmative invoquent la

raison suivante: il est bien difficilodo supposer qu'un pacte
suffisant pour effectuer une donation irrévocablo no puisse

sufflreàlavaliditéd,unedonationrévocablo(Savigny,op.cit.).
Cette opinion n'a pas eu boaucoup do succès. C'est qu'on

effet, lo texto mémo do la constitution 35, S5, dedonationibus,
et son motif sont étrangers a la donation nu c?.'Toutes sus

dispositions sont relatives aux donations entre-vifs. Elle se

trouve sous la rubrique de donationibus. Do plus, lo motif

quo Justinien donne do son innovation, et qui consisto dans

l'immoralité qu'il y aurait à invoquer un vice do forme pour
éluder un engagement sérieux, prouve bien qu'il n'a pas

pensé aux donations m. c, quo le donateur est toujours on

pouvoir do révoquer.

Knfln, on s'est demandé si, à la suite des innovations do

Justinicn, la donation nu c, n'était pas dovenuo un acte
unilatéral comme le legs. Beaucoup d'auteurs l'ont pensé.
A l'appui do leur opinion, ils citent les tenues do la

constitution 4 : > Omnes effeclus sorliatur quos ultimx habent

liberalitates, ntc in quaconque parte absimilis eis intelligitur, •

Nous no pensons pas quo tel ait été lo système consacré par
. Justinien. La phrase citée ne doit pas ôtro séparée du resto

du texte, où il est seulement question do la suppression de

l'insinuation. Mais ce n'est pas tout, Justinien commentant
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dans la préface de la novollo 87 sa constitution, nous apprend

qu'il n'a fait autre chose quo sanctionner l'opinion d'anciens

jurisconsultes qui voulaiont,on général, assimiler la donation

m, c. aux legs, et quo les textes insérés au digesto renferment

la doctrino qu'il a consacréo; or, on voit dans ces textes,

la donation m, e, revêtir la forme d'uno translation de

propriété, d'uno stipulation, d'une roraiso do dette, d'un

paiement.

CHAPITRE 111

De l'objet des Donations m. o.— De la oapaoité
de donner et de reoevoir à ce titre.

S I. — QlELLES SONT LES CHOSES QU'ON PEUT DONNER M. Ci

Toute choso qui est dans lo commerco peut faire l'objet
d'uno donation >«. c. ; sauf; à appliquer, suivant les hypo-

thèses, les règles propres à chaque chose.

Lo donateur peut donnor sa propre choso ou la choso

d'autrui; dans ce dernier cas lo donataire deviendrait pro-

priétaire par usucapion, pourvu d'ailleurs qu'il réunît les

conditions prescrites; car la donation m. c. est uno justa
causa usucapiend'u (Loi 13, pr.; loi 23).

On peut donnor nu c. par stipulation uno rente annuelle

Lo paragraphe 7 de la loi 35 signale, dans ce cas, uno diffé-

rence entre la donation m. c. cl les legs, lorsqu'il s'agit
d'un legs d'annulé, on considère lo legs comme multiple;
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la première annuité purement ot simplement léguée, et les

autres sous cetto condition si vicat. Lo légataire d'annuités
doit étro capable à l'échéance do chacuno d'elles. La dona-

tion m. <?,d'uno rcnto est, au contraire, une. 11suffit dès

lors quo lo donataire soit capablo a la soulo époque du décès

du donateur (Loi 22). Cetto différence tient à la formo quo
revêt la donation nu c.En effet, la stipulation d'annuités no

donno naissanco qu'à uno seulo créance

On peut donner nu c. non-seulement des chosos particu-

lières, mais encoro uno unieersilas juris, tello qu'une héré-

dité. La donation m. c. peut mémo porter sur tous les biens

d'uno personno; mais il est évident quo, mémo dans ce cas,
elle no constitue pas uno succession a titre universel. Lo

donateur no peut pas transférer en bloc son patrimoino au

donataire, il faut qu'il recouro à une translation do propriété

pour chaque chose, et en employant les modes d'usago.

| II. — DE LA CAPACITÉ NÉCESSAIRE POUR FAIRE OU RECEVOIR

UNE DONATION »l. C.

1»Capacité du donateur. — Il va do soi que pour fairo uno

donation m. c.t il faut ôtro capable de fairo l'acto dont la

donation emprunte la forme. Mais on s'est demandé, si,

outre cetto capacité, lo donateur no doit pas avoir la factio

testamenti active, c'est-à-dire la capacité de tester. Donneau

s'est prononcé en cesens (Corn. jus. civ. lib. 14, cap. 33, n. 4,

nol. 8). M. do Savigny est d'un avis opposé (op. ert.,p.268).
Il nous semble qu'à rorigino la question dût ôtro discutée

entre les jurisconsultes romains, les uns assimilant la dona-

tion m. c, à la donation ordinaire, et n'exigeant pas la

'testamenti factio, les autres la rapprochant des legs et déci-

dant le contraire. Mais sous l'influence dos lois Furia et
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Yoconia, dont les dispositions s'appliquaient aux donations

m. c, cemmo aux legs (Gaïus II, 225 et 226), du sénatus-

consulto qui étendit à ces libéralités les règles des loiscadu-

caires concernant lo jus capiendi (Loi 9, loi 25), onfln do la

constitution do Sévère qui soumit les donations m. c. au

calcul do la Falcidio, on comprend que l'on ait exigé du dona-

tour m. c. (a capacité do tester. A plus forte raison, cetto

règlo reçoit-elle son application sous Juslinion (M. Glasson,

op. cit., n» 55). Cetto opinion s'appuie, d'ailleurs, sur trois

textes d'Ulpien, où lo jurisconsulte établit nettement un

rapport inlimo entre la factio testamenti et lo droit do donner

m. c, (Loil, § I, De tutela tt rationibus distrahendis, 27, 3 ;

loi 32, S8 de donat. inl. vir et uxor.; loi 7, $ 6 de donat.)
— On objeclo qu'avec notre opinion un peregrinus ne peut

pas faire uno donation ni. c. par tradition ou stipulation.
Cela est vrai. Mais qu'on lo remarque bien, lo peregrinus

pourra toujours fairo uno donation do ce genre d'après les

lois do son pays.

Docoqui précède, il résulte quo, la capacité do fairo l'acto

sous la forme duquel se présente la donation, et la factio

testamenti, sont les deux conditions exigées do la part du

donateur »i. c. Cette règle nous permettra do déterminer

quelles personnes sont capables do faire des donations m. e.

Le peregrinus no peut pas fairo do donation ni. e.t si ce

n'est, quand il est spécialement citoyen d'une cité, et selon

les lois de cetto cité.

Celui qui subit la maxima ou la média capitis deminutio,

cessant d'ôtro citoyen romain, no peut plus faire do testament

ni do donations m. c. La capitis deminutio anéantit mémo

les donations qui ont déjà été faites (loi 7), et qui no sont

confirmées qu'au décès, c'est-à-diro h uno époque où lo

donateur n'est plus capable.
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•Tant qu'on distingua trois classes d'affranchis, les latins

juniehs et les déditiees qui n'avaient pas h factio testamenti

no pouvaient-pas faire des donations ni. e. (Ulp. reg. lib.

\m femmes qui jadis étaient incapables do tester, à

l'exception do celles qui n'avaient pas d'agnats (Gaïus Ul,

\ 43),pouvaient, on lo sait, par la eoemptio testamenti faciendi

gratta, so ruottro en possession du droit de fairo un lestamont.

(Cicéron, Topiques, n° 4.)

Dans lo principe, lo fils do famillo no pouvait fairo aucun

testament; mais nous savons quo do bonne heure on avait

accordé au fils do famillo, quand il avait un pécule castrenso,
lo droit do tester sur ce péculo (pr. quibus non estyermissum

facere testamentum int. J., 2, 13). Lo fils do famillo qui avait

un péculo quasi-caslronso, n'avait pas, avant Justinicn, on

principo et d'uno manière absoluo, lo droit do toster sur co

péculo : quibusdam permissum est teslari. Justinicn a fait

pour lo pécule quasi-çastrcnso, ce qui'existait déjà pour lo

castrenso: quiconquo a un péculo quasi-caslronso pourra
désormais tester sur ce péculo. (Const. 37 de inofficioso testa-

mento; inst. § 6 de milit. test.) Lo droit do faire des donations

«», e. suivit les mémos changements. Quant au péculo

adventice, lo fils do famillo n'eut jamais lo droit, mômosous

Justinicn, d'en disposer par testament; aussi n'cut-il pas
non plus lo droit do disposer des biens do co péculo par
donation m. c, mémo avec lo consentement du père far<7.
loi & pr. qui test, facere possunl). Les textes quo l'on a

invoqués on sons contraire no prouvent rien, car il suffit do

les lire pour soconvaincre qu'ils parlent du péculo profeclico,

(Loi 7, § i de donat; loi 25, § 1 de m. c. donat.) et on ne

saurait argumenter par voie d'analogie do ce qui a lieu pou
lo péculo profeclico. La différence qui existe, sous ce rapport,

'
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entre les deux pécules, s'explique très-nottemont, Los biens'

du péculo profeclico appartenant au paterfam Mas,h donation

m. e. faito sur co péculo par lo fils, avec lo consentement du

pèro,' est en réalité uno donation faito par lo père, a'vçc
l'intermédiaire du fils; aussi il importe peu quo lo fils n'ait

pas la factio testamenti, puisqu'il n'est pas lo véritablo

donateur. Au contraire, les bions du péculo adventice

appartiennent au fils, s'il pouvait en disposer mords causa,
il serait lo donateur; mais il faudrait pour qu'il eut ce droit

qu'il pût disposer par testament do ces mémos biens; et

précisément commo il n'a pas la factio testamenti à l'égard
des biens du péculo adventice, aucun toxto no lui donno lo

pouvoir do faire des donations m. c. sur les biens do ce

péculo. (Voyez M. Glasson, n°» 55 et suiv.)

Passons maintenant aux personnes suijuris. Nous écar-

terons do la faculté do donner m. c, les furiosi, qui,

cependant, peuvent fairo des donations m. c. dans des

intervalles lucides. (Arg., § I, quib. non est pernu fac. test.,
J. 2,12.) Les prodigues sont assimilés aux aliénés. (Cpr., § 2,

J.,quib. non eslpermiss.; 2, 12; Ulpi-n,/raj.,20, $ 13.) Les

sourds et les muets sont également incapables jusqu'à Justi-

nien. (Const. [Q qui test, facposs.) Les pupilles n'ayant pas la

factio testamenti, no peuvent, qubiquo assistés do leur tuteur,
fairedesdonationsm.e. (Loi l,§§ i,2detutel.etration.distrah.)

Quant aux mineurs do vingt-cinq ans, la question dc-

mando quelques développements. Il n'est douteux pour per-

sonne quo ces mineurs ont la factio testamenti. Mais on s'est

demandé si lo rescrit do Dioctétien et Maximien (Const. 3,

de in integ. resli.) qui modifia la capacité coraplèto dont

jouissaient auparavant les mineurs do vingt-cinq ans, sauf

la possibilité d'obtenir Vin integrum restitulio en la deman-

dant dans lo délai prescrit, si ce rescrit no leur avait pas

3
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rctiré, au moins dans io cas où ils étalonttpourvus
do cura-

teurs, soit lo droit d'aliéner, soit lo droit do s'obliger mortis

causa. — Notre opinion' est qu'il n'en est rien. Lo rescrit

susdit, n'a pas touché au pouvoir do s'obliger; il a rendu

applicablo aux mineurs non pourvus de curateurs la règle

du sénatus-consulto do Sévère relatif aux aliénations do

pradia ruslica vel subu'rbana, laquollo n'avait été faito quo

pour les tuteurs et les curateurs; (Const. H, 15 de Proed. et

aliis rébus minorum; Const. 5, quando decreto opus non est.)
et il s'est borné, quant aux mineurs pourvus do curateurs

à les déclarer incapables d'aliéner, sans lo consentement du

curateur. Cela résulto nottomont do trois textes du Digeste.

(Lois 101, 141, § 2 de Verb. oblig.-, loi 43 de Oblig. et actioni-

bus.)
— Est-ce à dire quo, lorsquo la donation nu c. doit ré-

sulter d'uno aliénation, lo consentement du curateur, ou lo

décret du magistrat sont exigés? Nous ne lo pensons pas.

Mémo depuis , Dioctétien et Maximien lo mineur de

vingt-cinq ans a pu fairo seul et par aliénation des

donations m. c. Les restrictions relatives à sa capacité

d'aliéner concernent seulement los actes entre-vifs, elles no

sauraient sans textes et sans raisons graves, être étendues

par voie d'analogio aux actes à cause do mort. Do plus, lo

motif, do l'incapacité d'aliéner ne so rencontre pas pour des

libéralités qui sont en général révocables, et souvent trans-

latives do propriétés pour lo moment du décès du donateur.

D'ailleurs, y eût-il renonciation au droit do révoquer et

translation do propriété immédiate, notro solution

serait la mémo. A l'époque où Dioctétien et Maximien

rendirent leur rescrit, lo système d'assimilation dos

donations m. c. aux legs commençait à triompher,
cl déjà on se demandait avant tout si celui qui avait fait

donation ni. c., avait ou non la factio testamenti. (Loi 32,
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18 de donat. in/. iir, et ux.; loi 7, S«*'. ''* donat.) Voyez

>Vt, h. t. n* 5; M. Glasson, op. cit., n« 65.

f/os décurions, victimes do la fiscalité impérialo, furent,

sous Justinien, en partie déclarés incapables do faire des

donations m. c. (Nov. 46 et 87.)

2° Capacité du donataire. — Le donataire à cause do mort

doit satisfaire à doux conditions, d'abord avoir-la capacité
de prendre part à l'acto dont la donation ni. c. revêt la

forrao, et on second Hou, justifier du jus capiendi et non pas
seulement do la factio testamenti passive Ainsi lo peregrinus
no peut pas recevoir m. c. mémo par tradition ou stipula-

tion, car il n'a pas la factio testamenti passive.

Los personnes frappées par les lois Julîa et Papia Poppva
ne pouvaient pas plus recevoir par donation m. c. que par
institution d'héritier ou par legs. En effet, ces lois déjà éten-

dues aux fideicommis par lo sénatus-consulto Pégasien,

furent appliquées par un sénatus-consulto aux donations

m. c. qui étaient dovenuos un moyen d'éluder la prohibi-
tion rolativo aux legs et aux institutions d'héritiers. (Loi 35.)

Los lois caducaircs avaiont aussi restreint lo chiffre do la

quotité djsponiblo entre époux^Depuis notre sénatus-con-

sulto, il faudra entendre do la donation m. c. ce quo les lois

caducaircs diront des libéralités recuoillies par legs ou suc-

cession, (Voir Ulpien, reg. lib., lit. XV et XVI, § 1.).

M latin Junicn, d'après la loi Junia norbana était privé
du jus capiendi, il no pouvait recueillir ni legs ni succes-

sion. (Gatus, I, § 23,24; II, %%110 et 275.) La môme in-

capacité, bien qu'elle n'existât pas en ce qui concerne le

fideicommis, le frappait quant aux donations m. c. Cela ré-

sulte du § 259, frag. calica. Co texte valide une donation
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entre-vifs faito par uno fommo à un latin, et la précaution

quo prend lo jurisconsulte do dire quo ce n'est pas uno

donation m. c. dont il s'agit, prouvo qu'il aurait donné uno

solution touto contraire si telle avait été la libéralité.

Il faut enfin citer parmi les personnes qui n'ont pas lo

jus capiendi, les mulieres probrosoe, qu'uno constitution do

Domition déclare incapables do recueillir des hérédités ou

des legs. (Suétone, Vie de Domitien, ch. 8.) Lo biographono

parlo pas des donations m. c. ; mais elles étaient sans doute

comprises dans la prohibition, en vertu do la règlo générale

quo les jurisconsultes semblent avoir admiso et suivant

laqucllo : « Omnibus mortis causa capere permittUur, qui
scilicet et legala accipere jossunt, « (Loi 9.)

Après avoir passé en revuo les cas où l'on est privé du

jus capiemli, nous avons à nous demander à quel moment

\ojus capiendi est exigé du donatairo.

• In mortis causa donationibus, non lempus donationis, sed

mortis intuendum est, an quis capere possit. • (Loi 22.) La

règlo était différente pour les legs. La capacité du légataire

s'appréciait au moment du dies cedit, reculé jusqu'à l'ouvcr-

turo des tables du testament. Cetto différence s'explique par
cetto considération, que lo sort do la donation m. e. étant

complètement indépendant du sort du testament, et toutes

les exigences do la loi so bornant à la survie du donataire;
il était justo pour déterminer sa capacité do so placer aii

moment do la mort du donateur. (Voyez la loi 44.)

Commo le légataire, nous pensons quo lo donateur m. c..

a cent jours pour so mettre on règlo avec la loi et faire cesser

son incapacité. Lo point do départ do co délai n'est pas
comme en matière do legs l'ouverture des tables du testa-?

ment, mais lo moment de la mort du donateur.
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La sanction do la nullité do la donation m. c. résultant

do l'absence du jus capiendi, sora do fairo attribuer les biens

donnés commo s'il s'agissait d'un legs (Gaïus II, 207,286),

d'abord aux héritiers institués patres; à leur défaut, aux

légataires patres; en dernier liou, à Yoerarium ot, depuis

Caracalla, au flsc(Ulpien, rcg. lib., t. XVII, §2.) Toutefois,

les biens do la donation no passent pas do plein droit aux

porsonnes quo nous venons d'indiquer. C'est à elles à les

demander par la caducorum vindicatio.

Nous avons supposé précédemment que lo donateur en

mourant avait laissé un testament. Mais les donations ni. c.

peuvent parfaitement avoir été faites par un donateur décédé

sans testament. En pareil cas, les donations caduques no

donnent pas Hou à la caducorum vindicatio. On attribue les

biens donnés à tous les héritiers ab intestat sans s'occuper
du point do savoir s'ils sont ou non paires. Et en effet, le

jus caduca vindicandi suppose l'oxistcnco d'un testament.

Quand uno personne meurt intestat, on n'examino pas,

pour distribuer l'hérédité, si les héritiers sont ou non

patres; il no saurait en ôtre autrement des biens do la do-

nation,

Toutes les règlos concernant lo jus capiendi appliqué aux

donations m. c. ont disparu sous Justinicn. Déjà les peines

frappant les coelibeset los orbi avaient été abolies sous Cons-

tantin (Const., I, c. Théod.rfe infermandis peenis coelibatus;

Const. I, c. J. de infermandis poenis coelibatus et orbitatis.) Ces

peines choquaient les idées nouvelles quo lo christianisme

introduisait dans la société romaine Mais les incapacités
entre époux furent nvnnlonucscncoropondantun siècle. Elles

avaient été établies dans un but poliliquo, celui d'encourager

les Romairisà avoir un grand nombre d'enfants. Constantin

nous dit qu'il les conserve par crainto des captations dont
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les libéralités entre époux sont souvont suspectes, Théo-

dose le Jeune et Honorius abrogeront les incapacités entre

époux (Const. 2,C, J, de infimandis poeniscoelib, et orbitus).

L'incapacité du latin Junicn a dû disparaître avec l'abolition

do la classo des affranchis latins juniens par Justinicn

(Const. I, de latina libertate tollenda). Quant à ccllos des

mulieres probrosoe, ollo a été expressément maintenue par

Justinicn (Const. 23, de Nuptiis),

En résumé, dans lo droit do Justinicn, lu jus capiendi
n'existe plus, et les legs ayant éjô assimilés aux fideicom-

mis, on peut poser en principe quo touto pcrsonno capable

d'acquérir par fideicommis peut être donatrice m. c. On

comptera comme incapables, par oxomplo, les hérétiques,
les apostats (Const. 3, deapostalis; Const,4, S2 de herelicis),
les enfants des criminels do lèse-majesté (Const, 5, ad legem

juliam maj.), les enfants incestueux.

Les donations m. c. étaient, avons-vous dit, permises

entre époux, quoique les donations entre-vifs fussent prohi-
bées entre les mômes personnes. Gaîus nous apprend le

motif qui avait fait autoriser les donations m. c. entre époux;
* Quia in hoc tempus exçurrit donationis eventus quovîretuxor
essedesinunt. » Toutefois les jurisconsultes romains avaient

introduit dans la donation ni, c. entre époux une restriction

qui n'existait pas pour les donations m, c. entre étran-

gers. Dans la crainte de voir les conjoints so faire des dona-

tions m. c, qui so rapprocheraient des libéralités entre-vifs,
et qui, notamment, produiraient du vivant mémo des con-

joints un avantage immédiat pour lo donataire, on avait

décidé quo la translation do la propriété serait toujours dif-
férée à la mort. Le donateur avait-il eu une intention con-

traire, la libéralité n'en restait pas moins valablo, mais ollo

était ramenée à la règlo quo nous venons do mentionner. H
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y à plus : on tenait compto do cetto intention pour faire pro-
duire un effet rétroactif à la donation lorsqu'elle élait deve-

nue irrévocable par lo prédécès du donateur. (Loi 40 de

m. c. donat, ; loi 11, $ 9 de donat. int. vir, et ux.)

Il est fort utile do savoir si la donation doit ainsi rét réa-

gir. Supposons un esclavo qu'un mari a donné m, c. à sa

femme Cet osclavofait, du vivant du mari, uno stipulation.
Lo bénôflco sera pour le mari ou pour la feramo, selon

qu'à la mort du mari la femmo sera reconnue propriétaire
avec ou sans effet rétroactif (Loi 20, de donat. int, vir

et ux.)

On s'est demandé si la donation m. c. entre époux com-

portait la renonciation au droit do révocation ad nutum !

Aucun toxto ne résout la question. Mais à défaut ita textes,
nous avons de puissants motifs pour nous diriger. S'il est

vrai do dire quo les donations m. c. avaient été autorisées

entre époux, il faut reconnaître cependant quo c'était à la

condition do so présenter avec les caractères ordinaires

do ces libéralités (Voyez M. Machelard, du Droit d'accrois.,

p, 250). Lo motif qui avait fait exclure ici toute trans-

lation immédiato do propriété s'opposait plus fortement

encore à toute renonciation au droit do révoquer. Ajoutons
àccla que, lorsquo les donations entre-vifs furent autorisées

entre époux, on les rapprocha sous certains rapports des

donations «». c. entre les mômes personnes. Or, on sait

qu'entre époux les donations entre-vifs furent toujours essen-

tiellement révocables. On no saurait, contre notre solu-

tion, déduire une objection do ces mots d'Ulpicn «Omnis m.

t. donatio valet inler virtim et uxorenu • (Loi IIde donat. int.

vir.ti ux). Ces mots no signifient pas quo les époux pouvent
se faire des donations nu c, sous quelque modalité quo co

soit, mais quo la donation m, c. entre époux est valable
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quoiquo lo donateur ait manifesté l'intention do transférer

do suito la propriété. (M. Glasson, n» 80.)

Uno autre particularité à noter dans la donation «i. e.

entre époux, c'est quo cetto libéralité, par exception aux

règles ordinaires, no tombe pas par la média capitis demi-

nutio du donateur, Les choses so passent coramo si lo dona-

teur décédait au moraont où il encourt la média capitis demi'

nutio, Lo donataire dovient immédiatement propriétaire. Il

no lo devient toutefois d'uno façon irrévocablo qu'au décès

du donateur ; celui-ci conserve toujours son droit de révo-

cation. (Loi 12, § l, de donat, int, vir, et ux.)

Un descendant alieni juris no pouvait-il pas recevoir

mortis causa do son pater familias? On parait l'avoir admis

do bonne heure, pourvu toutefois quo lo donataire devînt

sui juris à la mort du donateur, et quo la translation do pro-

priété fût aussi remiso à co moment, où la puissance pator-
uello no coexisterait pas avec la libéralité. (M. Glasson,
no 82.)

CHAPITRE IV

Des effets de la Donation mortis causa.

Nous étudierons dans co chapitre les effets do la donation

m. c., pendant que la résolution est encore en suspens,
et après quo toute chance do résolution a disparu. Cetto

double série d'effets peut être envisagée suivant que la dor

nation a lieu par datio, ou par stipulatio, ou enfin par Me*

ratio,
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Effetsde la donation M, G, pardatio. — Nous savons que

la translation do propriété peut s'opéror imraédlatomontj ou

ôtro remise à l'époquo du décès du donateur. Dans lo pre-
mier cas lo donataire exercera à compter du jour do la tradi-

tion les droits attachés à sa qualité do propriétaire. Dans lo

second cas, au contraire, lo donateur conservo l'action on

revendication contre tout possesseur on détenteur do la

choso donnée, (Loi 29.) Pourra-t-il la diriger contre l'acef.

piens lui-mômo? En règlo ordinaire cetto action pourrait
être paralyséo par uno jusla exceptio. Mais en notre matière

cotte solution no saurait ôtro admiso à cause du droit do

révocation qu'il suffirait au donateur d'invoquer sous forrao

do réplique. ^

Mais dans tous les cas, lo donataire qui, tant quo la réso-

lution est en suspens, n'est pas encore propriétaire, acquiert,
au moins, par l'effet mémo do la tradition, la possession do

la choso. C'est mémo la principale utilité de la tradition. On

doit donc en inférer dans lo douto, quo lo donateur a

entendu abandonner au donataire la possession juridiquo et

avec ello les interdits destinés à la protéger. Oa invoquo, on

sens contraire, la loi 38, § Il de adqui. vel amilt. poss. Co

texte est étranger à notre question; il signiûo simplement

que la tradition peut ôtro subordonnéo à uno condition, noni

seulement lorsqu'il s'agit d'uno translation do propriété,
mais aussi d'uno simple translation do possession. Si nous

no pouvons citer à l'appui de notre opinion aucun toxto pré-

cis, lo| lll des fragmenta vaticana nous fournit un argu-
ment sérieux. Ky est dit quo l'usùcapion n'est pas possible
au profit do Vaccipiens tant quo la condition est en suspens,

parce qu'il n'y a pas do justa causa. Lo jurisconsulte sup-

posé donc implicitement quo la possession existe pendente

cbnditione, car autrement la question ne se serait pas pré-

4
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sentéo. En ce sens, M. Bufnoir, Théorie de la condition,

p. 390; M. Glasson, n° 84.

Au contraire, uno fois la condition, qui tient en suspens
l'irrévocabilitô do la donation, accomplie, la situation

change et le donataire devient définitivement propriétaire.

Son droit do propriété rétroagit-il au jour où la donation

a été faito?

Dans uno première opinion, la propriété du donataire no

remonte jamais à une époque antérieure à l'accomplisse-
ment do la condition. Toute condition, dit-on, renferme un

ternie, un dies. L'acte fait sous condition doit, pour ainsi

dire, présenter après l'événement de la condition la physio-
nomie qu'il aurait eue, s'il avait été ab initio accompagné
d'un terme qui serait échu précisément à l'époque do l'évé-

nement do la condition. Or, lo terme qui dans les obliga-
tions nesuspend quo l'exigibilité, suspend la naissance inôrao

du droit, quand il s'agit d'un acte translatif do propriété.
Dans ce systèmo on permet à l'acquéreur de méconnaître

les droits réels constitués sur la choso par l'aliénatcur anle

existentem conditionem, mais ce but est atteint sans la rétro-

activité, et par la simple application do la règle, nenio plus

juris in alium transferre polcst quam ipse liabet. M. Bufnoir,

op. cit., p. 407.

Dans l'opinion opposée, vers laquelle nous penchons, on

répond, que c'est placer à tort sur la môme ligne lo dies a

quo et la condition. Dans tous les cas, s'il est vrai do dire

in apicibus juris, que toute condition renferme un termo,
reste la question do savoir si les jurisconsultes romains so

sont pl.-u.Csà ce point do vue pour résoudre notre difficulté.

M. Glasson pense que ce point de vue est incompatible
avec les idées des Homains, du moins à l'époque classiquo,
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sur les caractères du droit do propriété. Si la condition ren-

fcrmo un terme, il en résulte quo, lo tradens resto jusqu'à
l'arrivée do la condition un propriétaire à terme (car c'est

ainsi qu'on explique, danslo précédent système, l'extinction

des droits réels, constitués par lui); or, il n'est pas possible
d'avoir la propriété ad tempus. L'analogie quo l'on veut éta-

blir entre lo termo et la condition no prouve donc rien,

parco qu'clto prouverait trop. Dans co dernier système on

s'appuie surtout, sur la loi 11, S2, de donat. int. vir. et ux.,
où Ulpicn dit formellement que, dans les donations m. c.

entre époux, il so produit, par suito do l'exclusion do tout

effet rétroactif do la condition accomplie, des conséquences
anormales : quando ita non retroagatur donalio emergunt
vitia. C'est donc qu'en règlo générale l'effet rétroactif

devrait avoir lieu. Consultez en co sens, loi 40 de m. e.

donat. (Loi 1l,§9tfc(tomit. int. vii: et tu:.; M. Glasson, n6 85.)

Uno autre question à résoudre, est celle de savoir com-

ment les choses so passeront, au point do vue de l'usuca-

plon, dans lo cas où lo donataire aurait reçu m. c. un objet
dont lo donateur n'était pas propriétaire.

Si l'intention du donateur a été do transférer de suito la

propriété au donataire, celui-ci usucapera dès sa priso do

possession, sauf à rctransférer au donateur la propriété otlo

bénéfice do l'usucapion.st la libéralité devient caduque.

Si, au contraire, l'intention des parties a été do reporter
lo déplacement de la propriété au décès du donateur, l'usu-

capion ne pourra pas s'accomplir au profit du donataire

pendente condilione. Nous trouvons cetto règlo formuléodans

deux cas : A propos de la vente conditionnelle (Loi 8 de

perte, et commod, rei vitutitoe), et à propos do la dictio dotis

(Loi I, J 2 pro dote).
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-Mais supposons la condition accomplie : sera-l-il vrai de

diro quo l'usucapion n'aura pas pu courir avant l'arrivée do

delà condition ? L'affirmativo n'est pas douteuse pour les

auteurs suivant lesquels la tradition conditionnelle ne trans-

fère la possession clle-mômo qu'à l'arrivée de la condition.

Mais il y a plus. Certains auteurs, tout en reconnaissant

quo Yaccipiens possfcdependente conditionc, enseignent aussi

quo l'usucapion commence à courir du jour de l'accomplis-

sement do la condition. Ils prennent pour point de départ
la règle do la non-rétroactivité do la condition dans les actes

translatifs do propriété; et cetto idéo admise, ils en con-

cluent quo Yaccipiens n'a pas dû pouvoir usucaper avant le

moment où il a dû compter qu'il deviendrait propriétaire,

c'est-à-dire avant l'arrivée do la conditipn. C'est à l'arrivée

de la condition seulement, et sans rétroactivité quo sa pos-
session ad interdicta so transforme en possession adusucapio-
nem (M. Bufnoir, p. 422.)

Dans notre opinion, la condition accomplie rétroagit
dans les actes translatif; de propriété, comme dans les con-

trats ; nous en concluons quo Yaccipiens possède ad usuca-

pionem, déjà pendente conditionc. Si Yaccipiens avait reçu la

choso du vrai propriétaire, il aurait, par l'arrivée do la con-

dition, une propriété remontant nu jour do la tradition. Il est

juste et conforme aux principes quo lo mémo résultat so

produiso lorsqu'il peut invoquer l'usucapion. Lo donataire a

cru, à partir delà tradition, avoir reçu la choso du vrai pro-

priétaire, il a cru qu'il serait lui-même un jour rétroactive-

ment propriétaire ; par suito do l'effet rétroactif do la condi-

tion accomplie, sajusta causa remonte au jour où il a recula

chose. H est donc juste qu'il ait possédé ad usucapionem dès

ce jour-là. (Voyez M. Glasson, n° 87),

L'intérêt pratique de la question est évident. En effet, si
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on admet avec nous que Yaccipiens (le donataire) a possédé
ad usucapionem, pendente conditions, lo temps, qui s'est

écoulé entre la tradition et l'arrivée do la condition, lui pro-

fitera, nonobstant, par exemple, la mauvaise foi du dona-

teur au commencement de sa possession. Au contraire, cette

mauvaise foi aura pour effet de rendre co temps inutile pour

l'usucapion, dans lo système de nos adversaires.

' 2° Effetsde la donation M. C. par stipulation. — La dona-

tion peut avoir été faite, soit dans la forme d'uno stipulation

conditionnelle, soit dans celle d'uno stipulation puro et

simple.

Dans lo premier cas, le donataire no saurait intenter au-

cune action, tant que la condition no s'est pas réalisée, car,

jusqu'à co moment,il ne lui est rien dû (Loi 13, $ 5 de pign.
et hypothecis), et si lo donateur avait payé il pourrait inten-

ter la condictio indebiti (Lois 17, 18, 44, 56 de cond. indeb.)

D'ailleurs, il existe un lien entre les parties, et des garan-
ties spéciales peuvent ôtro accordées au donataire ; mais ce

lien est plus fragile quo dans les obligations conditionnelles

ordinaires, à causo du droit de révocation du donateur, si

toutefois il n'y a pas renoncé. Ce casexcepté, on peut inten-

ter contre lo donataire la condictio expcnilenlia par laqucllo
on le rorcora à faire acceptilation. — Si la condition se réa-

lise, son accomplissement a pour effet de faire considérer

l'obligation comme ayant été pure et simple dès l'origine

(Arg. Loi 2, $ I, qui potiores in pignore; loi 8 pr. de periculo
et commodorei venditoe.Dans les legs, au contraire, la con-

dition accomplie ne rélroagit.

Dans lo second cas, quo nous avons prévu, celui d'uno

stipulation où l'on n'insère pas do condition (Loi 76, dejure

doiium) le donateur se trouve immédiatement obligé, et
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dans lo cas do sa survie, il aura la condictio pour obtenir

l'extinction de son obligation.

3° Effets de la donation M. C. LIBERANDO.— L'acceptilation

étant un acte légitime, sera toujours et nécessairement

pure et simple Elle opérera libération immédiate Et si le

donateur voulait ensuite user do son droit do révocation, il

ne pourrait pas intenter l'action do l'ancienne créance quj
est éteinte, il devrait recourir à h condictio pour contrain-

dre lo donataire à lui constituer uno créance nouvelle.

CHAPITRE V

De la caducité des Donations m. o.

Nous examinerons, d'abord, les causes do caducité de ces

libéralités, ensuite les effets de la caducité.

I. Causesde caducité des donations M. C. — Ces causes sont

les suivantes :

1° Lo prédécès du donataire. (Lois 26 et 35.)

2» Lo salut du donateur qui a fait la donation en vue d'un

danger déterminé. (Lois 19, 24, 35, § 3. — Inst. J., S 1 de

donai.)

3' La maxima ou média capitis deminutio. (Loi 7.) On

sait que, pour lo cas do déportation, la donation m. t. entre

époux no serait pourtant pas caduque

\<>La révocation faito par lo donateur. (Lois 15,16,30;
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Inst, J. de donat.) Cetto dernière cause va seule nous arrêter

un instant.'

Le droit do révocation est do la nature et non do l'essence

de la donation m. c. Il en résulte que, si le donateur jouit
en principe du droit de révocation, il peut y renoncer sans

quo sa libéralité perde lo caractère do donation m. c. Cepen-

dant, des auteurs considérés, Voët, parmi les anciens, M. Pel-

lat, do nos jours (Textes choisis des Pandectos, p. 155.) ont

soutenu quo la clause do non-révocabilité transformait

l'acte en uno donation entre-vifs soumise à uno condition

spéciale Cetto doctrino est trop nettement condamnée par
les lois 13, § 1 et 35, § 4, pour quo nous puissions l'adopter.
Justinicn de son côté, dans la novcllo 87, reconnaît d'une

manière générale la possibilité d'insérer dans uno donation

m. c. la clause do non-révocabilité, bien quo la force des

choses l'oblige à défendre l'usage d'uno semblable clause

auxCuriaux. La loi 42, § 1, qu'on nous oppose, no paraît

pas contraire à notre doctrine. Il s'agit dans l'espèce do

cette loi, d'uno donation, dans laquelle toute chance de ré-

vocation serait écartée, même advenant lo prédécès du

donataire Si lo jurisconsulte déclare quo cetto libéralité est

entre-vifs, ce n'est donc pas parce quo le donateur avait

abdiqué son droit de révocation ad nutum. (Voy. en co sens

MM. Machelard, Dissert, sur le droit d'accroiss,, p. 249;

Démangeât, Cours de droit romain, p. 575; Glasson, n°98.)

La révocation peut être expresse ou tacite La révocation

expresse ne parait pas avoir été soumise, dans l'ancien

droit, comme celle des legs, à une formule sacramentelle.

(Voyez pour les legs,Gaïus, corn. II, § 198.)

La révocation tacite comporte au contraire, par analogie,
les règles tracées pour la révocation tacite des legs. Ainsi la
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révocation des legs peut ôtro pure et simple ou sous condi-

tion; Le fait du donateur d'aliéner la choso donnée, dans
1
le

cas Où la donation s'est faite sans déplacement immédiat de

propriété, implique, en général, dans l'ancien droit, l'in-

tention do révoquer la libéralité (Arg. Gaïus, II, § 198).

Cependant, d'après une doctrine moins absolue qui a triom-

phé sous Justinicn (Inst. J., § 12 de legalis), l'aliénation

n'eraporto révocation tacite qu'autant quo le donateur a

aliéné do son plein gré (Arg. Loi 11, §jj 1, 2, de legalis 3°).
Peu importe, d'ailleurs, que l'aliénation soit nulle (Loi 24,

§ 1 de adimendis legalis), ou quo la choso fasse retour dans

les mains du donateur (Loi 15 de adimendis legatts). Peu

importe aussi que l'aliénation résulte d'une donation entre-

vifs, ou d'une donation i;i. c, ou d'un legs.

Il y a révocation tacite lorsqu'il survient uno inimitié

grave entre le donateur et lo donataire (Arg. loi 3 in fine de

adimendis kg.) ; de même si lo donateur maudit le donataire

(Loi 9, §§ 1 et 14 de adim. leg.)

Il va do soi, que lo droit do révocation n'appartient qu'au

donateur, et ne se trausmet pas à seshéritiers.

On sait quo les donations entre-vifs, irrévocables en

principe, peuvent cependant, par exception, être révoquées

pour cause d'ingratitude (§ 2 J.,rfe donationibus), cl, dans lo

cas spécial où la libéralité a été faite par un patron h son

affranchi, pour survenanco d'enfants. Il y a lieu, co nous

semble, d'appliquer ces causes de révocation aux dona-

tions ni. c, lorsque le donateur a renoncé à son droit de

révocation ad nutum. M, do Savigny (op., cit., t. IV,p. 242)

pense même quo lo donateur no pourrait renoncer à son

droit de révocation pour ingratitude. Une semblable clause

devrait ôtro réputêo non écrite, parce qu'cllo désarmerait
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une loi punissant l'immoralité (Arg. Loi 27, § 4 de pactis).

II. Effets de la caducité de la donation M. C. — Ces effets'

varient suivant que la libéralité a été faite sous condition

suspensive ou résolutoire, suivant aussi qu'il s'agit d'und

datio, d'uno stipulation, ou d'uno remise do dette..

1° Quand la donation nu c. a eu lieu par tradition, si celtd

tradition a été faito sous condition suspensive, pas do diffi-

cultés pour déterminer les effets do la caducité. Lo donateur,
étant resté propriétaire, réclamo sa choso par l'action cri

revendication qu'il a lo droit d'intenter contre tout posses-
seur de la choso. (Loi 49.)

Si, au contraire, lo donateur a transféré la propriété au

donataire, les droits que la loi lui confère par suito de la

caducité ont varié suivant les époquos.

Dans l'ancien droit romain, l'idée d'uno propriété réso-

lublo sous condition n'était pas connue A l'époque des

jurisconsultes classiques, on posait encore, commo principe

général, que la propriété s'acquérait toujours d'une manière

absolue et sans aucune limitation dans sa durée Dès lors, la

caducité do la donation n'empêchait pas lo donataire, ou

ses héritiers, do rester propriétaires. Lo donateur avait seu-

lement une action personnelle, la condictio causa data causa

non secula, pour obliger lo donataire ou ses héritiers à lui

transférer la propriété. (Voyez lois 38, $ 3, de usuris et fruc-

libus; 35, $ 3, de donat. m. c; 39, cod. lit.) Ces trois lois sont

extraites des ouvrages do Paul. Dans la seconde do ces lois,
le jurisconsulte nous expliquo pour quel motif on donne la

condictio causa data causa non secula : on accorde cetto action,

non-seulement quand la translation do propriété a été faito

en vue d'uno prestation réciproque, mais aussi lorsqu'elle
a ou lieu on vue d'un événement dépendant du hasard, ut

h
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aliquid obtingat, commo lo prédécès du donateur. Do même

(quo Paul, lo jurisconsulte Julien n'accorde jamais que la

condictio. (Lois 13 pr.; 19 de m. c. donat.; et loi ,4 de donat.

int. vir. et ux.)

Cette nécessité, imposée au donateur, do recourir à la cem-

diclio, donnait lieu à do graves inconvénients. Le donateur

no pouvait pa3 suivre la choso entre les mains des tiers;

dans le cas où lo donataire l'avait aliénée, il pouvait seule-

ment obtenir des indemnités, et ce droit devenait illusoire

quand le donataire était insolvable; enfin, mômolorsquo la

choso lui était restituée, il était obligé do l'accepter avec les

charges réelles consenties par lo donataire. Pour remédier

à ces inconvénients, déjà dans uno matière plus pratique

encore, la vente avec addictio in diem, les jurisconsultes
avaient admis qu'on pourrait transférer une propriété limi-

tée quant à sa durée, de lello sorte que, à l'accomplissement
de la condition résolutoire, lo vendeur aurait le droit d'in-

tenter, soit contre l'acheteur, soit contre les tiers, l'action en

revendication. (Loi 4, § 3 de in diem addictione.) Ulplcn le

premier proposa do fairo l'application do cette règlo nou-

velle aux donations nu c. Nous trouvons la solution d'Ul-

pion dans la loi 29 do notre titre des donations m. c.

Cetto théorie, d'une propriété limitée ad tempus, finit par
so généraliser. D'ailleurs la revendication ne remplaça pas

purement et simplement la condictio, cetto dernière action

fut encore nécessaire dans un certain nombre do cas.

L'action en revendication est donc accordée, dans lo der-

nier état du droit, toutes les fois quo la donation so trouve

caduque, peu importo que celte donation ait eu lieu sous

condition suspensive, ou sous condition résolutoire.

Mais quo décider si le donateur avait donné la chose
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d'autrui? Deux textes, l'un do Julien (Loi* 13), l'autre do

Paul (Loi 33), nous donnent la solution. Lo donataire est

devenu propriétaire par usucapion ; et lorsque la donation

tombe, lo donateur intente contre lui la condictio pour se

faire retransférer la propriété. — IiOS doux textes de Paul et

Julien sont antérieurs à l'époque où l'on admit uno transla-
tion do propriété sous condition résolutoire. Mais que déci-

der depuis cette époque. Si l'on admet, avec nous, l'effet

rétroactif do la condition accomplie, mémo dans les transla-
tions do propriété sous conditions résolutoires, la réponse est

bien simple : ou bien la donation devient irrévocablo, et
alors lo donataire a usucapé ab initio un droit do propriété

pour son compte; ou bien la donation tombe, ctdans co cas,
le donateur a conservé pour lui-même, comme dans lo cas do

donation sous condition susponsivo, la possession ad usuca-

pionem, et est devenu propriétaire par usucapion. Si, toute-

fois, il manquait au donateur un élément nécessaire à l'usu-

capion, tel quo h bonne foi, il aurait uno simple condictio

poursefaire restituer la choso. (Voyez M. Glasson, n° 106.)

Lo donateur avait droit, non-seulement à la restitution

do la choso, mais encore à ccito des fruits perçus par lo do-

nataire pendente conditions Avant Ulpien, il avait pour
l'obtenir la condictio causa data causa noix secuta (Loi 12 de
condkt. causadala; loi38, §3,de usuris et frucl.). A l'époque
où l'on autorisa lo donateur à intenter l'action en' revendi-

cation, sans doute, ces restitutions n'exigèrent plus l'emploi
d'une action spéciale, mais purent être ordonnées officioju-
dicis. D'autre part, lo donataire avait droit d'être indemnisé

des impen." 1 nécessaires et utiles qu'il avait faites à l'occa-

sion dé la choso; et a l'effet d'obtenir cette indemnité, il

pouvait opposer l'exception do dol au donateur qui no l'au-

rait pas remboursé. (Loi 14.)
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Après avoir éfudié l'action en revendication, nous avons

à fairo lo môme travail relativement à la condictio causa

data, causa non secuta.

Tant quo l'on n'admit pas la translation do propriété sous

condition résolutoire, lo donateur no put intenter quo cetto

action en cas do caducité do la libéralité, à moins qu'il no

s'agit d'uno donation m. c. sous condition suspensive Par

celle action, on contraignait lo donataire à retransférer la

propriété, ou à payer des indemnités fixées par lo donateur

sur son serment. Si la choso avait péri par la faute du do-

nataire, lo donateur réclamait sa valeur. La choso avait-

elle été aliénée, lo donateur, par la condictio, pouvait, à son

choix, en réclamer lo prix ou la valeur, si l'aliénation avait

eu lieu par vente, et la valeur si l'aliénation avait eu lien

autrement; c'est sans douto cette dernière hypolhèso que

prévoient les lois 19 t» fine et 39. — Lo donateur seul

(ou ses héritiers) avait la condictio causa data causa non

secuta, mémo dans lo cas où il avait donné la choso d'au-

trui. Dans ce dernier cas, lo propriétaire aurait eu lo droit

d'intenter la revendication, mais il n'aurait pas pu employer
la condictio, car lo donataire n'était pas obligé envers lui.

A partir do l'époquo où l'on admit la translation do pro-

priété sous condition résolutoire, la condictio, moins avanta-

geuse quo la revendication, perdit uno grande partie do son

importance. Kilo resta cependant indispensable dans un cer-

tain nombre de cas :

1»Quand lo donataire avait entendu aliéner purement et

simplement, car lo donataire était alors devenu propriétaire
incommutablo.

2» Quand lo donataire avait reçu non des specics,mais des

choses qux numéro, pondère, menmra constant, tei encore

le donataire était devenu propriétaire incommutablo, à
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chargo do restituer, en cas do caducité, d'autres choses dû

mémo quantité, qualité et valeur. .

3° Lorsquo la choso avait péri par la faute du donataire,
'

txlinclx rei Vindicari non possunt.

Si la choso avait non plus péri, mais passé en mains do

tiers, le donateur aurait eu l'option entre la condiclio, d'une

part, tendant à obtenir, soit la valeur estimative, soit lo

prix do vente do la choso, et l'action en revendication d'autre

part. Tel est le véritable sens do la loi 37, § 1. Dans celte

loi, Ulpien rapporte l'opinion do Julien, mais, comme il

admet un système opposé à celui de ce jurisconsulte, qui,
on le sait, refusait dans l'espèce la revendication, c'est évi-

demment pour la combattre. Aussi, dans notre opinion, la

loi 37, § 1 n'appartientà Julien que jusqu'aux mois si convd'

luisset. Ulpien, après avoir posé en thèse que lo donateur

aura la coiuliclio pretii, et d'accord en cela avec Julien,
achève ainsi a propos du donataire : alioquin ipsum sercum
restituere compcllitur. Sans doute, lo donataire est bien ma-

ladroitement soumis a restituer un esclave qu'il no possède

plus. Mais il faut laisser do côté la mauvaise rédaction, pour
no voir ici quo la revendication formellement donnée.

Nous avons à examiner maintenant si l'action avilis in

fachtm pr&'scrlplis verbis pouvait ?tro accordée au donateur

»». c. cumulativcment avec la condiclio ob rem data. Les

auteurs sont partagés sur ectto solution. Les Proculicns pa-
raissent avoir admis ccttcaction(Voyez M. Bufnoir,op. cit.,

p. !43;M.Pcllat,cf(î/a/>/*Oj).,p. 282.)M.dcSavigny,op.cit.,
V, IV, p. 259, prétend quo celte action est expressément attri-

buée au donateur. Il invoque les lois 30 et 18, %l de notre

litre. Dans la loi 30, dit M. de Savigny, Ulpien, en parlant
d'une action utito, a eu en vue l'action prxscriplis verbis.
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C'est là, croyons-nous, une erreur évidente. Il s'agit, sans

aucun douto, sous cctlo expression utilem actionem, non do

l'action prxscriptis verbis, mais do l'action en revendication,

que lo jurisconsulte qualifie d'action utile, précisément

parce qu'il étend l'action en revendication, à une hypothèse
dont elle avait été jusqu'alors tenue éloignée, à l'hypothèse
d'une rctranslation do propriété ipso jure par lo seul effet de

l'accomplissement d'uno condition résolutoire

Lo second toxto sur lequel s'appuio M. do Savigny est la

loi 18, $ 1 «... A'cim cl si convaluisset creditor, idem que dona-

tor, condictionc, aul in factum aclione, debitoris obligalioncm
duntaxat reciperet.* Cette action infaclum dont parle Julien

est-elle l'action prxscriplis verbis? On peut lo soutenir on

parlant do cette idée, que les motifs qui ont justifié l'exten-

sion do l'action prxscriptis verbis aux contrats innomés, s'ap-

pliquent a la donation m. c. Les pactes joints in continent! h

un contrat, ayant été réputés a l'origine fairo partie do ce

contrat, les jurisconsultes s'étaient demandé pourquoi les

pactes joints à une dation (tradition, mancipalio, cessio in

jure) no se soutiendraient pas aussi de la môme manière.

Telle fut l'origine des contrats fto ut des, do ut facias, comme

lo prouve uno constitution do Maximien (Const. I de paclis

conventisb, 14). Kh bien, dans les donations tn.c, faites par

datio, un pacte analogue do restitution accompagnait tou-

jours la translation do propriété, puisqu'il était entendu quo
la donation serait caduquo par lo prédécès du donataire On

peut ajouter qu'à la suite des modifications subies par la

conditio causa data causa non secula, il y eut identité quant
aux conditions exigées pour l'exercice do cette action et

pour celui de l'action prxscriptis verbis. Or, la condiclio

existait toujours dans les donations »>. c. Il n'y a donc

nul motif d'en exclura l'action prxscriptis verbis.
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Telles sont, sans doute, les raisons qui avaient déterminé

les.Proculiens à donner lo choix entre la condiclio et l'action

proescriptis verbis. L'opinion des Proculiens n'est formelle-

ment affirmée par aucun tcxte^nais cllo résulte de la loi 35,

§ 3, où, lo jurisconsulte Paul, en remarquant quo les,Sabi?
niens n'ont pas hésité à admettre la condiclio ob rem dali,
veut probablement les opposer aux Proculiens qui admet-

taient en outre ici l'action prxscriptis verbis.

En définitive, c'est l'opinion des Sabinicns qui triompha.
L'insertion au Digcsto de la loi 35, § 3, et lo silence des textes

qui ne parlent jamais que do la condiclio, lo prouvent suffi-

samment. Cette solution paraît d'ailleurs plus conforme aux

principes rigoureux. Comment assimiler, endroit strict, la

donation HI. c. à un contrat innomé? Outro quo nous no

trouvons pas ici lo signe caractéristique d'une prestation
faite par une personne à uno autre, en exécution d'uno con-

vention antérieure ou concomitante, obligeant l'autre partie
à exécuter uno prestation réciproque (Loi 5 pr.; loi28j)m-

crip. verb.), il faut noter encore ceci : c'est que l'on niécon*

naîtrait par celte assimilation la tradition constante des ju-
risconsultes romains qui n'ont jamais considéré la donation,

m. c. commo constituant, quant à la forme, un açto propre,
ni surtout, commo formant un contrat spécial. Kilo devait

revenir la forme d'uno datio, d'uno stipulation, ou d'uno re-

mise de dette.

C'est à tort quo l'on opposerait h l'argument quo nous

lirons du silence des textes sur l'action prxscriptis verbis, la

loi 18, § l,déjà citée. D'abord, Julien, auteur de celte loi,

appartenait à l'écolo Sabinienne, opposée, on le sait, à l'ad*

mission de l'action prxscriptis verbis. Au surplus, deux textes

du môme auteur nous montrent qu'il accordait l'action

prxscriptis verbis dans lo cas do contrat innomé do ut des, et
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dans celui do contrat (/o ut fadas, mais qu'il refusait, au con^

traire, celle action, lorsqu'il s'agissait d'un contrat facio ut

facias (Loi 13, § I prxscrip. verb.\ loi 7, § 2 de paclis). Dans

co dernier cas, lo jurisconsulte accordait la simple action

do dol, ou uno action prétorionuo in faclum. Or, si l'on veut

considérer commo contrat innomé la donation m. c. quo sup-

pose la loi 18, § I, il faut admettre au moins qu'elle rentre

dans la catégorie des contrais facio ut facias. Julien ne pou-

vait donc pas avoir on vue l'action prxscriptis verbis quand

il parlait, dans cette loi, d'une action infactum.

Quelle est donc cette action accordée par lo jurisconsulte

Paul dans notre loi : • Ergo nui inortis causa douai, qua

parle secogitai, negotium ger'tl, scilicet ul, cum convalueril red-

datur sibi, nec dubilaverunt Cassiani ijuin condiclione repeti

possit... » C'est uno action prétorienne in faclum. IA con-

diclio, action do droit strict, était dans certains cas fort

insuffisante, notamment, lorsque des dommages-intérêts ou

des usurx étaient dus par le donataire. L'action prétorienne
in faclum avait pour avantage do suppléer, en l'absence do

l'action prxscriptis verbis, aux insuffisances do la condiclio

Cotte action était du reste tout à fait subsidiaire, et le pré-
teur ne l'accordait, qu'autant quo les nécessités do la pra-

tique l'exigeaient impérieusement. (M. Glasson, op. cit.,

n»110).

2° Effets de la caducité de la donation M. C. faite par stipu-
lation. — 3° Par acceptilalio. — On accordait au donateur

la condiclio causa data causa non secuta, soit pour obtenir sa

libération, soit pour faire revivre l'ancienne obligation.

Toutefois, il n'y aurait pas eu besoin do la condiclio, dans

l'hypothèse où la stipulation qui donne sa forme à la dona-

tion m. c. aurait été faito do telle sorto, qu'on aurait inséré
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commo conditions formelles, les causes do caducité. Alors,
on so sorait trouvé en présenco d'uno stipulation condition-

nelle, et si la condition avait fait défaut, les chosessoseraient

passées coraino s'il n'y avait jamais eu stipulation. (Arg.
Loi 37, de conlrah. empt.; loi 8 pr. de peric. et commod.)

Kntro époux, la stipulation tu. c. était toujours et nécessai-

rement conditionnelle; aussi il n'y avait pas lieu à notre

action. (Loi 52, § I, de donat. int. vir. et ux.).

En cas do délégation, lo donatairo était contraint, par la

condictio, do restituer la créance- clle-mômo, ou s'il s'était

fait payer, de rendre co qu'il avait reçu sur lo montant
do la dotto. Mais l'obligation du donataire ne s'étendait

pas au-delà do la solvabilité du débiteur. (Loi 18, § I,
loi 31, §1.)

S'il y avait eu acceptilation, lo donataire devait par la

condictio s'engager do nouveau, et pour la totalité do la

detto, quello quo fut sa solvabilité. (Loi 31, Si I et IV).
Cotto obligation subsistait mémo dans le cas où, avant la

révocation, lo débiteur aurait été libéré- par l'expiration d'un

délai. (Loi 24).

lia loi 35, $ 6 appliquo au cas do donation m, c. les effets

do la corréalitô. Un créancier voulant faire uno donation

m. c. à deux do ses débiteurs correi debendi, libère l'un

d'entre eux do la detto par acceptilation. Si la donation

devient plus tard caduque, il peut intenter la condiction

contro celui des débiteurs qu'il voudra.
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CHAPITRE VI

Comparaison entre les Donations à cause de

mort et les Legs

Nous avons maintes fois remarqué que les donations

m. c. avaient, par leur but et leur résultat, des affinités avec

les legs. Cela avait déterminé les Romains à établir une

cerlaino parité entro les règles qui régissaient ces deux

libéralités. Les empereurs avaient déjà pris quelques dispo-
sitions à cet égard; mais les jurisconsultes no s'accordaient

pas sur le point où l'on devait s'arrêter. Dans cet état de

chose, Justinicn adopta l'opinion des prudents qui admet-

taient la plus grande assimilation, et il constata le fait par
deux moyens. D'abord, il no fit insérer au Digesto que les

textes favorables à sa doctrine Ensuite, dans le Code et les

lnstitutes.il établit, comme règle généralo, l'assimilation la

plus étendue. Ainsi les diverses parties du droit s'expliquent
mutuellement. La règle généralo posée dans lo Codo et les

Institulcs trpuvo dans le Digeste sa détermination et ses

limites. Plusieurs auteurs trompés par la forme du corpus

juris, ont pensé quo le Codo avait transformé en assimila-

tion absolue, l'assimilation partielle commencée par lo

Digeste. Mais les sources du droit reconnaissent formelle-

ment plusieurs différences qui continuent do subsister.

(Savigny, op. cit., p. 273). Il s'agit, pour terminer notre

éludo sur les donations m. c, do déterminer les principales
ressemblances et différences qui existent entre ces libéralités

et les legs.



- 55 -

I. — Ressemblancesentre tes donations M. C. et les legs. —

L'assimilation a été établie tantôt par la loi, tantôt par la

doctrine desjurisconsultes.

. Lo premier cas, où la donation m. c. paraisso avoir été

assimiléo au logs, est celui do l'incapacité. La testamenti

factio fut oxigéo du donataire. Un sénatus-consulto, de date

inconnuo, alla encore plus loin, et étendit aux donations

m. c. les dispositions dos lois Julia et Pappia Poppoea,sur lo

jus capiendi. (I<ois 9, 35, 37.) Les mêmes personnes qui no

peuvent pas capere ex tegalo, no peuvent pas non plus
recueillir en vertu d'uno donation m. c.

U>s donations m. c. sont soumises à la mémo réduction

que les legs. La loi des douze tables accordait au testateur

la liberté la plus complète, si bien qu'il pouvait no laisser à

l'héritier quo lo vain titro d'héritier. On songea, nous dit

Juslinien, à restreindre cetto liberté excessivo, et cela dans

l'intérêt mémo des testateurs. Plusieurs, en effet, mouraient

intestat, les héritiers institués so refusant à faire addition

pour un profit nul ou presque nul. Deux lois parurent
d'abord sur co point : la loi Furia, et la loi Voconia, toutes

deux insuffisantes pour atteindre lo but. Enfin fut portée la

loi Facildie, qui défendit au testaleur do léguer plus des trois

quarts de ses biens, do tello sorte qu'il en laissât toujours
au moins un quart aux héritiers institués. Lo sénatus-con-

sulto Pégasicn étendit aux fideicommis les dispositions do la

loi Falcidie, et Antonin lo Pieux autorisa l'héritier ab intes-

tat lui-mêmo à retenir la quarto sur les fideicommis dont il

pouvait être chargé. C'était, comme l'obscrvo M. Ortolan,
détourner la loi do son but primitif, car il no s'agissait plus
ici d'assurer les effets d'un testament. La Falcidio devint

ainsi une réserve accordée aux héritiers sur les biens du

défunt. Vint ensuite une constitution do Scptimo Sévère,
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qui soumit à la mémo retenue quo les libéralités précédontcs
les donations M. c. (Const. 5, ad leg. fakidiam).

Le bénéfice do la quarto pouvait être invoqué contre les

donataires ni. c, tant par les héritiers ab intestat que par

les héritiers testamentaires; ectto règlo fut établie déjà par

Septimo Sévère. D'après Cujas, cependant, lo bénéfice do la

quarto n'aurait été étendu, quo par une constitution do

Gordien, aux héritiers ab intestat, contrôles donataires m. c.

(Obs. XX, 6). Mais ectto constitution do Gordien est un

rescrit (Const. 2, dedonal. m. c), et les termes mêmes dans

lesquels il est conçu, nous prouvent quo loin d'appliquer
une règle nouvello, il applique simplement les principes

posée par Sévère. (Pothicr, Pand. Justin., ad.tit.ad.leg.

falc, pr. 6. — Savigny, op. cit., § 173, 4, p. 273. —

M. Glasson, n° 115).

Par quel moyen l'héritier obtichdra-t-il la réduction des

donations m. c? C'est là uno question assez délicate Nous

allons, pour la résoudre, distinguer entre l'héritier testa-

mentaire et l'héritier ab intestat.

A l'égard de l'héritier testamentaire, la loi I, S 1 quod le-

gatorum nous fournit un renseignement précis. Il résulte

do co texte quo, l'héritier peut so procurer sa quarto au

moyen de \avindicatio pro parte, qu'il aurait eu, on lo sait,

le droit d'exercer contre un légataire. Mais à la différence

do celui-ci, lo donataire m. c. n'est pas soumis à l'interdit

quod legalorum, interdit adipiscendx possessions par lequel
l'héritier se.faisait mettre en possession et so procurait en-

suite lo qutat par voio de rétention (Loi 26, ad. leg. falc.)
Cette différence provient do co quo lo donataire est entré en

possession par la volonté mémo du défunt et n'a pas eu be-

soin, commo lo légataire, du consentement de l'héritier,
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Quant à l'héritior ab intestat, il y a en sur co point bien

des opinions émises. Toutes les erreurs proviennent do co

qu'on a confondu deux choses distinctes : la quarto falcidi©

et la quarto légitime, celle-ci duo seulement & certains héri-

tiers ab intestat, colle-là pouvant être invoquéo par tous les

héritiers ab intestat contre les donataires m. c. Il no faudrait

pas croiro, en effet, que la constitution do Sévère ait distin-

gué les héritiers ab intestat les uns des autres, ou mémo les

ait distingué en masso des héritiers testamentaires.

Ces préliminaires établis ; il n'est pas douteux quo les

héritiers ab intestat no puissent, commo les héritiers testa-

mentaires, réclamer leur quarto, soit par lr, revendication,

soit par la condictio. Mais on a soutenu (Voët) quo, lorsque
les héritiers ab intestat sont en outre des légitimaires, ils

peuvent encore actionner lo donataire par la querela inoffi-
ciosx donationis. C'est là uno erreur complète Toutes les

lois qui parlent do la querela inofficiosx donationis sup-

posent des donations cnlrc-vifs (Cpr. I„oi 87 S 3, de le-

gatisi 0; frag, vat. S 270, et toutes les constitutions du Codo

au titre do inojf. donat.) Il y a plus ; il est do principe quo
la querela inofficiosx donationis a été admise avec les carac-

tères et sous les conditions do la querela inofficiosi testa-

menti. Or, tout lo monde sait que la querela est un moyen
subsidiaire. L'héritior ab intestat no peut donc y recourir,

puisqu'il peut se prévaloir do l'extension do la loi falcidio

aux donations ni. c, et intenter la revendication ou la con-

diclio,

Cetto erreur, consistant à donner aux héritiers ab intestai,

par application do la constitution de Sévère, la querela inof-

ficiosx donationis, alors quo les héritiers testamentaires au-

raient intenté la revendication, a amené beaucoup d'auteurs
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à croiroquo la constitution do Sévère s'appliquait souleraont

aux héritiers ab intestat qui avaient une légitime Une pre-
mière erreur en a engendré uno seconde Qu'a voulu Sep-
tirao Sévère? Qu'on eut lo droit d'invoquer la quarto falci-

dio contre les donataires m. c, commo on pouvait déjà lo

faire contre les légataires. Or, la quarto falcidio est accordée

atout héritier testamentaire contre les légataires. La consti-

tution do Sévère a donc entendu l'appliquer au profit do

tout héritier, mémo ab intestat, contre tout donataire Cujas
a mis en crédit l'opinion contraire par l'explication qu'il
a donnée do la Const, 3 de m. c. donat. (Cujas, in tit., 56,

lin. 8, codicis, t. IX, col. 1357 do l'édition do Naples.)

Ces règles no furent-elles pas modifiées, sous Justinien,

par la no voile 18, ch. 1, qui augmenta lo chiffre do la légitime

et lo rendit supérieur à celui do la quarto falcidio ? Nous

croyons quo dopuis la novello 18, les héritiers ab intestat,

qui n'avaient pas droit à uno lôgitinio, continuèrent à invo-

quer la quarto falcidio contre les donataires m. c„ et firent

valoir leur droit par l'action on revendication; mais, qu'au

contraire, ceux qui pouvaient invoquer la novello 18, durent

recourir à la querela pour faire tomber même les donations

m.c. Du moment, en effet, où ils réclamaient non plus la

quarte falcidio, mais uno quotité plus forte et réscrVéo à

certains héritiers, ils no pouvaient so prévaloir do la cons-

titution do Sévère (M, Glasson, op. cit., n° 116.)

Uno dernière assimilation inlroduito par la loi dato do

Justinien. D'après cet empereur, les principes des legs sur

l'accroissement dovront désormais s'appliquer aux dona-

tions m. c. (Const. 1, § 13 de caducislollendis.)

Les jurisconsultes ont complété l'oeuvre commencée par les

lois, les sénalus-consùltcs, les constitutions impériales. Ils
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ont assimilé les logs et tes donations m. c. dans un grand

nombre do points quo nous allons parcourir on poursuivant
cette énumération.

. Lo donataire à cause do mort, comme lo légataire, no peut

prétendre aux biens dont il a été gratifié, qu'autant que
toutes les dettes laissées par lo donateur sont payées. Cotte

assimilation s'est probablement introduite sous l'influence

do la constitution do Sévère qui soumit les donations ni. c.

au calcul do la quarto falcidio. A partir do cette constitution,
ces donations furent nééessairemont comprisos dans la

tnasso héréditaire sur laqucllo so calculait la quarto. Et la

masso héréditaire no devant pas excéder lo patriinoino laissé

par le défunt, on commençait, pour faire lo calcul do la

falcidio, par déduire les dettes, puis donations m. c, fidei-
commis et legs étaient proportionnellement réduits pour
fournir la quarto. Les dettes so trouvèrent donc ainsi payées
avant les donations m. c, au préjudice dos donataires qui,

tant quo leur donation fut considérée commo étrangère à

la succession, la conservaient dès qu'ils no l'avaient pas

reçue en fraudo des créanciers. Il n'était donc plus ques-

tion, pour ces créanciers, d'intenter l'action Paulienno,

puisqu'ils avaient l'avantage d'être préférés aux donataires

m. c, sans devoir prouver l'intention fraudulouso do leur

débiteur. C'est co quo dit Julien : Elsi debitor consilium cre-

ditorum fraudandorum non habuisset, avelli res mortis causa

ab eo donata débet... (Loi 17.)

La bonorum possessiocontra tabulas d'un suus ou emanci-

patus omis annulo, do soi-mêmo, les institutions d'héritier

et les legs, car les unes et les autres no subsistent quo par
lo testament. La portion héréditaire et les logs laissés aux

descendants, ascendants, à la femme, à la bruo {dotls w-

,7iùw) du défunt, sont spécialement exceptés. Tout cela ne
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toucho pas la donation m. c, car cllo no so rattache pas au

testament. Néanmoins, on lui applique la règlo et l'oxcop-
tion. (Loi 3, pr.; loi 5, $ 7; loi 20 pr. de leg. prxst.) Si la

succession est recuoillio ab intestat, il no peut y avoir de B.

P. contra tabulas, ni d'annulation qui en dérive. C'est on co

sens restreint qu'il faut entendre un texte do Marcien (Loi

20, S i de leg. prxst.) dans lequel il est dit : • Jntestato autem

mortuopâtre, super donalionibus m, c. faclis non poterit filius

queri, quoniam comparatio nulla legatorum occurrit. » Non

poterit filius queri signifio : le fils n'a ici aucun moyen (tel

quo la B. P. C, T.) pour faire annuler la donation. Mais le

01s lésé aura, dans ectto hypothèse, la retenue do la quarte
falcidio. Co serait aller trop loin quo do décider avec Cujas

(Obs. XX, 6) sur la foi do co motif : • Quoniam nulla com-

paratio legatorum occurrit, » qu'en l'absence do testament il

n'y a pas lieu à la retenue do cette quarto, puisquo les hé-

ritiers ab in testai, nous l'avons dit, conservent la falcidio

aussi bien quo les héritiers testamentaires, S'il n'y a pas
do legs d'où on puisso raisonner par analogie, il peut tou-

jours y avoir des fideicommis.

Co que nous venons de dire touchant la B. P. contra tabu-

las parentis, fut étendu à la B. P. contra tabulas liberli.

Ainsi lo patron omis dans lo testament de son affranchi ou

gratifié de moins do la moitié de la succession tandis que
cet affranchi était mort sans laisser de liberi naturales ou

bien les avait exhérédés, lé patron annulait de plein droit,

pour partie, les donations m. c, tandis quo pour atta-

quer les donations entre-vifs, il devait recourir à Yaetio

Faviana ou Calvisiana, et dès lors prouver la fraude du

donateur. (Loi 1, § 1 si quid in fraud.)

Lorsque le testateur veut empêcher la querela inofficiosx-
testamenti quo pourraient intenter certaines personnes à
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raison do leur cxhérédation, ou do leur omission sans juste
cause danslo testament, il suffit qu'il leur laisse soit par
donation m. c. soit par legs ou fideicommis, lo quart au

moins do co quo ces personnes auraient recueilli ab intestat.

(S6, J. de inoffic. test.) Justinien a modifié ces principes dans

la novello. 115, (Ch. 3 et 4.) et édicté quo l'accomplissement
do l'obligation précédonto no suffirait plus. Il faut quo les

descendants ou ascendauls aient été institués héritiers.

Tout usufruitier doit fournir caution au propriétaire pour
sa bonne administration et la restitution future de la chose.

Cela s'applique à l'usufruit constitué par legs, commo à ce-

lui qui résulte d'uno donation »i. r. (Loi t, § 2, usufr. que-
madm. caveat.) et il n'y a rien là do spécial, car uno sem-

blable caution peut être oxigéo mémo pour l'usufruit consti-

tué par contrat. Mais la chose spéciale est la règlo positive

qui empêche l'héritier do faire, soit au légataire (Const. 7

ut in poss.), soit au donataire ni. c, assimilés dans la mémo

prohibition, remise do la caution. Voyez dans Savigny le

motif de la prohibition. (Op. cit. t. IV, p. 283, noto R.)

Le donataire à cause do mort, semblable sur ce point
encore au légataire peut être chargé do fideicommis. (Loi 77

delegalis20.) Iln'y a pas là, rigoureusement parlant, un

trait spécial do ressemblance entre les donations m. c. et les

legs, car uno charge semblable peut être imposée à celui

qui no reçoit qu'un fideicommis ou môme qu'uno simple
mortis causa capio. (Loi 96, § 4 de leg. 10.) Il suffit en effet

quo la libéralité dépendo do la volonté d'un défunt pour

qu'ollo puisso être grevée par lui do fideicommis. (Loi 1,86
de leg. 3„.) Plus tard, sous Antonin lo Pieux, on assimila

sur co point, aux donations m. c, toute donation révocable

au gré du donateur, comme cela apparaît au paragraphe 3

do la loi 37 de legalis 30.

7
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On sait quo, dans lo cas où la condition du serment a été

ajoutée à'uno institution d'héritier ou à un legs, l'héritier ou

le légataire sont disponsôsdo le prêter. Lo Prétour annule la

condition en la réputant non écrito, et il considère la disposi-
tion commo puro et simplo; seulcmont on contraint l'héritier

ou lo légataireà exécuter l'acte qu'il aurait dû jurer. En d'au-

tres termes, on transformo la condition en modus. Cetto trans-

formation fut étendue aux donations ni. c. faites sub condi-

tionejurisjurandi. (Loi 8, §3 de cond. inst.)

On no saurait transiger sur uno donation m.c. d'aliments.

Ainsi en est-il pour les legs du mémo genre.

Les soldats placés sous la puissanco paternelle ont lo droit

de disposer par testament de leur peculium caslrense, c'est-

à-dire do nommer des hériu '-set des légataires. Bientôt on

étendit, par voie do conséqueuce, aux donations ni. c. cette

faculté qui, dans l'origino, et d'après la lettre de la loi, n'avait

été établie quo pour les testaments. (Loi 15.)

Les donations m. c, commo les legs, étaient permises
entre époux quand los donations entre-vifs étaient encore

prohibées entre les mêmes personnes.

Comme le legs, la donation m. c. irrégulièro peut valoir

à litre do fideicommis. (Loi 18, 8 2.)

Les donations m. c. tombent en général pour les mêmes

causes quo les legs. Nous n'entrerons dans aucun détail, et

no mentionnerons ce fait que pour énoncer l'état exact des

choses, pour mémoire

II. Des différences entre la donation M. C. et les legs. —

Si la donation m. c. ressemble aux legs sous tant do

rapports, il n'en est pas moins vrai, qu'elle s'en distingue
aussi à plusieurs égards. C'est ce qui nous reste à examiner.
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J<esformes do ces deux espècesdo libéralités sont toujours
restées différentes. I^o legs a sa formo propre, la donation

m. c. est obligée d'emprunter celle d'un modo d'acquérir,
d'uno stipulation, d'une remiso do dette.

I/O legs est uno manière d'acquérir sui generis; par Iui-

inêmo il peut transférer la propriété. Nous no voyons rien

do scmblablo pour la donation m. c; même sous Justinien,
la donation m. c. no transfère pas la propriétôs'il n'intervient

pas uno tradition. Nous avons déjà réfuté la déduction en

sons inverso, qu'on a voulu tirer d'un toxto célèbre d'Ulpien
et d'un autre toxto do Paul. (Loi l, § 2, et loi 2 depublic,
in rem act..)

Dans l'ancien droit, il uo pouvait pas y avoir do legs sans

testament; au contraire, la donation m. c. no présupposait

pas l'existence d'un testament. Plus tard, lorsqu'on admit

la validité des legs faits par codicilles, co caractère distinct

s'effaça; mais uno autre différenco continua do subsister.

Dans lo droit do Justinien, il peut y avoir legs sans qu'il y
ait do testamont, mais au moins faut-il qu'il y ait un héritier ;
au contraire, il peut y avoir donation m. c. lors mémo quo
lo donateur no laisserait aucun héritier.

Les donations m. c. sont complètement indépendantes du

testament fait par le donateur, tandis quo les legs tombent

avec co testament. C'est par application do cette règle,

d'après laquollo la donation m. c. est indépendante du testa-

ment, qu'on décide qu'il ne saurait être question dans ces

donations do la règlo Catonienne Do mémo, la capacité du

donataire est oxigéo au moment do la mort du donateur,
mémo sous l'empire des lois caducaires, et non à l'époque
de l'ouverture des tables du testament. Telle est la signifi-
cation de la loi 44 in fine.
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Lo légataire qui mal à propos prétend quo les dernières

volontés du défunt no doivent pas être oxécutéos.co légataire

perd le bénéfice do la disposition faito en sa faveur. Mais,

commo lo dit Paul : • Qui morlis causa donationem accepit

a teslatore, non est similis in hac causa legitario. » (Loi 5,

8 17, de his qux ut indignis aufer.)

Lo donateur m. c. peut réaliser sa donation par l'inter-

médiaire do son fils ou do son esclave II no pourrait don-

ner à ces mêmes personnes l'ordre do tester ni par consé-

quent do faire dos legs.

La donation m. c., consistant en uno stipulation d'annuités,

est considéréo commo uno donation uniquo acquise toute

entière au décèsdu donateur. Lo legs d'annuité, au contraire,

est censé comprendre autant do legs qu'il y a d'échéances.

Par suite, la capacité du donataire sera appréciéo à une

seule époque, au Heu do l'être à chaquo terme. (Loi 37, S7.)

Enfin, et ceci est capital, nous avons vu que celui qui

fait uno donation à cause do mort peut dès à présent trans-

férer la propriété au donataire, qu'il peut aussi renoncer au

droit de demander la révocation. Au contraire, jamais la

propriété ne peut être acquise ex legato avant la mort du

testateur, et jamais le testateur no peut renoncer valable-

ment au droit do révoquer ses dispositions.



Des Partages d'Ascendants

INTRODUCTION HISTORIQUE

Droit Romain

La législation primitive de Rorao no contenait pas do dis-

positions spéciales sur les partages d'ascendants. Mais la

loi des XII tables reconnaissait à tout citoyen le droit do

disposer do son patrimoino par testament commo il l'enten-

dait ; Uti legassit paterfamilias super pecunia... ita jus esta.

IiO paterfamilias pouvait donc assigner déterminément

chacun de ses biens à celui do ses héritiers qu'il jugeait à

propos d'en gratifier, et, parlant, faire entre ses enfants une

distribution soit totale, soit partielle, qui faisait loi. C'était

là bien plutôt uno disposition do dernière volonté qu'un

partage proprement dit, et lo testateur avait, quant aux por-

tions qu'il lui plaisait d'assigner, la liberté la plus illimitée

Plus tard, il dut, sans doute, rester dans les limites tracées

par la loi falcidio, à peine de réduction; mais la simple
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inégalité entre les paris no pouvait autoriser un héritier,

qui avait moins reçu que les autres, à demander, soit la

nullité do la distribution, soitlo supplément nécessaire pour
rendre sa part égale à celle des autres.

Ainsi, lo droit commun fournissait au paterfamilias le

moyen de distribuer par un testament régulier ses biens

entre ses enfants. Co que lo père faisait ainsi pour ses dos-

cotidanls, il aurait pu lo faire au profit de tous autres. Aucun

privilège, aucun modo particulier, aucun effet spécial n'était

attaché à ce fait quo l'ascendant partageait ses biens entre

ses descendants.

C'est à l'époque do la jurisprudence classiquo, au bel Ago
du droit romain, quo lo partage d'ascendant commence à so

dégager, cl à nous apparaître comme uno institution spé-
ciale En effet, on admit que si un père avait, sans dresser

aucun testament, opéré d'uno façon quelconque, mémo sans

écrit, lo partage do ses biens entre les descendants placés
soUs sa puissance, la volonté du père n'en devait pas moins

être respectée (Loi 20, § 3,/ctmfï. creiscundx). On comprend,

qu'en l'absence de toute disposition légalo,unccritinformoou
une déclaration verbale, dépourvue do touto solennité, no

pouvait transférer aux enfants la propriété des lots qui leur

étaient destinés; aussi, la distribution, faito sans testament,
n'avait pas cllc-mêmo de force légale; mais lo juge do l'action

familix eriscundx était tenu do s'y conformer dans la distri-

bution qu'il faisait lui-même, et do lui donner ainsi ta force

exécutoire. — C'est le père qui s'immisce dans les fonctions

de ce juge, et qui, par anticipation, lui indique, d'uno façon
obligatoire, comment il devra accomplir sa mission.

Cet usage, éminemment respectable, les empereurs chré-

tiens le confirmèrent et l'étendirent. Constantin, accorda
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à; la mère, ctThéodosc, à tous les ascendants indistincte-

ment, lo droit, réservé d'abord au père seul, d'indiquer la

distribution qui lui semble la plus équitable (Loi 2, C. Théod.,

fam. ercis.).

Mais, tandis qu'on validait tout parlage, fait par l'ascen-

dant d'une façon quelconque, cette exemption des forma-:

litês exigées par lo droit civil ne s'appliquait pas au cas

où lo partage était contenu dans un testament. D'après les

principes ordinaires, un testament n'était valable quolorsqu'il
'

réunissait toutes les conditions proscrites à cet effet; et s'il

êtaitimparfait,les dispositions qu'ilrcnfermaitétaientnulles,

quelle qu'en fût la nature : legs, fideicommis, nomination

do tuteur, partage, etc. L'uvuvrc du testateur tombait toute

entière, à moins qu'il n'ont expressément inséré dans son

acte la clause codicillairc. Appliquée au partagé d'ascendant,
cette règle constituait donc une anomalie choquante. Cons-

tantin la fit disparaître. Il décida, que, si le testament du

père do famille n'était point fait selon toutes tes règles du
droit civil, l'imperfection du testament n'entraînerait pas la

nullité des dispositions qu'il contenait, et, par suite, que,
s'il s'agissait d'un partage, les enfants devraient le respecter
et se conformer aux volontés do leur père (Const. I, cod.

Tuêodos.). Lo partage était seulement nul à l'égard des

étrangers qui s'y trouvaient compris. — Constantin ne

créa pas par là un testament particulier entre enfants,
comme certains interprètes l'ont prétendu. Il suffit do lire le
texte original do sa constitution, telle qu'elle est rapportée
au codo Thêodosicn, pour so convaincre quo le partage, con-

tenu dans un testament imparfait, laissait subsister la voca-

tion ttb intestat des descendants, sans la transformer en
vocation testamentaire.

Avec Justinien la matièrodos partages d'ascendants reçoit
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des innovations importantes. Il paraît, qu'on avait sin-

gulièrement abusé des franchises quo les empereurs
avaient accordées aux ascendants pour faire leur" partage
entre leurs enfants, en cherchant à faire valoir commo par-

tages des écrits informes, rédigés en termes si peu intelli-

gibles, qu'il fallait on deviner lo sens plutôt que l'interpré-
ter, Justinien, pour remédier .à cet abus, établit dans sa

novello 18, ch. VII, uno forme spéciale aux partages d'as-

cendants. Cette forme était d'ailleurs très-simple, et consti-

tuait encore un privilège, puisque l'empereur exigeait seu-

lement un acte écrit, signé soit do l'ascendant soit des des-

cendants et spécifiant, d'une manière précise, les biens

attribués à chacun des copartagés.

L'oeuvre do Justinien ne s'est pas bornée là; il alla plus
loin encore Afin, sans doute, d'encourager les ascendants

à faire le partage par testament, commo il leur en donnait

le conseil dans la novello 18, il créa, pour les dispositions
de dernière volonté faites en faveur des enfants et deseen

dants, une forme spécialo qui dispensait le testateur des

formes ordinaires. (Nov, 107, ch. I.) 11 exigea seulement

que la date, les noms des enfants et la quotité pour laquelle
ils étaient institués, fussent écrits de la main du disposant.
C'est ce que les commentateurs ont appelé teslamentum inter

liberos. Justinien décida, en outre, dans ta novello 107, que
te partage fait par un ascendant dans un testament inier

liberos devrait être fait dans la forme do co testament.

Donc en résumé :

Dans l'ancien droit romain, point d'institution spéciale

pour les partages d'ascendants.

Plus tard, acte de dernière volonté, contenant partage1
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entre les descendants, et affranchi de toutes les formalités

requises en matière de testament.

À partir do Constantin, assimilation à cet acte, des dis-

positions contenues dans un testament nul, mais faites en

faveur des descendants du testateur. . ,

A partir de Justinien, consécration du droit accorde aux

ascendants de distribuer leurs hiens entre leurs enfants,
mais obligation pour eux do faire lo partage par écrit, et

avec certaines formalités, soit dans un testament inter libe-

ros, soit dans un acto séparé.

Après cet exposé historique du partage d'ascendant en

droit romain, nous devons indiquer sommairement les

régies do fond qui te régissaient.

IJC partage pouvait être fait par tous les ascendants qui
laissaient uno hérédité. Ne pouvaient y être compris que
les descendants appelés à la succession ab intestat. Pour

qu'un. M/nmeiM put acquérir des droits héréditaires, il fal-

lait qu'ils lui fussent conférés par un testament fait d'après
les formes du droit commun; sinon son inscription était

comme non-ivvenuo. (Const. 2t de testamentis.) Quels résul-

tats entraînait l'omission d'un des descendants? Aucun texte

no prévoit cette question. Mais les commentateurs ont ad-

mis quo lo partage n'était point nul à raison do cotte omis-

sion, et quo lo descendant omis avait seulement le droit de

réclamer sa légitime. (Voyez Furgole, chap. Vit, sect. 1,
no 149, Testaments.)

L'ascendant pouvait faire un partage entre ses descen-

dants soit par testament, soit ab intestat par un simple acte

de distribution. Mais te partage n'était attributif de droit

dans aucun des deux cas : c'était ou bien le testament ou

s
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bien la loi qui déterminait les proportions pour lesquelles
les descendants étaient appelés à la succession.

Lo partage pouvait n'être quo partiel. Les biens non par-

tagés revenaient, après la mort do l'ascendant, à ses divers

descendants en proportion do leurs droits héréditaires. — Il

pouvait du reste porter sur le passif aussi bien quo sur l'ac-

tif. Toutefois, la répartition des dettes ne produisait d'effet

qu'entre les descendants; clic était sans influence sur

les droits des créanciers, qui conservaient toujours leur ac-

tion contre chacun des descendants en raison des parts héré-

ditaires. Si l'ascendant ne s'était pas expliqué sur les dettes,

chaque descendant devait les supporter en raison do sa

vocation héréditaire, sans tenir complo do la valeur plus ou

moins importante des biens par lui recueillis. (Loi 35, 8 i «

28-5.) ,

L'ascendant pouvait impunément, à la différence du juge,
faire des parts inégales, pouvu qu'il n'empiétât pas sur la

légitime Mais s'il avait franchi cette limite, qucllo voie

était ouverte aux descendants pour exercer leurs réclama-

tions? On distinguait. Si l'ascendant est mort intestat, les

descendants sont en principe et nonobstant le partage, hé-

ritiers légitimes pour la part que leur défère la loi des suc-

cessions, et il peuvent retenir leur légitime lors do la déli-

vrance des lots; en autres termes, ils n'exécutent le partage

que dans les bornes do la quotité dont l'ascendant a pu tes

priver. Si l'ascendant a fait un testament, les descendants

lésés ont la ressource de la querela inofficiosi tcstamtnlif ils

attaquèrent lo testament, et avec le testament, le partage

tomlicru du même coup. Sous lo Bas-Empire, la querela

inofficiosi testamenti fut remplacée par une action en com-

plément de la légitime.

Lo partage engendrait ta garantie entre les descendants
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copartagés. Telle est la décision qui nous semble résulter

des textes et des principes, bien qu'elle ait été vivement dis--

cutéo entre les commentateurs. (Loi 77, S 8; et loi 20, 8 3,
de legatis.)

Lo partage no mettait aucun obstaclo à l'application des

règles générales sur la collalio, puisqu'il n'enlevait pas aux

héritiers leur qualité d'héritiers ab intjtat. Si donc l'ascen-

dant avait laissé un testament, lo rapport n'était pas dû, à

moins quo lo testament n'imposât celte obligation. Si

l'ascendant était mort intestat, lo rapport était du, à moins

d'uno volonté contraire. Ces principes furent plus tard

modifiés par Justinien, et lo rapport fut toujours obliga-
toire mémo dans le cas d'un testament, si lo testament n'en

contonait pas uno disponso expresse

Chez les Romains, lo partago d'ascendant n'avait d'effet

qu'à la mort du père ; on lo considérait commo un acte do

dernière volonté. Sans doute il pouvait arriver que l'ascen-

dant distribuât do son vivant ses biens entre ses enfants,
mais il n'y avait là' qu'une attribution provisoire, toujours
subordonnée à sa volonté : Xon simplicem donationem, sed

polius supremi judicii divisionem. (Loi 20, 8 3, fam. ercisc.)
Do là cette conséquence nécessaire quo lo partage d'ascen-

dant, quelle que fût sa forme, était toujours révocable ad

nntum, car il était do principo quo toute disposition à cause

do mort était essentiellement ambulatoire.

Ancien Droit Français

Pays de droit écrit. — Dans notre ancienne Franco, les

pays de droit écrit avalont naturellement adopté le partage
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d'ascendant avec les règles qui lo régissaient, à l'époque de

Justinien. Mais, par suite d'une confusion fâcheuse, qui

s'était introduite entre lo partage.inter liberos et le testament

inler liberos, de grandes difficultés n'avaient pas tardé à

s'élever sur les formes dans lesquelles ces partages pouvaient
être faits. Les incertitudes ne cessèrent qu'avec l'ordonnance

d'août 1735 sur les testaments. Les articles 15 et suivants

portaient qu'à l'avenir tout partage devait être fait, à peine
do nullité, dans la même forme que les testaments inler

liberos, c'est-à-dire, dans un acte public, reçu par un notaire,

en présence do deux témoins, ou par deux notaires, ou bien

dans un acte sous seing-privé entièrement écrit, daté et

signé de son auteur.

Ces formes constituaient un privilège en faveur dos par-

tages, faits par les ascendants. lien résultait, quo ces par-

tages no pouvaient pas renfermer des dispositions au profit

d'autres personnes quo des descendants. L'art. 18 do l'or-

donnance do 1735, conforme en cola au droit romain,

déclarait, que, si l'acto de partage contenait des dispositions

faites au profit do toute autre personne quo les descendants,

elles seraient regardées commode mil efl'ot.

Le partage d'ascendant dans les pays de droit écrit, diffé-

rait à un point do vue du partago du droit romain, ce point

dovueest important et mêrited'ôtro signalé. Nousavons vu

précédemment qu'on droit romain, les partages d'ascen-

dants ne produisaient pas leur effet de plein droit; qu'ils ne

se réalisaient que par l'intervention du juge île l'action

famitix erciscundx, qui faisait à chaque descendant adjudi-

cation des biens dont l'ascendant avait composé son lot.

Dans tes pays de droit écrit, cette intervention du juge avait

été supprimée, et dès la mort do l'ascendant, les copartagés
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so trouvaient saisis do plein droit des biens qu'il leur avait

attribués.

Pays couiumiers. — Dans les pays de coutumes, doux

institutions distinctes offraient aux ascendants le moyen

de faire lo partage de leurs biens entre leurs descendants.

C'étaient lo partage d'ascendant, proprement dit, et la dé-

mission de biens. Occupons-nous successivement do cha-

cune de ces institutions.

/" Des Partages d'Ascendants dans tes pays coutumters.

Quelques coutumes admettaient expressément lo partage

d'ascendant. D'autres, et c'était le plus grand nombre, gar-

daient sur cette institution le plus complet silence La pra-

tique suppléait alors à l'absence des textes.

Los coutumes qui autorisaient te partage d'ascendant

étaient les suivantes :

Bretagne, art. 500.

Bourbonnais, art. 210.

Bourgogne, lit. VII, art. 0.

Nivernais», chap. 32, art. 17.

Poitou, art. SU'.

Amiens, art. 4'.).

Douai, eliup. H, art. 3'J.

La Salle de Lille, tit. V, art. 58.

Pêrorme et MoM<lidier,art. 107.

Artois, tit. III, art. i.

Acs, tit. III, art. S.

Lorraine, tit. I", nrt. I.

Mais, si elles étaient d'accord sur le principe, il s'en

fallait de beaucoup qu'elles l'appliquassent toutes d'une

façon identique-Les unes permettaient lo partage à tous les

ascendants commo lo droit romain, tes autres le permettaient

môme aux collatéraux. (Nivernais, Amiens, Artois, Péronne.
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et Montdidier). Les coutumes do Poitou, do Bourbonnais

et do Bretagne, au contraire, l'interdisaient à tout autre

qu'au père et à la mère. Enfin, d'après les unes, nobles et

roturiers pouvaient indistinctement user du droit do parta-

ger leurs biens; d'après les autres, c'était le privilège de la

noblesse.

Généralement, lo partage tirait son autorité do la seule

volonté do l'ascendant. Cependant, en Bretagne, on exigeait

lo concours do quatre parents, deux du côté paternel et deux

du côté maternel, et dans les coutumes d'Artois et do Poitou,

celui des descendants, du moins pour lo partage des propres,

parce quô dans les pays coulumiers ces biens étaient hors

do la disposition do l'homme.

Les deux coutumes do Bourgogne et de Bourbonnais met-

taient cette condition a la validité du partage ; la première,

qu'un délai do quarante jours, la seconde, qu'un délai

do vingt jours se fut écoulé entro lo partage et lo décès do

l'ascendant. Dumoulin explique ainsi lo double motif do

ectto règle t Uoe non solum metus suggestionum, sed ne, di'çi-

dens nimtum, viclnus morti facile ertel in aquali distribu-

tion*. Ainsi, c'est à la fois pour éviter la cantatton, et dans la

crainte des erreurs quo ferait naître l'affaiblissement d'in-

telligence qui précède souvent la mort. Comme conséquonco
do cette dernière considération, l'ascendant qui avait perdu
la raison, était réputé mort a partir do co moment. Uno au-

tre conséquence do la nécessité du délai était quo l'acte de

partage devait avoir date certaine par lui-même ou par uno

formalité postérieurement accomplie.

Les coutumes do Bourgogne et do Bourbonnais détermi-

naient seules les formes des partages d'ascendants. Ils de-

vaient être faits, soit en justice, soit par un acto public passé
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devant notaires, soit par un acte sous seing-privé, écrit, daté,

et signé do l'ascendant. Dans co dernier cas, a cause do la

nécessité de survie, on devait donner date certaine a l'acte

de partage eu le présentant à deux notaires.

Ces règles, sur les formes des partages d'ascendants,
étaient généralement adoptées par les autres coutumes. L'or-

donnance d'août 1735 ne fit quo les consacrer en les rendant

obligatoires dans tous les pays où ces actes étaient reçus,
sans dispenser, toutefois, des formalités plus amples que

pouvaient exiger les coutumes locales (Voyez art. 15, 16 et

17, Ordonnance do 1835).

Ainsi dans notre ancien droit, comme en droit romain, In

le partage d'ascendant était un acte privilégié à raison do la

simplicité des formes auxquelles il était soumis. Mais con-

trairement au droit romain, dans les pays coutumiers, le

partage d'ascendant tirait son autorité de la seule volonté

du défunt, cl jamais l'intervention du juge n'était néces-

saire pour assurer ses effets a celte volonté. Contrairement

encore aux principes de la législation romaine, le partage,

d'aprè3 les coutumes, devait comprendre tous les biens sous

peine de nullité. Cette rigueur se justifiait par le but môme

du partago : Ce but, disait-on, étant d'assurer la paix de la

famlllo, no se trouverait pas atteint, s'il restait quelque
chose à partager. Cependant il avait faltu admettre une

exception : l6 Pour les biens survenus à l'ascendant depuis
lo partage; 2° Pour les propres, au moins dans les coutumes

qui subordonnaient lo partage des propres au consentement

des héritiers : autrement, ceux-ci, en refusant te consente-

ment pour ces biens, auraient pu indirectement rendre im-

possible toute espèce de partage. Uno autre dérogation à la

loi romaine s'était introduite dans les coutumes ; c'était la

nécessité do comprendre dans le partage tons les héritiers
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présomptifs. Lo partage était nul en cas d'émission de l'un

d'eux. C'était là une innovation importante. Il en résultait

que l'opération de l'ascendant était plutôt envisagée comme

un véritable partage que comme un ensemble de legs parti-
culiers. — Enfin, par une nouvelle dérogation aux principes
du droit romain, on admettait que l'acte, dans certains cas,

pouvait devenir irrévocable. Ainsi quand le partage avait

été fait conjointement par le pèro et la mèro, et comprenait
lesbiensdo l'uncldorautre mêlés et confondus, il ne pouvait
être révoqué que'du consentement des deux époux et deve-

nait, par suite, irrévocable à la mort do l'un d'eux. Le par-

tage était encore irrévocable quand il avait été fait par con-

trat do mariage, et, selon quelques auteurs, lorsqu'il avait

été exécuté du vivant do l'ascendant s»... et est cette dispo-

sition réputée... révocable, sinon que la donation eust été

effectuée et parfaite. » (Loyscl, In$i. coût. Il, 4, 8; contra

Boullcnois). Pour nous compléter sur co point, disons que
la révocation se faisait par un testament ou par une déclara-

tion écrite.

A part ces divergences assez importantes, qu'il convenait

do signaler, les pay3 coutumiers so rapprochaient en général

des théories romaines sur les partages d'ascendants. Do

mémo qu'en droit romain, lo partage, quelle qu'en fût la

ta forme, no se confondait nullement avec un testament;

il était bien moins un acte d'attribution qu'un acte de

simple distribution. Les copartagés recueillaient leurs lots

en qualité d'héritiers légitimes. Do là plusieurs consé-

quences. Ils avaient la saisine dos parts et portions que
leur père leur avait attribuées. L'enfant qui répudiait la

succession, ne pouvait prendre à titre do légataire, les biens

«lui lui avaient été assignés t • chacun prendra en qualité

d'héritier, disait Guy-Coquille (sur Nivernais), et s'il ne
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prcnd on celte qualité, il n'aura rien. • L'enfant qui

acceptait était, a moins d'une-dérogation expresse do l'as-

cendant, tenu des dettes en raison do sa part héréditaire,

quel quo fut d'ailleurs son émolument. Les copartagés se

devaient le rapport. Ils se devaient aussi la garantie, c'était

du moins l'opinion la plus répandue. (Voyez Maillard^ sur

Artois, art. 85; Lebrun, Successions, liv. IV, chap.I,n° 69;

Boullcnois, Démissions de biens, p.. 187 et suiv.; Furgole,

Testaments, chap. VIII, n° 165.)

L'ascendant devait-il observer l'égalité entre ses descen-

dants? La question pouvait s'envisager a trois pointsdo vue :

Egalité dans la valeur des lots;

Egalité dans la composition des lots ;

Egaillé dans le partage des propres.

Égalité dans ta vatcurdes lois. — Les coutumes do Bour-

gogne, Nivernais, Bourbonnais, Douai, Péronnc et Mont-

didier, permettaient que les lots n'eussent pas uno valeur

égale, sauf au descendant plus maltraité que les autres par

le partage, lo droit de réclamer, lo cas échéant, le complé-

ment de sa légitime, conformément au droit romain le plus

récent. Seulement, c'était à l'intention do l'ascendant que

l'on s'attachait surtout on autorisant un partage inégal. Si

les différences dans les lots no provenaient que d'une erreur

do calcul ou d'appréciation do la part de l'ascendant, le

partage était rescindable. (Pothicr, Introduction à ta cou»

tumeifOrléans. t. XVII, appendice; Boullcnois, quest. 5).

Dans les autres coutumes (coutumes d'égalité), le partage

devait être fait par portions égales, à peine do rescision.

Mais l'égalité exigée ne pouvait évidemment pas être abso-

lue. On laissait donc un certain champ à l'incertitudo et à

l'erreur possible dos csUmations. La coutume do Bretago,
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exigeait que la lésion fut d'un sixième pour qu'elle put

donner lieu à la rescision. Quant aux autres coutumes, elles

étaient muettes : Les juges avaient lo pouvoir d'apprécier

si la lésion était suffisante pour entraîner la rescision du

partage.

On voit par ce qui précèdo, que, dans notre ancien droit,

les partages d'ascendants n'étaient pas, comme aujourd'hui,
soumis a la règle des partages ordinaires, toujours rescin-

dables pour lésion du tiers au quart. La répartition du père
de famille était, autant que possible, maintenue, dans les

limites toutefois do la quotitéo dont la loi ou la coutume lui

permettait de disposer librement.

Cette faculté do s'écarter dans un partage de la loi des

successions, sans être obligé de recourir aux formalités des

donations ou des legs, et sans changer la vocation hérédi-

taire des copartagés, était un privilège accordé aux seuls

ascendants. Aussi dans les coutumes où le partage en colla-

térale était autorisé, il devait toujours être égal, sous peine
de rescision. (Boullcnois, quest. 5.)

Égalité dans la composition deslots. — Dans la plupart des

coutumes de préciput, on exigeait que chaque descendantj

reçiU sa légitimo en biens héréditaires. Dans les coutumes

d'égalité, au contraire, l'ascendant devait répartir les meu-

bles et les immoublcs aussi également quo possible entre

tous les lots. Il ne pouvait donner à l'un tout son argent

comptant, et a l'autre des fonds. « Ma raison est, dit Boul-

lcnois, quo je ne trouve pas que lo père, dans son partage,
ail observé l'égalité, étant certain que des deniers comptants
n'ont pas la mémo stabilité quo des fonds. »
v

Égalité dans Ir partage des propres. — Les coutumes défen-
daient on général d'avantager dans les propres un héritier
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an préjudice des autres. Ce principo no fut pas maintenu

dans toute sa rigueur en mallèro do partage. On pensa, que

l'héritier, qui recevait moins do propres, n'éprouverait
aucun préjudico à être indemnisé en acquêts, et qu'il était

inutile do scinder le patrimoine on deux parts, l'une coin-

poséo de propres, et l'autre des acquêts et des meubles;

aussi, tacoutumo do Lorraine portait-elle ce qui suit : • S'il

y a inégalité pour ce qui est dos propres, laquelle fut ré-

paré par les acquêts, celui qui serait ainsi récompensé en

acquêts no pourrait rien répéter sur les biens propres. •

Lo partage d'ascendants devait-il être également reçu
sous l'empire des coutumes muettes? Plusieurs motifs sem-

blaient devoir s'opposer a son admission. D'abord, ainsi que

le dit Coquille en parlant do l'article de la coutume de Ni-

vernais qui permettait lo partage : « Cet articlo no serait

pas a propos es-provinces où les père et mère et autres no

peuvent avantager aucun de leurs enfants plus quo les au-

tres; car un d'entro eux, plus hargneux, aurait occasion de

diro l'un des lots être do plus grande valeur ou do plus

grande incommodité que les autres. » (Cotjuillo, tnst. au

droit français, p. 126.) Ensuite, les coutumes défendaient de

disposer des propres pour après la mort, en les réservant

expressément aux héritiers du côté cl ligue d'où ils .ve-
naient. (Boullcnois, p. 78.) Enfin, les partages d'ascendants

étaient dispensés des formalités spéciales auxquelles étaient

assujettis les actes do riernièro volonté. Malgré ces obstacles,

lo partago d'ascendant était reçu par la pratique des pays

régis par ces coutumes. On décida quo les ascendants pou-
vaient partager mémo leurs propres, sans observer toutes

les formes dos testaments. Dans les coutumes de préciput,
on tolérait les inégalités qui n'entamaient pas la légitime
dos descendants. Dans les coutumes d'égalité, on respectait
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ie partage d'ascendants qui contenait quelque injustice,

lorsqu'il était certain que ces injustices, peu importantes

d'ailleurs, provenaient simplement d'une erreur. Mais l'as-

cendant avait-il eu l'intention do rompre l'égalité entre ses

enfants, son partage était nul si les formes des testaments
n'avaient pas été observées, et si elles l'avaient été, les dis-

positions contenues dans l'acte no pouvaient toucher aux

réserves coutuinièrcs, ni aux légitimes des descendants

(Lebrun, Successions, liv. IV, ch. I.)

2° De la Démission des Biens,

11existait, dans les provinces coutumièros, a côté mémo

des partages d'ascendants, un auiro genre do disposition par

lequel une personne pouvait partager ses biens entre ses

futurs héritiers : c'était la démission do biens. Co genre de

disposition différait essentiellement du partage d'ascendant,
en co qu'il produisait des effets immédiats du vivant même

du disposant, et en ce-qu'il pouvait être employé par toute

personne ayant des héritiers légitimes, et n'était pas comme

lo partago testamentaire restreint aux seuls ascendants.

La démission do biens n'avait pas comme le partage une

origine romaine C'était une institution nationale. On on

trouve les premières traces dans les formules do Masculfe

cldans les capitulairos des Carlovingicns. Selon d'Argentrio,
elle aurait pris naissance en Bretagne, et aurait été longtemps
inconnue «lesautres provinces. (Connu, sur l'art. 265.) Mais

cette assertion est vivement contestée par Boullcnois. Sans

prendre parti dans la querelle, nous dirons quo la coutume

de Bretagne seule réglait les formes desdémissions do biens

(Ch. 233); ailleurs, l'institution était simplement reçue
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dans, l'usage et la pratique ; aussi les principes qui devaient

la régir, nous apparaissent-ils souvent, dans les anciens

auteurs et dans les monuments do la jurisprudence, livrés

à l'incertitude et à l'arbitraire.

Pothier définit la démission do biens : t Un acte par lequel
une personne, en anticipant lo temps do sa succession, se

dépouille de son vivant do l'universalité de ses biens, et en

saisit d'avance ses héritiers présomptifs, en retenant néan-

moins lo droit d'y rentrer lorsqu'il le jugera à propos «

(N°I, appendice, introd. au lit. XVII do 1acoût. d'Orléans.)

La démission do biens n'était, en principe, qu'un aban-

don par indivis do sesbiens fait par lo démettant aux démis-

sionnaires. Ceux-ci en opéraient lo partage entre eux, soit

du vivant do l'ascendant, soit a sa mort. Quelquefois aussi,
lo démettant, pour prévenir les difficultés, et les procès qui

pourraient surgir entre les démissionnaires, partageait lui-

même les biens qu'il leur abandonnait. C'est alors seule-

ment que la démission do biens offrait quelque analogie
avec le partage d'ascendant.

Il est assez difficile do déterminer la nature juridique do

la démission de biens. Ce n'était pas une donation enlre-

vifs, car dans la plupart des provinces qui la pratiquaient,
on la jugeait toujours révocable Ce n'était pas uno libéra-

lité testamentaire, car elle avait un effet présent quoique

révocable, d'ailleurs ello n'était pas sujette aux formalités

tles testaments. Le caractère do cet aclo variait on peut dire,

suivant les personnes relativement nuquellcs on le consi-

dérait. A l'égard du démettant, c'était une espèce do dona-

tion a cause tlo mort, valable même sous l'empire des cou-

tumes ci ordonnances qui prohibaient celle donation : car,
la prohibition était uniquement en faveur des héritiers,

qui, dans l'espèce, avaient, au contraire, un intérêt à la
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validité. Par rapport au démissionnaire, c'était uno succes-

sion anticipée. Par rapport aux tiers, c'était un açto entre-

vifs translatif do propriété.

La démission do biens étant Unoouverture anticipée de suc-

cession, on lui appliquait, en général, les règles des succes-

sions. Ainsi, elle pouvait être faite par toute personne capable
de transmettre une succession légitime. Elle no pouvait
avoir lieu qu'au profit des héritiers présomptifs du démet-

tant, et dans l'ordre où ils étaient appelés à lui succéder;
elle devait les comprendre tous, et avoir lieu en proportion
do la part héréditaire do chacun.

La démission devait porter sur l'universalité des biens

du démettant, absolument comme la succession dont cllo

était l'imago. Kilo devait en outre avoir lieu à titré univer-

sel. Copondant, on admettait la réserve d'un usufruit, d'une

rente viagère, ou môme du droit do disposer do quelques
biens.

Los biens abandonnés devenaient propres en la personne
'

des démissionnaires, et cela en ligne collatérale, aussi bien

qu'en ligne directe; car, ils entraient dans leur patrimoine
a litre do succession, et lo titre do succession faisait tou-

jours des propres.

Les démissionnaires n'étaient pas saisis par lo seul fait de

l'abandon : il fallait encoro leur acceptation, • nul n'est

démissionairc qui ne veut. » D'ailleurs l'acceptation, de

mémo que l'abandon, n'était soumise a aucunes formes, a

aucunes solennités. Mais cetto dispense de formalités

n'existait qu'autant que la loi des successions était rcspcctêo;

sinon, il fallait recourir aux formes des donations

ordinaires.

Conformément aux principes généraux, la démission
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n'était opposablo aux tiers, que du jour où elle avait acquis
date certaine; mais il n'était pas nécessaire, pour qu'elle

put être;opposée a ceux qui avaient contracté avec le

démettant postérieurement à la démission, qu'elle fut

insinuée. D'après Lebrun, lo caractère de succession, anti-

cipée devait l'emporter sur la considération de l'intérêt des

tiers acquéreurs ou des créanciers.

Les démissionnaires avaient à payer les délies dont était

grevé lo démettant au moment do l'abandon. Mais comme

on no pouvait pas véritablement les considérer comme

héritiers, ils n'étaient tenus do ces dettes que jusqu'à con-

currence de la valeur des biens à eux abandonnés. Il

suffirait pour que ectto obligation se trouvât ainsi restreinte

au montant do leur émolument, qu'ils eussent dressé un

inventaire des biens qu'ils recevaient. Souvent, on joignait
a cet inventaire un état des dettes.

Lo démettant était obligé, s'il voulait faire lui-même le

partage de sc3biens, doso conformer aux proportions établies

par la coutume du lieu. Pouvait-il, cependant, établir

l'inégalité entre les démissionnaires? On distinguait. Si le

démettant était un ascendant, il pouvait avantager quelques-
uns de ses héritiers dans la mesure où cela était permis à

celui qui faisait un parlago pour après la mort. Par con-

séquent dans les pays où l'inégalité était autorisée dans les

partages d'ascendants, le démettant avait, lui aussi, le

droit do répartir ses biens inégalement. Dans ceux, au con-

traire, où toute lésion entraînait la rescision du partage, le

démettant était [obligé d'observer l'égalité, a moins d'em-

ployer les formes requises pour les donations entre-vifs.

Lorsque lo démettant était un collatéral, il était toujours

obligé de se conformer scrupuleusement aux proportions
fixées parla loi des successions, à inoins qu'il n'eut employé
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les formes solennelles des donations entre-vifs où testamen-

taires, ou qu'il so trouvât dans un pays où la coutume ad- -i

mettait le partage entro collatéraux et l'autorisait avec

inégalités.

la partage fait parle démettant emportait garantie, com-

me celui qui eût été fait par les démissionnaires eux-mêmes

ou par la justice.

Ceux des démissionnaires auxquels, antérieurement à la

démission, il avait élé fait des donations en devaient le rap-

port, d'après les règles que la loi des successions établissait

à l'égard des héritiers. Mais les auteurs n'étaient pas d'ac-

cord sur la question do savoir si le rapport dovait se faire

au moment de la donation, ou s'il pouvait être ajourné à

l'époque dudécès du démettant. Nous penchons avec Duparc-
Poulain (sur Bretagne, art. 537), pour la première opinion.
« La démission, dit cet auteur, produisant par anticipation les

effets d'une succession ouverte, l'héritier présomptif qi^i
l'acccpto doit rapporter comme il rapporterait a uno succes-

sion ouverte, afin que les choses qui lui ont été données

soient partagées avec les biens compris dans la démission.

Seulement, l'héritier présomptif qui a reçu un avancement

d'hoirie peut refuser d'accepter la démission pour conserver

ce qu'il a reçu et ne le rapporter qu'au décès du donateur. »

Malgré l'effet immédiat produit par la démission, elle

était révocable à volonté, comme lo partage. C'était, du

moins, la solution la plus généralement adoptée, soit par la

doctrine, soit par la jurisprudence. Cetto solution s'appuyait
surtout sur l'analogie extrême de la démission de biens et

des donations pour cause do mort du droit romain, et sur ce

principe que lo démettant disposait de sa succession future,
et que sa mort pouvant seule donner rêellenioht ouverture à



- 85 ~- .'..

sa succession, il devait être maître do revenir sur la démis-

sion, comme sur tout autre acto do dernière volonté.

Par exception, la démission do biens, lorsqu'elle était

contenue dans un contrat do mariage, était irrévocable pour,
la part à laquelle avait droit celui dans le contrat do qui elle

était insérée.

La révocation de la démission pioduiéait lès mêmes effets

que l'accomplissement d'une condition résolutoire ; les droits

acquis aux tiers sur les biens, du chef du démissionnaire

prédécédé, setrouvaient complètement anéantis. Les formes do

la révocation n'étaient pas déterminées. Lebrun exigeait que
lo démettant, pour révoque!', obtînt des lettres do la chan-

cellerie. Son opinion avait été rejctêo, car ces lettres no se

prenaient quo pour les actes qui de leur naturo étaient irré-

vocables.

La démission de biens, faîte à des ascendants, à des colla-

téraux était révoquée, comme Iosont les donations, par la

survenanec d'un enfant légitime au démettant. Lorsqu'elle
était faite à des descendants, l'enfant survenu postérieure-
ment était seulement admis à prendre sa part héréditaire

dans les biens abandonnés. Il ne pouvait, du resté, la récla-

mer ipiau décès du démettant.

La mort d'un démissionnaire, avant le démettant, résolvait

ses droits sur les biens qu'il avait reçus par la démission,

puisque la qualité d'héritier, qui seule lui donnait droit à ces

biens, ne pouvait plus se réaliser en sa personne. Si le dé-

missionnaire prédécédé laissait des enfants appelés à le repré-

senter, ils prenaient sa part dans les biens compris dans la

démission. S'il ne laissait pas de représentants, sa part ac-

croissait à celle des aulros démissionnaires, et, à leur défaut,
elle revenait au démettant,

10
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La succession dit démettant ho s'ouvrait réellement que

par son décès. Les'démissionnaires n'étaient pas réputés

héritiers, tant quo vivait le démettant: vivenlis nulla est

htreditas. Cô n'était qu'à l'époque de sa mort quo se réali-

sait définitivement l'acquisition des biens abandonnés par

lui, et il fallait jusque-là tenir complo des événements sus-

ceptibles de modifier la dévolution faite entre-vifs.

Les démissionnaires, pour avoir accepté la démission,
n'en avaient pas moins, à la mort du démettant, le droit de

répudier sa succession où de no l'accepter que sous bénéfice

d'inventaire. S'ils l'acceptaient sans restriction ou sous

bénéfice d'inventaire, ils confirmaient irrévocablement leur

droit sur les biens compris dans la démission et s'assuraient

do plus, la propriété do ceux qui avaient pu tomber entre

les mains du démettant, postérieurement à la démission,

Mais, par contre, en cas d'acceptation pure et simple, ils

étaient tenus de toutes les dettes du défunt, et en cas d'ac-

ceptation sous bénéfice d'inventaire, ils en étaient tenus

jusqu'à concurrence do leur émolument.

Nos anciens auteurs n'étaient pas d'accord sur les consé-

quences de la répudiation. Les démissionnaires renonçants

ne pouvaient certainement pas prétendre aux biens que le

démettant avait pu acquérir depuis ta démission; mais

avaient-ils, du moins, le droit do conserver les biens compris
dans la démission, à la charge de supporter tes dettes

correspondant à ta portion retcnUo par eux? Pothier adoptait
ta négative. Suivant lut, la démission n'était faite au

démissionnaire qu'en tant qu'il devait être un jour héritier

du démettant; cllo renfermait, par sa nature, la condition

qu'il serait héritier du démettant. D'où, notre auteur

concluait, que lorsque le démissionnaire renonçait à là

succession, il n'avait plus ni titre Mi qualité pour retenir tes
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.biens .comprisi dans la démission (Contra Boullcnois,

questioni 11, Traité des démiss. de biens.)

De co que la succession du démettant ne so déferait en

réalité qu'à son décès, il en résultait, que si les biens

«abandonnes par lui étaient restés indivis jusque-là, il y
avait lieu do les partager entre tous ceux qui à cotto époque
se trouvaient héritiers.

C'était cttcoro au.moment do la mort du démettant qu'il
fallait s'attacher, pour savoir si le partage fait par lo

démettant était conforme à la loi. Boullcnois justifie cette

décision dans sa question VII, sur les démissions do biens.

(Voyezp. I68etsuiv.)

Si lo démettant avait acquis do nouveaux biens, on les

répartissait entré les ayant-droit, sans pouvoir d'ailleurs su

servir do co prétexte pour revenir sur lo premior partage.

Quelques coutumes avaient .admis des principes parti-
culiers sur les démissions do biens. Ainsi en Bretagne, la

démission pouvait no comprendre qu'une partie des biens

du démettant. Elle était irrévocable, si elle avait été «bannie*

par trois jours de dimanche consécutifs, issue dos grandes

messes, à ta paroisse du domicilo de celui qui se démet, et

autres paroisses où il aura maison, • puis • certifiée »

dovahl le juge, et, « enregistrée • au greffe. L'inobserva-

tion do ces formalités, aurait rendu la démission inoppo-
sablo à ceux qui auraient contracté avec lo démettant posté-
rieurement à la démission.

En Normandie, comme en Bretagne, on admettait l'irré-

vocabilité des démissions do biens. En outre, les démissions

n'étaient opposables aux tiers qui traitaient avec te démet-

tant, qu'autant qu'elles avaient été insinuées.

La coutume do Clormont en Argono admettait expressé-
ment l'irrévocabilitô des démissions. (Tit. .VI, art. 12).
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bàhs tes pays de droit écrit, la démission, jnslitutïo^de
droit nouveau, avait été introduite par l'usage. Mais là; elle

he constituait pas uni mode distinct do disposition, elle était

soumise aux règles établies pour les donations cntfc-Vifs.

« En un .'mot, dit Fùrgolo ''(testament n° 171)* comme celte

espèco do disposition vaut, dans les pays dé droit écrit,

comme uno donation entre-vifs, cllo est sujette aux lois qui

règlent la forme et lo fond des donations entre-vifs. »

Droit Intermédiaire et Droit aotuel.

La loi du 17 Nivôso an II, relative aux successions et aux

donations, avait gardé lo silence sur lo partago d'ascen-

dant. Que fallatt-il en conclure? L'avait-ollo maintenu ou

l'avait-cllo abrogé? Question semblâbte à celle qui s'étévait

dans les coutumes d'égalité patfaito, qui avaient aussi gardé
lo silence sur lo partage d'ascendant. En effet, la lot do

Nivôso an II avait étettdu à la France entière le système des

coutumes d'égalité parfaite. Elle décidait quo tous tes avan-

tages faits par lo défunt à ses héritiers Seraient soumis au

rapport. Par conséquent, la mémo objection quo nous avons

vu s'élever sous l'empiro do ces coutumes,
1
s'élevait, sous

l'empire do là loi de Nivôse, conlro le partago d'ascendant,

qui peut devenir, par fraudo ou par erreur, une cause d'a-

vantages indirects entre les héritiers.

Aussi, M. Gcttly pense-t-it, que l'exécution franche et

complète de la loi de Nivôse an tt, était incompatible avec

te droit de faire un partage do ses biens. Concéder cette
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faculté à l'ascendant, ce serait lui donner un moyen facile

de violer la loi, et d'en éluder les proscriptions rigoureuses;

(Gcnly, Traité des'Partages d'Ascendants, n° 62). Mais celte

interprétation nous semble tirer uno conséquence exagérée
de là loi do Nivôse. En effet, il nous sera permis do faire

observer que, lo partage d'ascendant avait fini par être

admis, môme dans les coutumes d'égalité parfaite qui ne

s'en expliquaient pas, lorsqu'il no portait pas uno atteinte

sensible à l'égalité. Notro avis est donc que, dans ces limites,
la loi de Nivôse no faisait pas obstacle au partago d'ascen-

dant. (Cass. Il, décembre 1814)*

Au resto la loi du 5 Germinal, an VIII, en abrogeant celle

du 17 Nivôse, an II, et en permettant d'avantager certains

héritiers avec dispense do rapport, devait nécessairement

faire disparaître l'obstacle, que, d'après quelques-uns, la

toi do Nivôso apportait aux partages d'ascendants.

Nous arrivons à la législation actuelle. Lo Codo civil

(21 mars 1804), s'est occupé spécialement des partages d'as-

cendants, et leur a consacré six articles dans un chapitre

distinct, au tilro des donations et des testament. (Art. 1075,

1080, chap. VII). Sans vouloir analyser, dès maintenant,
les principes qu'il adoplo, nous ne pouvons, cependant,
nous dispenser d'indiquer les principaux traits qui distin-

guent lo système actuel do celui de notre ancienne législa-
tion.

Ainsi d'abord, les démissions do biens ont disparu do nos

lois, et il résulte des travaux préparatoires du Codo, quo
si te législateur no les a pas mentionnées, c'est parce qu'il a en-

tendu supprimer uneinstitutionqui, par sa révocabilité, pou-
vait prêter à toutes sortes d'abus. (Locro, Lcg., p. 480, n»80,

p.5t2,n027,p.4l6,n079).iC'êtait,ditBigotdoPréammcttcux,
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dans l'exposé des motifs, c'était laisser dans les pactes de

fatnillo, uno incertitude qui causait les plus graves incon-

vénients'. Lo démissionnaire qui avait la propriété.sous la

condition do la révocation, so flattait toujours qu'ello n'au-

rait pas lieu. Il traitait arec des tiers, il s'engageait, il

dépensait, il aliénait, et la révocation n'avait presque jamais

lien, sans des procès qui empoisonnaient lo reste de la vio

de celui qui s'était démis, et qui rendaient sa condition pire

quo s'il eut laissé subsister sa démission. On a supprimé
cette disposition; elle estdovcnuo'inutilo... » Nous verrons,

cependant, en y regardant do plus près, quo cetto suppression
n'est pas aussi complète qu'il y paraît, puisquolo Codo civil

admet deux espèces do partages, présentant, quant a leurs

effets, de frappantes analogies l'un avec lo partàgq pour

après la mort, l'autre avec la démission do biens.

En second lieu, tandis quo dans l'ancienno législation, ni

la démission do biens, ni lo partago pour après la mort,
n'étaient astreints, nulle part, aux formes ordinaires des do-

nations et des testaments, la législation actuelle n'admet,

pour tes partages d'ascendants, d'autres formes quo celles

des donations entre-vifs ou des testaments. (Art. 1076.)

L'exemption des formes ordinaires, ce privilège, que la lé-

gislation romaine n'avait pas consacré à son berceau, mais

qui s'était introduit dans la pratique, par un do cc3 empié-
tement si ordinaires do la jurisprudence sur la loi, et qui
avait passé du droit romain dans lo droit français, ce privi-

lège a disparu après tant de siècles d'existence.

Au point do vue do l'égalité des parts, lo Codo n'a suivi,
ni lé système des coutumes qui prohibaient tout avantage à

peine do rescision, ni celui des coutumes qui toléraient tes

inégalités, pourvu quolatégitimofùt respectée. Il asSimilo le

partage d'ascendant à celui que feraient soit tes héritiers eux*
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mêmes, soit la justice. Ilçnadmctla rescision pour une lésion

do plusduquart, alors même que cette lésion no blesserait pas

la légitime. De même qu'à l'inverse, une lésion qui n'excé-

derait pas le quart, pourrait blesser la légitime, sans autori-

ser pourtant une action quelconque au profit du légitirhairc.

Nous n'avons pu qu'effleurer ici ces matières. Elics seront

traitées plus loin avec les développements qu'elles com-

portent.

Pour, étudier les partages d'ascendants sous l'empire do

notre droit actuel, nous examinerons sucessivement :

1° Quels sont les avantages et les inconvénients des par-

tages d'ascendants ; quelle est leur nature juridique ;

2° Quelles conditions sont requises pour leur validité ;

3° Quels sont leurs effets ;

4" Quelles actions sont données pour les attaquer.



Des Partages d'Ascendants

D'APRÈS LE CODE CIVIL

CHAPITRE PREMIER

Avantages et Inconvénients des Partages
d'Ascendants. - Leur nature juridique.

Do nombreux avantages sont attachés à l'institution des

partages d'ascendants, et l'ont, à toutes les époques, recom-

mandée à la sollicitude des législateurs.

Par ces partages, — disait le tribun Jaubcrt, dans son

rapport fait au tribunal, au nom do ta section do législation,

sur lo projet de loi relative aux donations et aux.testa-

ments, séance du 9 Floréal an II. — Par ces partages, « les

père et mèro auront un moyen d'établir l'ordre dans la fa-

mille, et cette partie de la loi sera un grand bienfait. • Sou-

vent, on effet, il reste au père et à la mèru do grandes in-

quiétudes sur les dissensions qui peuvent s'élever, après
leur mort, entre leurs enfants, à l'occasion du partage de

leurs biens. Accorder aux ascendants le droit do faire eux-

mêmes cette répartition, n'est-ce pas leur permettre de pré-
venir les haines et les discordes? Voilà uno utilité impor-
tante que présente l'institution des partages d'ascendants.

L'exercice do celte magistrature domestique, devient

encore plus avantageuse, lorsque parmi les descendants se
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trouvent des interdits! des mineurs. Alors, on effet,-l'esprit

de concorde et do fraternité no saurait les préserver dé ki

nécessité d'un partage judiciaire, et de tous ses inconvé-

nients. (Art. 838.)
. '

Les partages d'ascendants permettent, en outre, de tenir

compte dans ta répartition des biens, des aptitudes et des

convenances de chacun, et préviennent ainsi les distribu-
'

lions fâcheuses qui peuvent résulter d'un tirage au sort. Ils

fournissent, de plus, aux ascendants le moyen d'éviter lo

morcellement de leurs biens; mais ces avantages sont con-

sidérablement diminués, et mémo presque annihilés, par

l'obligation, dont est tenu l'ascendant, comme nous le ver-

rons plus tard, do se conformer aux dispositions dos articles

826, 832 du Code civil, sur lo modo do composition des dif-

férents lots.

Lo partago entre-vifs, en particulier, offre au père de fa-

mille fatigué d'une vie laborieuse, le moyen do trouver le

repos, en remettant à ses enfants un patrimoine, dont la

gestion exige des travaux qui l'êpuisent, et une activité

qu'il n'a plus. Quelquefois môme, en présence d'un affai-

blissement do sa raison, l'ascendant pourra, par un partage,
éviter à lut-mémo et à sa famille, la douloureuse extrémité

d'une demande en interdiction.

Mais les partages d'ascendants, comme, du resto, toutes

les institutions humaines, ont leurs inconvénients.

Si lo législateur a présumé que les pères do familto au-

raient uno égale affection pour tous leurs enfants, il faut on

convenir, il n'en est pas toujours ainsi en pratique; et alors,
te partage d'ascendants se prête mieux que tout autre acte

aux dispositions inégales, à ces faveurs occultes, qui pour
ne pas blesser ouvertement la loi, n'en sont ni moins in-

il
"
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justes ni moins nuisibles au repos et à la dignité dos fa-

milles, f Le parlago enlro enfants, disait Berlier, lors do la

discussion du projet du Codo au conseil d'Etat, le partago

est, sans douto, favorable,"lorsque sou origine n'est pas

souillêo par la circonstance qu'on oxamino. (Lo dessein do

la part do l'ascendant de s'en servir comme un moyen

propre à mettre do l'inégalité entre les enfants.) Si donc il

n'y a rien do plus louable quand lo partage est équitablo, il

n'y a rien do plus dangereux, rien do plus odieux, quand il

no sort qu'à déguiser un outrage à la loi et à la nature. »

Fenct, t. XII, p. 411.

Lo partage entre-vifs a en outre un inconvéniont qui lui

est propro, et quo présentait l'ancienne démission do biens;

celui d'oxposor l'ascendant qui s'est dépouillé do ses biens

à l'ingratiludo do ses enfants. Loysel disait : « Qui le sien

donne avant mourir, bientôt s'apprête à moult souffrir. »

Sans douto l'ascendant n'est pas tout à fait sans protection

contre l'ingratiludo do ses enfants, et la loi lui donne, dans

co cas, une action en révocation. Mais les faits constitutifs

do l'ingratitude sont extrêmement graves, et les enfants

peuvent manquer au devoir '"juo leur impose la piété filiale,

sans quo leur conduito, répréhensiblo au point do vue mo-

ral, puisse tomber sous lo coup do l'application do la loi.

Tels sont les avantages quo présentent les partages d'as-

cendants, tels sont aussi les inconvénients qu'ils engendrent.

Mais il faut lo reconnaître si los inconvénients sont réels,

les avantages sont loin d'avoir été complètement obteuus.

Celle instilution destinée à assurer la paix des familles et le

respect des volontés paternelles, est devenue elle-même uno

des sources les plus fécondes do procès, soit que la loi n'ait

pas suffisamment déterminé la poi/
•

qu'elle voulait donucr

à son oeuvre, soit aussi que l'intérêt froissé de certains des-



- 95 -

cendants sacho trouver partout des prétextes pour critiquer
la volonté do ceux qui no sont plus.

Quelle est, sousl'cmpiro du Codo civil, la nature juridi-

que du partago d'ascendant? Quelloest la différence carac-

téristique qui lo sépare des dispositions ordinaires à titro

gratuit?

Cetto différence caractéristique, la voici : Lo partago d'as-

cendant a un double caractère légal. C'est un acte do dispo-
sition à titro gratuit, uno donation ou un testament ; c'est

aussi en mémo temps un acto de distribution.

C'est un acte do disposition. En effet, si l'ascendant était

mort sans avoir fait do partago, quo serait-il arrivé? Ses

enfants auraient recueilli ses biens quo la loi leur aurait

attribués à lous en commun et par indivis. Mais en assi-

gnant à chacun des enfants des objets déterminés, l'ascen-

dant modifie lo sort et la condition do sa succession ; le droit

des enfants no porto plus sur toute uno masso indivise do

biens, il se trouve par l'opération do l'ascendant limité exclu-

sivement aux objets compris dans les différents lots. Il est

donc vrai do diro quo l'ascendant qui fait un partage dispose
dans uno certaine mesuro, quo l'acte constituo de sa part
uno espèce particulière do disposition à litro gratuit. Co

caractère d'acte do disposition existe dans les partages testa-

mentaires : il s'affirmo surtout dans les partages entre-vifs,

car, pondant tout lo temps de sa vie, l'iscendant reste raaî-

tro absolu do son patrimoine, et rii no l'oblige à s'en

dessaisir, avant sa mort, au profit do ses héritiers présomp-
tifs. — C'est aussi un acte do distribution. Si l'ascendant dis-

pose dans la mesuro quo nous venons do déterminer, il no

crée pas cependant les droits des descendants sur les biens

partagés; il fait tout simplement co quo les enfants, après
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son décès, auraient fait eux-mêmes à l'amiablo ou on jus-

tice Leur droit préexista au partage, et co quo chaquo des-

cendant reçoit, devait, dans tous les cas, lui revenir par l'or-

dre do la nature, et de la loi. — Dans les rapports respectifs

dos descendants, l'opération do l'ascendant n'est pas consi-

dérée coiumo un ensemble do libéralités préciputaires. La

loi lui reconnaît un tout autre caractère. Elle qualifie Facto
'

do l'ascendant du nom do partago ; elle lui applique les rè-

gles propres au partage. Ainsi les enfants sont tonus do l'o-

bligation do garautio les uns envers les autres ; l'acto do

l'ascendant est déclaré nul en cas d'omission d'un des enfants

héritiers ; il est rescindable en cas de lésion do plus du

quart au préjudice do l'un d'eux. — Ce caractère de distri-

bution prédomino dans le partago testamentaire ; nous ver-

rons, plus tard, que les copartagés no peuvent recueillir leur

lot qu'autant qu'ils acceptent la succession de l'ascendant.

Cetto analyse va nous permettre d'indiquer comment lo

droit pour les ascendants do faire un partage de leurs biens

est un droit distinct de celui de disposer par testament ou

par donation, et comment, par suite, il constitue pour eux

un privilège.

L'ascendant a la faculté do comprendre dans son partage,

non-seulement la quotité disponible, mais encore la réserve

do ses descendants. Evidcmmcn!. c'est là uno dérogation aux

principes généraux du droit sur la réserve II est, en effet,

de règle que la réserve, celte portion de la succession ab in-

testat quo là loi assure à certains héritiers conlro les libéra-

lités du défunt, no peut être l'objet d'aucune disposition de

l'homme. Elle doit arriver intacte aux héritière réservataires;

elle ne peut êtro ni dénaturée ni transformée Par suite du

partage opéré par l'ascendant, elle n'arrive pas
1
aux descen-

dants dans l'étal où la loi l'a établie à leur profit. L'opéra-
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lion du partage a nécessairement modifié lo caractère do la

réservoot le droit des enfants. Co droit portait sur uno masse

indiviso do la succession,et l'ascendant l'a transformé en un

droit exclusif limité aux biens qui composent les différents

lots.

A un autro point do vue, lo partage d'ascendant differo

encoro des dispositions a titre gratuit ordinaires. Il peut
avoir pour effet d'entamer la réserve des descendants. Cet

acte produisant entre les descendants les effets d'un partago,
lo législateur n'y prend pas en considération les inégalités

qui no sont pas assez considérables pour faire éprouver a

l'un des copartagés uno lésion do plus du quart. Si la ré-

serve d'un descendant est entamée par lo partage, sans quo

cependant il éprouve une telle lésion, il n'a pas lo droit de

~so plaindre Nous savons, qu'au contraire, dans les disposi-
tions par preciput, la moindre atteinte à la réserve donnerait

lieu a uno action en réduction.

Lo partago d'ascendant entre-vifs . un caractère tout par-
ticulier. Par dérogation a-l'art. 1130 G.-C, qui prohibe les

stipulations sur successions futures, co partage est autorisé,
bien qu'il contienno uno renonciation implicite a des droits

qui ne s'ouvriront qu'il la mort do l'ascendant. Cette renon-

ciation no pourrait élro contenuo dans aucun autro acte do

disposition.

Il résulte do coqui précède quo les ascendants peuvent

disposer de leurs biens à titre gratuit au profit de leurs

descendants de deux manières bien distinctes. Ils peuvent
leur faire des libéralités sans disponso do rapport et par

preciput, ou faire entre eux un partage. Ces deux modes do

disposition no sauraient j^lr$oenfondus, chacun d'eux est

régi par les règles otfîlui* soù^opres, le premier est régi
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par les articles 843 et suivants du titro des successions et

l'article 919; lo second, par les articles do notre chapitro VII

qui ont organisé les partages d'ascendants. L'ascendant

a-t-il déclaré fairo simplement un partago, on lui appliquera

les règles dos partages et non celles des dispositions par

preciput. Et il on sera ainsi, remarquez-lo bien, alors môrao

qu'il serait établi quo co n'est pas par erreur, mais sciem-

ment et à dessein quo l'ascendant n'a pas traité un do ses

descendants à l'égal des autres. Car la loi no distinguo pas

plus «fans l'art. 1079, qu'on no distinguerait dans un par-

tago ordinaire On no pourrait donc pas, en pareil cas, re-

pousser la demande en nullité formée par lo descendant,

lésé, sous lo prétexte quo l'ascendant a bien pu lo réduiro à

sa réserve. Pour qu'il en fut autrement, il faudrait quo

l'acte contînt des termes do nature à constituer uno disposi-

tion par preciput (919), parco qu'alors il renfermerait deux

dispositions distinctes, l'uno à titre do partago et l'autro à

titro do précjput.

Cette démarcation profonde quo le Code, établit entre l'acto

par lequel l'ascendant fait un partago et celui par lequel il

fait une disposition par preciput, entraîne des conséquences

assez remarquables. Suivant les cas, suivant la qualification

donnée à son opération, la quotité disponiblo augmente ou

diminue, et les pouvoirs do l'ascendant sont tantôt plus

étendus, tantôt moins grands dans un partage que dans uno

disposition par preciput. Ainsi toute lésion de plus duquarl

vicie lo partago cl lo rend rescindable, cl cependant, l'as-

cendant eut pu comprendre toute la quotité disponible dans

uno disposition préciputairo. A l'inverse, l'ascendant qui fait

un partago a des pouvoirs qu'il n'aurait pas, s'il faisait

uno disposition par preciput. Il peut sans avouer ouverte-
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mont ses préférences, sans lo déelacor expressément, avan-

tager certains héritiers, et mémo porter atteinte à la réserve

des autres. Co n'est pas là, il faut lo reconnaître, un des

cotés par lesquels so recommande notre instilut'on.

Il importe donc beaucoup do distinguer nettement dans

quel cas un ascendant a fait en faveur do ses descendants

une disposition à titro gratuit ordinaire, et dans quel cas au

contraire il a fait un partago. C'est une question d'inter-

prétation souvent fort délicate à résoudre, et qui peut
s'élever dans les partages testamentaires comme dans les

partages entre-vifs. Nous savons, déjà, qu'une disposition no

peut ôtro considérée connue faite par preciput, qu'autant quo
l'acte contient à cet égard uno énoncialion formelle (art. 919-

843) ; voilà un premier caractère qui peut nous servir do

guido. Il en est un autro qui distinguo plus encore le

partago d'avec les dispositions à titre gratuit ordinaires. Le

partago est collectif; régulièrement, il doit comprendre tous

les enfants et les apporlionner d'après leur vocation héré-

ditaire Les dispositions à titro gratuit ordinaires sont

individuelles ; la libéralité no s'adresse qu'à un seul enfant,
sans quo les autres y participent ou en profitent. On lo

conçoit toutefois, ces différences ne sont pas essentielles,
et on comprend quo des doutes puissent encore exister

sur la nature de l'opération. C'est aux juges du fait

qu'il appartient do les faire cesser. En règle générale,
ils no doivent pas s'attacher rigoureusorr.o-it à la qua-
lification que les parties contractantes ont donné à leur

acto. Un acto peut constituer un partage d'ascendant,
encore qu'il ait reçu uno autro dénomination. Ainsi on

a vu des partages d'ascendants qualifiés do règlement
do compte, do transaction (Cass., 1837, 4 mai 1846). Mais

c'est la substance même do l'acte que les juges ont à
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envisager, pour en déterminer la nature. Ils ont a en étu-

dier, en les rapprochant, les différentes clauses. Ils ont aussi

à rechercher quelle a été la comuiuno intention des parties,
les motifs qui les ont fait agir, les circonstances, enfin,

dans lesquelles s'est produite- l'opération. — D'après la

jurisprudence générale de la cour do cassation, un pourvoi

en .assalion pourrait élro dirigé contre un arrêt des consta-

tations duquel il résulterait quo les jugos ont attribué les

effets du partage à un acte qui n'en avait aucun des carac-

tères, ou, ont déclaré, au contraire, disposition à titro gra-

duit ordinaire, un acte réunissant toutes les conditions du

partago.

11est à remarquer que, la plupart des nombreux arrêts,

qui permettent d'apprendre à quels actes la jurisprudence
donne lo nom do partage d'ascendant, sont intervenus à la

suite do litiges soulevés entre l'administration do l'enregis-
trement et les particuliers : ceux-ci qualifiant do partages
outre-vifs un acto quo celle-là so refuso à admettre comme

tel. Cet antagonisme, sur un point do doctrine, so conçoit

aisément, si l'on so reporte à la loi fiscale do 1824, qui réduit

d'une façon notablo les droits do mutation en faveur do do-

nations entre-vifs portant partage d'ascendant. Ainsi l'ad-

ministration do l'enregistrement s'est longtemps refusée à

admettre comme partage d'ascendant l'acte par lequel un

ascendant se borne à abandonner collectivement ses biens à

sesenfants, sans leur en faire la répartition, la distribution

matérielle. Et nous pensons également, qu'un pareil abandon

ne saurait ôtre appelé partago, et jouir, à ce titro, do la réduc-

tion des droits proportionnels do mutation accordée par la

loi de 1824. Il n'est que l'exercice du droit général de l'as-

cendant de disposer de ses biens à titre gratuit. Il doit être

soumis aux règles des dispositions à titre gratuit ordinaires.
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Les art. 1075 et suivants no parlent quo do partages et dis-

tributions de biens d'un ascendant, et la loi de 1824so réfère

expressément à ces articles. Comment, d'ailleurs, concevoir

qu'on qualifie de partage un acte qui doit avoir pour effet do

faire naître l'indivision entre les descendants? Lo législa-

teur a jugé les partages d'ascendants dignes do sa faveur,

parce qu'ils évitent les contestations que les partages engen-
drent entre les cohéritiers. On no peut étendre les disposi-
tions do la loi à un acte qui a pour résultat do rendre un

partage nécessaire (M. Genty, Partages d'ascendants, p. 118).
— Malgré ces raisons do décider qui nous semblent péremp-

toires, la co; de c.osation s'est prononcée en sens con-

traire. D'après elle, c'est l'abandon des biens autant quo
leur distribution qui est l'objet do la sollicitude do la loi.

C'est cet abandon qui so rapproche lo plus do la succession.

Celajustifiesuffisamment l'assimilation (Cass., 28avril 1829,
20 avril 1830). La cour de cassation, toutefois, d'accord en

cela avec les auteurs qui admettent en principo quo la distri-

bution matérielle des biens est nécessaire pour quo l'acto

constitue un partago d'ascendant, reconnaît quo les arti-

cles 1075 et suivants, et la loi de 1824 sont sans application,

lorsque l'ascendant a fait abandon do tous ses biens au pro-
fit d'un enfant unique (Cass. 20 janvier 1840). Mais nous

trouvons peu logique la cour do cassation qui donne ici uno

solution différente de celle qu'elle admet, lorsque l'abandon

est fait sans distribution en faveur do plusieurs descendants.

Si, en effet, la distribution n'est pas nécessaire,'dans ce

dernier cas, pour qu'il y ait partage, comment peut-on dire

quo l'absence de distribution s'oppose à co qu'on puisse
considérer l'acte comme partago lorsquo le disposant n'a

qu'un seul enfant !

12



- 102 -

CHAPITRE II

Des conditions de validité des partages
d'Ascendants

las conditions do validité des partages d'ascendants sont

relatives : Aux personnes qui peuvent faire ces partages ;

— aux personnes entre lesquelles ils peuvent être faits ; —

aux formes; — aux conditions do capacité requises, soit

dans la personne des ascendants, soit dans celle des descen-

dants ; — aux biens qui peuvent y être compris: — au

modo de répartition de ces biens à raison do leur nature ;—

enfin, aux modalités dont ces partages sont susceptibles.

L'art. 1075 s'exprime en ces termes : « les pire et mère et

autres ascendants pourront faire, entre leurs enfants et des-

cendants, ladislribution et lo partage deleurs biens. »Comme

l'indique notre article 1075, ce n'est qu'aux père, mère cl

autres ascendants, quo la loi reconnaît la faculté do faire entre

leurs enfants et descendants le partage do leurs biens, —

nous disons le partago dans les conditions toutes de faveur et

avec les effets spéciaux que la loi édicté en notre matière.

Co n'est donc pas à dire qu'un autre parent qu'un ascen-

dant, un parent collatéral, par exemple, ne puisse pas, sous

le régime do droit commun, distribuer ses biens entre ses

héritiers présomptifs ; mais il ne fera pas alors un partage
de succjssion revêtant la forme d'une donation ou d'un legs :

il fera un véritable lef s, une véritable donation soumis aux

règles ordinaires des donations et des testaments. En vain
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lo parent collatéral déclare-t-il qu'il entend faire un partago
entre ses héritiers présomptifs, il n'y aura toujours quo des

donations ou des legs. Outre, en effet, quo la qualification
d'un acto no peut jamais suffire pour en déterminer les

effets, l'intention du collatéral do vouloir maintenir l'égalité

entre ses co-hériliers ne résulte passuflisaimnent do la ijua-.
litlcation do partag : qu'il a employée. Donc, tandis quo lo

partago d'ascendant est nul s'il ne so trouve pas fait enlro

tous les héritiers existants au décès (art. 1078), la disposi-
tion du collatéral reste valable quoiqu'elle attribue tous les

biens à quelques-uns seulement des héritiers ; et, tandis que
le partage do l'art. 1075 peut être attaqué si l'un des

enfants n'a pas les trois quarts do sa part héréditaire,

art. 1079, la disposition du collatéral est inattaquable,

quelle quo soit l'inégalité des avantages faits aux divers do-

nataires ou légataires.

Telle sera l'étendue de nos déductions, mais telle en sera

aussi leur limite. Le collatéral peut attacher à sa libéralité

quelques-uns dos effets quo produisent les partages, lors-

qu'il en aura fait, en termes exprès, autant do conditions

do sa donation entre-vifs ou do son legs. Ainsi, il a lo droit

d'imposer à ses héritiers présomptifs l'obligation do garan-

tie réciproque; il peut, afin d'assurer l'égalité entre eux,

donner à chaquo héritier lo droit d'exiger" lo partage des

biens dans le cas on la portion qui lui est assignée so trou-

verait inférieure aux trois quarts do ce qu'une répartition

égale doit lui attribuer. Mais ces divers effets étant ici uno

modalité de la donation ou du legs, et procédant, comme la

libéralité elle-même, do la volonté du disposant, il faut en

conclure que l'obligation de garantie imposée aux dona-

taires ou légataires no donnera pns naissance au privilège
do l'art. 2103. (M. Colmet de San terre, t. IV, n» 242 bis.)
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Si on admettait que co privilège oxislo ici, on méconnaîtrait

lo principo selon lequel les privilèges sont établis par la loi,
et ne peuvent l'être par la volonté de l'homme. Tout en re-

fusant lo privilège au collatéral évincé, les auteurs no déci-

dent pas cependant qu'il sera dépourvu de toulo garantie,
en cas d'éviction. Les uns admettent quo lo disposant pourra
constituer à chaque héritier une hypothèque sur les biens

par lui partagés. D'autres enseignent quo la créance do ga-

rantie, lorsqu'elle résulto d'uno disposition testamentaire,
n'est qu'un legs subsidiaire, ce qui met l'évincé en droit do

so prévaloir do l'hypothèque légale donnée par l'art. 1017

du Code civil.

Lo partago d'ascendant doit comprendre, à peino do nul-

lité, tous les enfants ou descendants, qu'il soient nés ou sim-

plement conçus; non-seulement les enfants légitimes, mais

encore les enfants adoptifs, qui, aux termes do l'art. 350,
ont sur les biens do l'adoptant les mêmes droits quo ceux

qu'y auraient les enfants légitimes. (Art. 1078.)

L'ascendant doit-il également, et sous la même peino do

nullité, comprendre dans son partago ses enfants naturels

reconnus, s'il en a? La jurisprudence et la majorité des

auteurs, d'accord en cela avec l'humanité, ont depuis

longtemps proclamé l'affirmative. Cette opinion so justifio

par celte idée quo le partago d'ascendant doit être fait entre

tous ceux qui, «àdéfaut d'un partago, se trouveraient admis

à en provoquer un après lo décès do l'ascendant. Or, l'en-

fant naturel comme copropriétaire avec ses cohéritiers do

l'hérédité à laquelle il so trouve appelé, a, au décès do l'as-

cendant, lo droit de provoquer un partage Si, comme le

portait l'art. 42 du projet, lo Code civil n'eut accordé à l'en-
fant naturel qu'une créance sur les biens do ses père et

mère, il aurait pu être exclu du partage, sauf à lui à oxer-
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cor sa créance contre les héritiers, Mais tello n'est pas la

nature de son droit. L'art. 757 lui attribue uno quote-part
do la portion héréditaire qu'il aurait euo s'il eut été légitime.

Or, puisqu'il a uno portion héréditaire, il a droit do deman-

der lo partage do la succession, et par conséquent do figurer
daus lo partage quo fait l'ascendant. Lo seul moyeu pour lo

pèro, d'empêcher un enfant naturel d'attaquer lo partage où

il serait omis, serait do lui ôter tout droit à la succession,en
lui donnant entre-vifs, la moitié de co qui doit lui revenir

et en déclarant qu'il entend lo réduire à cette part. (Ar-
ticle 701.)

Quiconque peut so trouver au décès de l'ascendant copro-

priétaire dos biens partagés, doit encore être compris dans

le partago. Ainsi, l'ascendant qui voudrait 1 -ser un partago
testamentaire entroses enfants et un legs à titre universel au

profit d'un tiers, devrait avoir soin, pour quo son partage
fut régulier, d'y comprendre ce légataire, puisque co léga-
taire se trouvera co-propriétairo do tous les biens existants

dans la succession.

Il peut arriver qu'un ascendant ait donné, par contrat do

mariage, h un tiers, ou à son conjoint, une quote-part des

biens qu'il laissera à son décès, art. 1082, 1083. Il est bien

certain que l'ascendant ne pourra faire un partago qu'à la

condition d'y comprendre ce donataire, qui, étant appelé à

recueillir uno quote-part de la succession, a irrévocable-

ment acquis le droit de figurer au partage qui doit s'en

faire. Mais certains auteurs, par interprétation rigoureuse

do l'art. 1083, refusent à l'ascendant, qui a disposé par do-

nation entre-vifs d'une quote-part des biens qu'il laissera à

son décès, le droit do faire un partage entre ses enfants,

même en y apporlionnant lo donataire L'art. 1083, disent-

ils, déclare quo la donation de biens à venir est irrévocable,
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et que lo donateur ne pourra plus disposer à titre gratuit
des objets compris dans la donation, si co n'est pour sommes

modiques, à titre de récompense ou autrement. Or, le par-

tage d'ascendant constitue uno disposition à litre gratuit;
et la loi lo considère bien comme loi, puisqu'elle l'assujettit
aux formalités, conditions, et règles prescrites pour les do-

nations et les testaments. Art. 1076. (M. Oenty, p. 133.)

Il nous paraît impossible d'admettre cette interprétation.
Lo donateur, dit l'art. 1083, ne pourra pas disposer à titro

gratuit des objets compris dans la donation. Cela signifie,

d'après nous, quo celui qui a donné par contrat do mariage
une quote-part do ses biens, no pourra faire un partage
entre ses enfants sans y appeler lo donataire ; car, il est évi-

dent que sans cela, il disposerait des objets compris dans la

donation; mais, si, dans lo partago, l'ascendant assigne au

donataire une part proportionnée à ses droits, nous ne

voyons pas en quoi ce partage porterait atteinte à l'irrévo-

cabilité de la donation. I/)in do nuire en quoi quo co soit

au droit du donataire, le partage est au contraire la réalisa-

tion do son droit, l'exécution de la donation. \A jurispru-
dence a d'ailleurs consacré cette doctrine (Caen, 21 mars

1838, S. 38-2-109, Cass. 20 mars 1817.) Ello permet au do-

nateur do biens à venir de faire un partage d'ascendant

dans lequel il comprend son donataire, pourvu qu'il observe

scrupuleusement l'égalité à son égard; ce qui signifie quo
le donataire no doit pas éprouver uno lésion mémo do

moins du quart. Mais s'il épreuve une lésion, elle décide

qu'il a seulement le droit do demander le complément de la

part îi laquelle il a droit, en vertu de la donation, cl non

celui d'attaquer le partage

L'ascendant pourrait-il distribuer ses biens entre les en-

fants de son fils unique, dans la prévision du prédêcès do la
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renonciation ou de l'indignité de leur père? Oui, saus au-

cun doute, par un partage testamentaire Dans Un partage

entre-vifs, les petits-enfants recovronl immédiatement

les biens à titre de donation; puis au décès do l'ascendant,

si la condition prévue so réalise, la donation deviendra

partage; sinon, elle restera simple donation, cl lo père,
comme l'héritier réservataire, pourra demander la r-'-duction

h la quotité disponible de la libéralité faite à ses enfants.

1/3partage doit être fait entre les enfants en proportion
des droits do chacun à la succession de l'ascendant. Lors

donc que certains d'entre eux n'arrivent que par le secours

delà représentation, l'ascendant devra faire le partage par
souches et non par têtes.

Le partage d'ascendant n'est plus, comme il é.ait en droit

romain et dans notre ancien droit, uno forme d'acte dis-

tincte et privilégiée. Tout en ayant un caractère et des

effets spéciaux, il emprunte sa forme aux donations et aux

testaments. Rien no lo distinguo extérieurement, et c'est

par la nature des dispositions qu'il contient qu'on peut re-

connaître quo l'acte est un partage d'ascendant. Les par-

tages d'ascendants, dit l'art. 1070, pourront être faits par
acte entre-vifs ou testamentaires avec les formalités, condi-

tions et règles prescrites pour les donations entre-vifs et les

testaments. Ainsi, assimilation absolue, quant à la forme,
entre les partages d'ascendants et les dispositions à titre

gratuit ordinaires. .

On a critiqué celte assimilation. Lj> législateur, a-t-on

dit, a entouré les dispositions à litre gratuit do formalités

gênantes,'dans lo but, à la fois, do protéger le donateur

contre les manoeuvres qui tendraient à égarer sa volonté, et

de sauvegarder les intérêts dos héritiers. Mais dans un par-
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toge, l'ascendant no fait quo la simplo répartition de ses

biens, conformément à' l'attribution qu'en fait la loi. Pour-

quoi lui imposer des formalités et des entraves qui n'onl

plus d'objet?—Ces critiques ne nous paraissent pas fondées.

Le partage d'ascendant n'est pas seulement un acte de dis-

tribution, il constitue, dans uno certaine mesure, un acto

de disposition. Les conditions de formes auxquelles est

soumise sa validité, garantissent quo la volonté du

disposant est libre et réfléchie De plus, ce mode do dispo-

sition, parce -qu'il peut renfermer des avantages indirects <

au profit do quelques-uns d'entre les enfants, et même

entamer la réserve des autres, est susceptible d'exciter

autour de l'ascendant do grandes rivalités. L'exigence de la

loi rend plus difficile les mauoeuvres do ceux des enfants

qui entreprendraient d'égarer la volonté de l'ascendant. '.

L'art. 1076 n'avait pas à rappeler les règles de formes

auxquelles les partages d'ascendants sont assujettis. Il

renvoicàccl égard aux règles des donationset des testaments.

Lo partage lestamentaire peut être olographe, ou fait par
acto public, ou dans la formo mystique. (Art. 969 et suiv.)

L'art. 968 prohibe en termes généraux les testaments

conjonctifs OU faitsdans un même acte par deux ou plusieurs

personnes. L'ordonnance de 1735 qui contenait la même

défense (art. 77), avait excepté de cette règle les actes do

partage entre enfants, faits par père et mère dans le même

testament. L'art. 1070 n'a pas reproduit l'exception do
l'art. 77 de l'ordonnance D'où il faut conclure que lo Code

civil a abrogé les partages testamentaires conjonctifs. On a

blatnêtes ï-édaclours du Code do n'avoir pas maintenu lu

disposition de l'art. 77 do l'ordonnance, en co qui concernait

l'exemption, en faveur des partages d'ascendants, do la
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règle prohibitive des testaments conjonctifs^ Et il faut

reconnaître que la défense générale met les père cl mère

dans l'impossibilité de partager les biens do leur commu-

nauté par testament. Ils ne peuvent, en effet, pas plus les

partager par testaments séparés que par un testament

conjonctif, car ils ignorent quels biens seront mis dans le

lot de chacun d'eux, lors de la dissolution do la communauté.

Malgré cet inconvénient, il n'y a pas lieu de regretter ce

modo de partago, car s'il était le seul moyen d'opérer entre

les enfants le partage des biens communs, il soulevait dans

la pratique uno foule do difficultés. Ainsi, du vivant des

deux époux, si l'un d'eux voulait révoquer, il fallait ou lui

permettre de détruire à lui seul l'oeuvre commune, ou per-

mettre, au contraire, à son conjoint do maintenir, par sa

seule volonté, ce qui avait été crée par leurs deux volontés.

On décidait, généralement, que le concours des deux époux

était nécessaire pour révoquer le partage testamentaire; il

en résultait que le décès de l'un d'eux rendait l'acte irré-

vocable, et privait lo survivant du droit de révocation. De

même, après le décès, s'élevait la question de savoir si l'acte

s'exécuterait surlcsbicns'du prédécedé seulement, ce quiertt

Abouti, en général, h uno répartition fort inégale, et n'ayant

pas lo caractère d'un partage; ou si, au contraire, il s'exé-

cuterait sur tous les biens partagés, co qui eut dépouillé le

survivant pendant sa vie même ; ou enfin, si le partage res-

terait suspendu jusqu'au décès du survivant. Cette dernière

solution, la plus pratique, avait pour résultat do maintenir

les héritiers du prédécédé dans l'indivision pendant un

temps indéterminé. Ces difficultés étaient autant de sources

do procès, dont la suppression est un bienfait du législateur.

1.0 partago fait par acto entre-vifs doit être passé devant

notaire et en minute (art. 931). H n'est valable qu'autant

13



-110-

qu'il a été accepté des descendants. Peu importo quo l'accep-
tation soit contenue dans l'acte même de partage ou dans

un autre acte, pourvu qu'ello soit expresse et authentique

(art. 932). D'ailleurs la loi no prescrit pas de termes sacra-

mentels. La cour do Metz a jugé l'acceptation suffisante do

la part d'héritiers qui avaient déclaré se soumettre à exécu-

ter le partage selon sa forme cl teneur. (Metz, 2 juillet 1824.)

Lo partage entre-vifs n'est parfait qu'après que tous les

enfants l'ont accepté. Jusqu'à ce moment, il n'est qu'un sim-

ple projet dont l'ascendant lui-même peut so désister. Le

partage qui n'aurait pas été accepté par tous les enfants ne

pourrait même pas valoir comme donation à l'égard des ac-

ceptants. Car co que l'ascendant a voulu faire, ce n'est pas

plusieurs donations individuelles, mais uno donation collec-

tive, et à titro do partage. Or, co résultat n'est atteint que

lorsque tous les enfants ont accepté. Nous pensons, cepen-

dant, quo lo partago acquerrait toute sa perfection, si celui

ou ceux des descendants qui n'avaient pas encore accepté,
venaient à mourir avant quo l'ascendant n'eût révoqué le

partage. Désormais l'acte n'a plus besoin, pour être valable,

que de l'intervention des descendants vivants, et cette inter-

vention existe.

î,e partage ontre-vifs dovra être transcrit s'il comprend
des biens susceptibles d'hypothèque (Art. 939, art. 2, loi du

23 mars 1855). Mais cette transcription a rarement lieu, à

cause de la confiance légitime des descendants qui n'ont

guère «1craindre, do la part de l'ascendant, la création posté-
rieure d'aucun droit réel sur la chose donnée. La loi de

1824 a même, dans celte pensée, dispensé le partago d'as-

cendants de la nécessité imposée à tout acte sujet à trans-

cription do payer préventivement lo droit de transcription
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en mémo temps que le droit d'enregistrement. Le partago
des meubles doit être accompagné d'un état estimatif.

(Art. 948.)

Les articles de notre chapitre VII n'ayant rien établi do

spécial à la capacité, soit de l'ascendant, soit des descen-

dants, il faut, d'après l'art. 1076, s'en référer àcet égard aux

règles prescrites pour les testaments, s'il s'agit d'un, partago

testamentaire, et à celles prescrites pour les donations entre-

vifs, s'il s'agit d'un partage entre-vifs.

L'ascendant qui veut faire un partage testamentaire doit

avoir la capacité de tester.

Ainsi, la femme mariéo pourra faire par testament son

partage, sans être autorisée de son mari ou de justice

(Art. 226, 905).

Lo mineur parvenu à l'âge do seize ans peut tester, il

pourra donc faire un partage testamentaire Mais la loi, en

accordant au mineur parvenu à l'âge do seize ans la faculté

de faire un testament, no lui permet de disposer que jusqu'à
concurrence do la moitié de ce dont pourrait disposer un

majeur (904). Celte restriction no nous parait pas applicable

au partage. En effet, le majeur, incapable do disposer des

biens qui composent la réserve do ses enfants, soiten faveur

d'étrangers, soit par preciput, a lo droit incontesté do com-

prendre ces biens dans un partago d'ascendant. Pourquoi lo

mineur, dont l'art. 904 limite: sans doute, 1en général, la ca-

pacité, ne pourrait-il pas aussi disposer do tous ses biens en

faveur do ses enfants, puisque c'est dans l'intérêt docesder-

niers qu'est établie la restriction do la loi ?

Lo prodiguo et le faible d'esprit, qui ont été pourvus d'un

conseil judiciaire, pourront faire un partage testamentaire

sans l'assistance do leur conseil, puisqu'ils peuvent tester
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seuls. (Arg. a contrario des articles 499 et 513 civ.)

Quant aux interdits, ils ne peuvent faire un partage
testamentaire dans.les intervalles lucides, qu'autant qu'on*
leur reconnaît la capacité do lester. — Lo condamné à uno

peine afllictivo perpétuelle est incapable do faire un

partago testamentaire. Celui qu'il aurait fait, avant sa con-

damnation devenue définitive, serait nul. (Art. 3, loi du

31 mars 1854.)

Pour être compris dans un partago testamentaire, il faut

être conçu à la mort de l'ascendant. (Art. 906, civ.)

Si lo partago testamentaire était soumis aux formalités,
conditions et règles prescrites pour les testaments, il devrait

s'en suivre que pour être compris dans un partage testa-

mentaire, il no suffirait pis d'être conçu à la mort de l'as-

cendant, il faudrait encore avoir la capacité requise pour
recevoir par teslamont. Mais celto décision serait encon*

tradiction avCcla nature de la vocation de l'enfant copar-

tagé. Nous verrons, en effet, que c'est la loi qui défère la

succession au copprtagé, que le partage testamentaire ne

modiflo ni le caractère de la vocation des enfants, qui reste

toujours légitime, ni leur titre, qui est toujours celui d'hé-

ritier. Il en résulte que, la capacité qui est requise dans la

personne des enfants est celle do succéder ab intestat, et

non ccllo do recevoir des legs. Celte observation n'offre pas,
d'ailleurs, une très-grande importance; car, on général, les

personnes capables do succéder ab intestat, lo sont aussi do

recueillir par testament. Elle peut, cependant, avoir uno con-

séquence pratique/depuis la loi du 31 mai 1854. Aux termes
do cotte loi, le droit de succéder ab intestat est laissé à l'in-

dividu condamne à uno peine afllictivo perpétuelle, la capa-
cité do recevoir par testament lui est seule enlevée Cet
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individu pourra donc être compris dans un partago testa-

mentaire, quoiqu'il soit incapable de recevoir des legs.

Pour faire un partage entre-vifs, il faut être capable de

donner entre-vifs ; pour pouvoir être compris dans co par-

tage, il faut être capable de recevoir par donation ; enfin,

pour accepter co partage, il faut avoir la capacité d'accepter

une donation. (Arg., art. 1076.) ,;

Ainsi la femme mariée, sans l'autorisation do son mari ou

do justice, (art. 217, 219); le prodigue et lo faible d'esprit,

sans l'assistance do leur conseil (art. 499, 513), no peuvent

partager leurs biens entre-vifs. Un mineur, à quelque âgo

qu'il soit parvenu, ne le pourra pas non plus (art. 903). Il

en est do même do l'interdit (art. 502). Toutefois, rien n'em-

pêcherait le conseil do famille d'un interdit do faire,en son

nom, lo partage de ses biens entre ses enfants, dans les

formes et pour le motif indiqués par l'art. 511. 1/3 con-

damné à une peino aflliclive perpétuelle ne peut pas non

plus faire un partage entre-vifs,(art. 3, loi du 31 mars 1854).
I n penonne placée dans un établissement d'aliénés, n'est

point par co seul fait frappéo de l'incapacité do disposer à

iitro gratuit ; lo partage qu'elle aurait fait pondant ce temps

peut seulement ôlro attaqué pour cause de démence, (art. 39,

loi du 30 juin 1838).

Pour être compris dans un partage cnlre-vifs, il faut être

conçu au moment du partago, et avoir la capacité do rece-

voir uno donation.

Lo condamné à uno peine afllictivo perpétuollo no peut

pas recevoir par donation, (art. 3, loi du 31 mai 1854). Il est

donc incapable do figurer dans un partage entre-vifs. Mais,

il conserve son droit do succession, et à co titro, il peut, au

jour du déce3 de l'ascendant, domandcrla nullitédu partage,.
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à cause de son omission. Il en résulte, qu'un ascendant, qui
a parmi ses héritiers un condamné do cette catégorio, no

peut faire un partago entre-vifs. C'est là une conséquence

malheureuse do l'incapacité do recevoir dont la loi de 1854

a frappé les condamnés à des peines afllictives perpétuelles.

(M. Vallcttc, Explication sommaire, p. 24 et suiv.)

1/3 partago entre-vifs doit être accepté par les enfants,

suivant les mêmes conditions d'après lesquelles une dona-

tion entre-vifs doit être acceptée Si donc les enfants sont

majeurs, cl s'ils ont l'exercice de leurs droits, ils doivent

accepter par eux-mêmes, ou par uno personne fondée de

leur procuration spéciale et authentique, aux termes de

l'art. 933. Si parmi les enfants il so trouve des incapables,
des femmes mariées, des mineurs non émancipés, des inter-

dits, des sourds-muets, lo partage devra être accepté soit

par enx avec l'autorisation ou l'assistance des personnes

chargées do les habiliter, soit par leurs mandataires légaux
ou judiciaires, (art. 934, 935, 936, C.-C.)

Les mineurs jouissent d'ailleurs d'une faveur spéciale.
Leurs père et mère, ou leurs autres ascendants, même du

vivant du pèro et do la mère, et bien qu'ils no soient ni tu-

teurs ni curateurs, peuvent accepter pour eux, sans l'inter-

vention du conseil do famille (art. 935). Il est évident que
cette règle doit s'appliquer au partago entro-vifs.

Lorsque l'ascendant qui fait lo partage so trouve tuteur

ou curateur do l'un do ses descendants mineurs, il no peut

accepter au nom do co descendant, ni lui prêter assistance

Car, il remplirait en cela deux rôles contraires, il ferait

l'acte comme donateur et l'accepterait comme représentant
du donataire On procédera donc autrement. Si lo descen-

dant mineur a d'autres ascendants, ils pourront toujours

accepter pour lui. S'il n'a pas d'autres ascendants, ou si
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ceux-ci ne veulent pas accepter, lo subrogé-tuteur pourra

agir au nom du mineur en tutelle, et accepter le partage

après y avoir été autorisé par le conseil de famille. Dans

l'hypothèse où l'ascendant serait le curateur du copartagé

mineur émancipé, il y aurait Heu de nommer un curateur

spécial pour assister co mineur,

Lorsque plusieurs mineurs non émancipés sont parties

dans un partage ordinaire, s'ils ont un mémo tuteur et des

intérêts opposés, ils doivent recevoir chacun un tuteur spé-

cial (art. 838). Cctto disposition ne doit pas être appliquée

aux partages d'ascendants. C'est, en effet, là, une règle spé-

ciale aux partages, qu'on ne peut étendre à un acte qui, au

point de vue des personnes qui ont qualité pour l'accepter,

doit être assimilé à la donation.

L'absence d'un descendant mettant matériellement obs-

taclo à ce qu'il accepto lui-même, il doit être suppléé, après
la déclaration d'absence, par les envoyés en possession, ou

par le conjoint administrateur légal de la communauté, et

avant ce moment, par la personne déléguée par le tribunal

à la rcquôle de l'ascendant donateur.

Selon que le partage d'ascendant est entre-vifs ou testa-

mentaire, il peut comprendre les biens dont l'ascendant

pourrait disposer par donation entre-vifs ou par testament.

Ainsi, l'ascendant peut distribuer par testament ses biens

présents et à venir. Il ne peut, par acte entre-vifs, distri-

buer quo ses biens présents. Art. 1076 in fine : t Les par-

tages faits par actes entre-vifs no pourront avoir pour objet

quo les biens présents. » G*est ce que l'art. 943 édicté d'uno

façon générale pour loutc donation ; mais il y a une diffé-

rence fondamentale entre les deux dispositions : l'article

943 déclare que, si la donation entre-vifs comprend les biens
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à venir, elle sera nulle à cet égard, donc valable pour les

autres biens; tandis que l'art. 1076disposo que, les partages
faits par actes enirc-vifs, no peuvent avoir pour objet que
les biens présents; d'où l'on conclut que s'ils ont eu môme

pour objet les biens à venir, ils sont nuls pour le tout. Le

partage est, en effet, un tout, un'ensemble, qui no peut être

valable seulement pour partie; c'est pour cela qu'a été

édicté l'alinéa dernier do l'art. 1076, qui ferait doublo em-

ploi avec l'art. 943, s'il n'avait une portée différente.

L'art. 1075donne à l'ascendant, sans aucuno distinction

entre la quotité disponible et la réserve, le pouvoir do faire

la distribution de ses biens à ses descendants. C'est là,
comme nous l'avons déjà dit, uno dérogation évidente aux

principes généraux du droit sur la réserve.

L'ascendant no peift faire entrer dans son partago les ob-

jets déterminés qu'il a déjà donnés par preciput, car ce

sciait disposer d'une chose dont il a déjà transmis au dona-

taire la propriété définitive et incomrautablo. Mais, il est

autorisé à faire entrer dans son partago les biens qu'il a

donnés entre-vifs en avancement d'hoirie En agissant ainsi,
l'ascendant no révoque point sa libéralité, il n'enlève rien

•au donataire. Il no fait que régler d'avance et éventuelle-

ment les conséquences du rapport auquel la loi assujettit la

donation. L'ascendant aurait même lo droit d'attribuer les

biens donnés en avancement d'hoirie à un autre qu'au do-

nataire primitif. Observons, cependant, quo fascendantagira

prudemment en no modifiant pas l'attribution qui résultait

,do l'avancement d'hoirie, et en laissant les biens donnés

dans lo lot de l'enfant donataire. Sinon, celui-ci pourrait
on renonçant à la succession retenir ces biens, en priver

l'héritier auquel ils auraient été attribués, et peut-être faire

ainsi tomber le partage.
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La femme dolalo ne peut, en principe, comprendre dans

un partage entre-vifs ses immeubles dotaux. Elle le pour-

rait, par exception, si l'aliénation de l'immeuble dotal avait

été permise par le contrat de mariage, art. 1557, ou bien

encore, si lo partage avait pour but l'établissement des

enfants, art. 1555-1556. La femme dotale peut faire par tes-

tament le partage de ses biens dotaux comme de ses autres

biens. -

Les biens d'une communauté entre époux peuvent-ils
être partagés soit par testament, soit entre-vifs? Cette ques-
tion est extrêmement importante. Nous avons deux cas à

examiner: 1» Des époux communs en biens, peuvent-ils

conjointement faire le'partage des biens de la communauté.

2o Peuvent-ils faire séparément lo partage d3 ces mêmes

biens.

1ercas. — Nous n'avons pas à nous occuper du partage

conjonctif fait par testament; car ce genre do disposition,
admis par l'art. 77 do l'ordonnance do 1735,est aujourd'hui
interdit par le Code civil.

Les donations conjonctives, à la différence des testaments,
ne sont pas prohibées, Lo partage des biens do la commu-

nauté peut donc être fait entre-vifs conjointement par lo

mari et par la femme, car les époux réunis doivent avoir

sur les biens de leur communauté les mêmes pouvoirs quo
toul copropriétaire. Le mari, parle fait même do ce concours,

autorise sa femme, qui n'en conservé pas moins le droit d*ac-

ceptera communauté ou d'y renoncer, lorsque ce droit s'ou-

vrira. Alors, si ello accepto, le partago est valable comme

fait par tous les propriétaires ; si elle renonce, lo partago
est encore valable comme fait par lo mari qui so trouve

avoir été le seul propriétaire des biens partagés. On pré-

14
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sume, qu'il a entendu donner à ses enfants tous les droits

qu'il pouvait avoir sur ces biens : droit certain & la moitié

si la femme accepte, droit éventuel à la totalité si elle

renonce.

Cette solution très-simple, s'il n'y a que des enfants com-

muns, se complique lorsqu'il existo des enfants de différents

lits. Si la femme renonce, la part de ses enfants propres est

caduque et donne lieu à un supplément de'partage. Mais

entre les enfants du mari et les enfants communs, — ces

derniers ayant été apporiionnés non-seulement du chef du

père,mais aussi du chef do la mère,qui n'a plus de droit,—

le partage doit être annulé, parce qu'il n'est plus fait en rai-

son du droit de chacun.

2m(! Cas. — L'art. 1422 permet au mari de disposer entre-

vifs à titre gratuit des immeubles de la communauté, de

l'universalité ou d'une quotité du mobilier, lorsqu'il s'agit

de l'établissement des enfants communs. Il en résulte qu'un

partage fait dans ces limites sera valable. À supposer même

que le mari eût dépassé les limites do l'art. 1422, son oeuvre

n'en serait pas moins maintenue, si la femmo renonçait

plus lard à la communauté. En dehors des exceptions pro-

pres au mari, les deux époux no peuvent, ni par donation

entre-vifs ni par testament, disposer séparément do leur

moitié dans les biens de la communauté. Tant que la com-

munauté existo, les époux n'ont qu'un droit indivis sur les

biens qui la composent, ils no peuvent pas disposer do la

portion qu'ils auront à prendre dans ces biens, avant que

le partago ait désigné les objets dont elle sera formée.

Les père et mère ont cherché à mettre fin à cet état d'in-

division do la communauté qui s'opposait h tout partage,
en faisant d'abord entre eux, par acte authentique, le partage
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provisionnel do la communauté, afin de pouvoir faire en-

suite, chacun séparément, lo partage do la moitié entre les

enfants. Deux arrêts do la cour de Douai ont sanctionné ce

mode do procéder (10 février 1828, 3 août 1846, D. 40-2-512).
Ils ont admis que la loi, en conférant aux ascendants la fa-

culté de fairo lo partage do leurs biens entre leurs descen-

dants, avait entendu donner à ces ascendants tous les moyens

propres à atteindre ce but ; qu'il no serait rempli qu'impar-

faitement, si une attribution provisionnelle des immeubles

ne pouvait servir d'éléments à la répartition projetée do

leurs biens entre leurs héritiers. Mais cette jurisprudence
est évidemment contraire aux principes qui régissent l'asso-

ciation conjugale En effet, il résulte des articles 1395, 1441,

1453,1467 que la communauté ne peut, sauf le cas de sépa-
ration do corps ou do biens, se dissoudre ni se partager tant

quo dure le mariage. Sans doute, la loi a permis aux ascen-

dants de fairo la distribution do leurs biens entre leurs des-

cendants. Mais on no saurait induire de l'art. 1075, quello

quo soit la généralité do ses termes, qu'il autorise lo père et

la mère à partager les biens mêmes dont ils n'ont pas la

libre disposition. Or, parmi ces biens so trouvent ceux delà

communauté. Il no faut pas objecter que lo partage do la

communauté n'est quo provisionnel, qu'il n'est fait qu'à la

seule fin de parvenir à un partago d'ascendant. Cette objec-
tion repose sur une notion inexacte du partago provision-

nel, qui suppose toujours la possibilité do procéder àun par-

tago définitif, et qui no diffère do ce dernier, qu'en ce

qu'il porto sur la jouissance cl non sur la propriété.

Lo partago do la communauté étant nul, rien no,met obs-

taclo à coque les parties en provoquent un'.nouveau après
sa dissolution. L'époux survivant ne pourrait pas, après la

mort de son époux, ratifier lo partage anticipé de la commu.
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nauté et valider lo partago qui a été fait par luien'ro ses

enfants do la moitié qui formait son lot. La communauté no

peut être partagéo quo par lo concours simultané des con-

sentements do ceux entre lesquels elle so trouve à l'état do

masse partageable. Or, au moment où la communauté de-

vient partageable, l'un des époux n'est plus là pour conson-

lir au partago, qui no peut exister quo par lo concours des

doux parties contractantes, C'est donc un partago do commU'

nautô tout nouveau qu'il y a à faire entre l'époux survivant

et les héritiers do l'époux prédécédô, le partago quo les époux

avaient fait entre eux n'ayant pas pu se former.

L'ascendant doit-il comprendre dans son partago l'univer-

salité do sesbiens? En droit romain, l'ascendant pouvait no

distribuer qu'unopartio do ses biens et laisser lo surplus in-

divis entre ses enfants. En droit couturaier, au contraire, lo

partage partiel eut été nul, Notre Code no contient à cet

égard aucune disposition formelle, Mais U résulto, évidem-

ment, do l'art. 1077, quo ses auteurs ont rejeté la règle

adoptée par les pays coutumiors, pour suivre les principes
du droit romain. Cet article dit en effet, quo si tous les biens

quo l'ascendant laissera au jour do son décès n'ont pas été

compris dans le partago, ceux do ces biens qui n'y auront

pas été compris seront partagés conformément à la loi, Les

termes généraux, 4ans lesquels il a été rédigé, embrassent

évidemment tous les cas où lo partage no comprend pas

l'universalisé des biens, soit parce que l'ascendant en aurait

omis ou s'en serait réservé uno partie, soit parce qu'il aurait

fait depuis l'acto de nouvollos acquisitions,

Do là, il résulte quo l'ascendant pourra faire sa distribu-

tion par plusieurs actes do partage. v

L'ascendant jouit-il d'un pouvoir absolu dans la réparti-

tion do ses biens? Los art. 826, 832 sont-ils applicables aux



— —

partages d'ascendants. L'ascendant doit-il, à peino do nullité,

fairo entrer dans chaquo lot la mémo quantité do meubles,
d'immeubles do mémo nature ot valeur?

Cette question doit être résoluo, co nous somblo, par uno

distinction onlro lo partago testamentaire ot lo partago entre-

vifs.

Partage testamentaire, —L'ascendant est tenu do so confor-

mer aux art. 826, 832, Lo pouvoir, on effot, quo la loi ac-

cordo par l'art, (075 aux ascendants, c'est do faire lo par-

tago do leurs bions ; par conséquent, ollo lour imposo vir-

tuellement l'obligation do so soumettre aux règles qui tien-

nent à la nature do cotte espèco d'acte Or, do co nombre

est la règle qui prescrit do composer les lots des coparta-

geants d'uno mémo quantité do biens do mémo naluro. La

règlo qui exigo cctlo égalo répartition, a pour fondement lo

droit do copropriété qui appartient à chacun des coparta-

geants, et qui oxisto in toto et in gualibet parte rerum com-

munium. A la rigueur, la conséquonco en serait quo, chacun

d'eux devrait obtonir sa part dans chacun des objots par-

tagés; conséquonco, il est vrai, presque toujouis impossible,
et qui serait un obstacle à tous les partages; mais, coqui est

possiblo, c'est quo chacun des copropriétaires obtienne dans

son lot,unoquanlitédobionsdomêmo naturo,égaloàcolloqui
so trouvodans les autres lots. Voilà lo partago tel seulement

quo les magistrats sont autorisés à lo faire dans lo cas où la

loi lour confio cello mission ; ot c'est aussi lo partago,. loi

seulement quo la loi autoriso l'ascendant à lo fairo ; car il

remplit en cela l'ofllco du juge dans l'intérêt des enfants.

Un pouvoir arbitraire laissé aux ascendants pour la com-

position des lots aurait dos inconvénients graves. D'abord, ,

il leur fournirait lo inoyon do portor atlointo à la réserve

dès descendants qui leur est duo en corps héréditaires ; en-
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suite.il leur permettrait do rompro,ï>vec la plus grandefaci»

lité, l'égalité qui doit régner entro les enfants. Aussi Boullo-

noîs disait-il : • Jo no trouve pas que le père, qui a donné à

l'un de sas enfants tout son argent comptant, et à l'autre

tous ses fonds, frit obsorvô l'égalité dans son partage, étant

certain quo les deniers comptant n'ont pas la mémo stabilité

que les fonds. •

Les partisants du système contraire nous opposent cet ar-

gument : l'ascendant peut.avantager par préciput dans la

mesure do la quotité disponible, l'un do ses enfants 5 com-

ment des lors no pourrait-il pas composer le lot do co dor>
nier d'une façon plus avantageuse que celui des autres.

Oui, sans doute, l'ascendant peut traiter inégalement ses

enfants en prenant là voio d'une disposition par préciput.

Hais, il no peut, dans un partage qui laisse à chaque enfant

sa qualité d'héritier, et par suite les droits qui en résultent,

notamment Io droit à l'égalité, portor atteinte a.ces droits.

Le partago d'ascendant, ajoutent les partisans do l'opinion

que nous combattons, doit étro maintenu à moins quo l'on

no se trouve dans i'un des cas où la loi autoriso à en de-

mander la'nullité. Or, les art. 1075 et suivants no s'expli-

quent pas sur lo mode do répartition des meubles et des

imraoublos, Leur silonca doit donc conduiro à écarter l'ap-

plication des art. 826, 832 aux partages d'ascondants. C'est

là mal raisonner. L'argument tiré do co quo les articles do

notre chapitre Vil, ont prévu certaines causes de nullité,

sans rien dire do l'inobservation des articles 826, 832, n'est

qu'un do ces arguments a contrario, qui par' oux-mômes, et

s'ils no sont appuyés sur les principesY n'ont rien do con-

cluant. Or, les principes, loin de l'appuyer, le repoussent,

nous croyons déjà l'avoir établi. Pour qu'il eût de la force en

tant que résultant des textes de notre chap.VII, il faudrait que
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les art. 1078 et 1070, qui déterminent les causes de nullité des

partages d'ascendants, s'énonçassent d'uno manière restric-

tives, et c'est ce qu'ils no font pas. Ils énoncent troiscausos do

nullité, mais ils no disent pas qu'il n'y on a quo trois. LQ

toxtedola loi no prouve donc pas. Quant h son esprit, jl n'est

pas d'accorder, en aucun cas, aux ascendants plus do pouvoirs

qu'aux tribunaux, puisquo des trois causes de nullité qu'é-

nuroèrent les art. 1078, 1079, la première et la seconde,

(art. 1078, et 1079, !«' alinéa), no sont quo la consécration

du droit commun, tandis quo la troisième, (art. 1079,
2« alinéa), restreint les pouvoirs des ascendants, loin de les

étendro,

Nolro systèmo no doit pas étro pris dans un sens trop
absolu. L'égalité, quanta la répartition des biens suivant

leur nature, est prescrite en principe. Hais, il n'est pas in-

dispensable qu'elle soit obsorvéo rigoureusement, Il suffit

qu'elle lo soit a pou près, C'est en prévision do ces inéga-

lités, pou importantes, quo l'art. 833 dispose, quo l'inéga-
lité des lots en nature so compense par un retour soit en

rente, soit en argent.

Partages entre-vifs, — Tout on admettant l'application gé-
nérale dos articles 826, 832 aux partages d'ascendants, nous

trouvons, dans la nature du partago entre-vifs, uno fin do

non-recevoir spécialo contre l'application do ces articles.

En effet, par le consentement quo les descendants sont ap-

pelés à donner, le partago entre-vifs se rapproche beaucoup

plus du partago amiable quo du partago judiciaire, et l'art. 832

n'ostrelàtif qu'au partago judiciaire. Si donc l'héritier qui a

consenti dans iïnpartàgeamiablo,à recovoirdes valeurs mobi-

lières, tandis quo son cohéritier recevait des immeubles,

n'ost pas admis plus tard à revenir sur son consentement

pour critiquer cette distribution, do môme le descendant
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qulaaccoptô l'apportionneraent proposé par le père, et qu'il
était libro do refuser, no devra pas pouvoir ni du vivant,

ni après lo décès du pèro, critiquer la répartition des

diverses natures do biens. C'est précisément là co qui dis-

tinguo l'inégalité dans la valeur do l'inégalité dans la

nature des biens, La première, la plus difficile h reconnaître,

n'ost point couverto par lo consentement do l'héritier, ta

secondo inégalité, au contrairo, facile à constater lo premier

jour, ne pont plus étro invoquée par celui qui a consenti

au partage

Pourquoi donc la loi auloriserail-ello uno tollo violation

do la foi donnéo par l'enfant majeur et capable, à sos frères

et soeurs, à son pèro ?Scrait-co parco quo son consentement

n'est pas présumé libro? Mais la loi qui autoriso les enfants

à accepter, croit apparemment à la liberté de leur accepta-
tion. Scrait-co parco quo la crainte de mécontenter l'ascen-

dant par un refus et do s'exposer aux suitos do co méconte-

ntent a pu influencer l'acceptation? Mais, on admet-

tant quo l'enfant no so fût réellement déeidé à donner son

consentement quo parco qu'il aurait calculé qu'il lui était

plus avantageux d'accepter lo modo do partago qui lui était

proposé quo do s'oxposer a ce quo son père lo privât do toute

la quotité disponiblo ; Cocalcul fait par lui dans son propro

intérêt, no pourrait en rien invalider son acceptation. (Arrêt
de la Cour do Çaen, 27 mai 1843.)

On nous objecte encore quo l'acceptation do l'enfant, mi-

ellé valablo, no portorait quo sur la donation, sur l'attribu-

tion que l'ascendant fait chtre-vifs, et qui n'est astrointo à

aucuno règle do quotité ni do répartition ; qu'elle riesaurait

s'appliquor au partago sous poino d'ôtro un pacto sur suc-

cession future ; qu'en conséquence, l'enfant reste libro de

réclamer, au décès do l'ascendant, Io partage conforme aux
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règles ordinaires, Nous répondons quo l'acceptation do l'en-

fant porto sur l'acto entier; il l'a accepté, aussi bien comme

parfago que coramo donation. Co qui prouve qu'il l'a accepté
commo partago, c'est qu'à la mort do l'ascendant il no peut

pas provoquer un nouveau partago. Or, accepter un partago,
c'est accepter toutes les clausesqu'il contient, et notamment

le mode do composition deslots. Sans doute c'est la un pacto
sur succession Tuturo, mais la loi i'autoriso formellement

par l'art. 1075. (Voyez Duranton, t. IX, n° 058, et MM. Col-

mot do Santorro, t. IV, n* 243 bis XVIU; Gonty, p. 147 et

suivants.)

Cependant, la Cour de cassation, depuis 1826, s'est décidéo

invariablement dans lo sens do l'application do l'art. 832

du Code civil aux partages eutre-Yifs commo aux partages

testamentaires, (Arr, ch. civ., 16 août 1826, H mai 1847,

il août 1856,18août 1859,7janvier 1863.) La jurisprudence
des Cours d'appel est conformo. (Limoges, 5 août 1836;

Bordeaux, 9 juin 1863.)

Uno question, qui a également donné lieu à do nombreu-

ses controverses, s'élèvo sur l'application do l'art. 827 au

partage d'ascendant. L'ascendant peut-il attribuer à l'un do

ses héritiers un bien partageable, à chargo do compensation

pécuniairo au profit dés autres, ou bien est-il astreint à pro-

céder, par voie do licitàtion, conformément à l'art. 827 ?

Si on admet avec cous quo les art. 826, 832 sont applica-

bles au.partago d'ascendant, on doit admettre quo l'art. 827

l'est également. L'art. 827 n'est quo la déduction logique do

la règle posée dans l'article précédent ; on no saurait les sé-

parer; ot la çonséquenço. do l'application do l'un doit être

l'application do l'autre. En cfTpt, si Jcs héritiers ont dans un.

partago d'ascendant le mémo droit que dans un partage
• 15
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ordinairo, codroit s'app'liquo aussi bien h lalicilation qu'à la

la répartition ; si chacuti peut oxiger sa part on naturo, cha-

cun peut aussi exiger, sinon sa part du bien impartageablo,
au moins, la faculté égale pour tous, d'acquérir lo bien en

enchérissant et d'en fairo monter lo prix on appelant les

étrangers aux enchères. La dérogation à cotte règlo serait

une violation do l'égalité, toute aussi gravo que cello qui ré-

sulte do l'inobservation des art. 826, 832, — La doctrine

contrairo conduirait, d'ailleurs, à co résultat exorbitant,

qu'un des descendants pourrait so trouvercontraint à acqué-
rir un immeuble et à en payer lo prix à ses cohéritiers

quand ses ressources personnelles sont pout-ôtro au-dessous

d'uno pareille obligation. •

Cependant la Cour do cassation, et certains auteurs qui

exigent si vivement l'application do l'art{832, au partago

d'ascendant, abandonnent ici leur principo sans aucun scru-

pulo, et ils repoussent cet art. 827. On no peut croire, disent-

ils, que la voie du partago soit fermée h l'ascendant qui

n'aura qu'un domaine, où à l'ascendant qui, pèro do trois

enfants, n'aurait que deux immeubles; on no peut croire

quç l'ascendant soit obligé dp liciter lu j-mêmo ou de vondro

à dos étrangers les biens qu'il tient à transmettro à ses

enfants, Do tels résultats seraient trop contraires à l'inten-

tion du législateur. En accordant, par l'art. 1075, aux ascen-

dants lo droit do faire eux-mêmes lo partago de leurs biens,
il a dû leur donner les moyens nécessaires pour exercer co

droit par eux-mêmes, quollo quo soit la naturo do leurs

biens. (Cass,, 7 août 1860, Agcn, 1" juin 1864/ 7 février

1865.) Cette objection n'a rien do concluant. La faculté

acebrdéo aux ascendants do partager leur succession, est

renfermée dans la mesure du possible, et dans les limites

do là légalité. Il arrivo bien souvent que des obstacles de
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fait s'opposent à l'oxorciço d'un droit; et pourtant cette cir-

constance n'a jamais été rogardéo commo autorisant la

violation dos règles, la législateur cxigo la licitalion des

immeubles impartagoables, parce qu'cllo maintient l'égalité

cntro les descendants; l'attribution qu'on permettrait aux

ascendants d'on faire n'aurait nullement cet avantage

Dans lo cas où le partago ost fait par donation ontre-vifs,
nous admettons sans difficulté, que la licitalion no sera pas
nécessaire En acceptant lo partago, les descendants ont

"renoncé au droit do l'oxiger. Leur acceptation oxclut l'ap-

plication do l'art. 827, commo celle do l'art, 832. (Voyez
MM. Colmot do Santorro, t. IV, n» ?43 Mr, XIX; Gonty,

P. 145.)

L'ascendant pout fairo son partago sous toutes los moda-

lités dont sont susceptibles les donations et les testamonts.

Ainsi il peut lo faire puromont et simplement, à termo ou

sous condition, ot en général, sous toutes les charges qu'un
donateur ou un testatour ordinaire a io droit d'imposer à

un donataire où à un légataire,

Lo termo inséré dans un partago entre-vifs a pour effet

do rotardor l'ontréo en jouissance des descendants jusqu'à
son arrivée. On no comprendrait guèro l'utilité d'un termo

dans un partago testamentaire, où l'cnlréo on jouissance dos

descendants a toujours lieu à une époquo fixe ot invariable

qui est l'ouverturo do la succession.

Los conditions potostatives annulent lo partage entre-vifs

commo les donations (art. 944). Elles n'ont pas do raison

d'être dans un partago tostaroontairo qui est révocablo ad

nuium jusqu'à la mort.. Qua.ht aux conditions impossibles,

contraires aux lois et aux moeurs, elles sont réputées non >
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écrites dans les partages d'ascendants, commo dans los

donations ot les testaments.

Il arrivo quelquefois qu'un ascendant pour assurer la

stabilité do son partago, y insère uno clauso portant qu'il

privo do la quotité disponiblo ceux do ses descendants qui

attaqueront lo partagea La validité do cotto clauso parait

bien certaino dans lo cas où lo partago n'étant entaché

d'aucun vice, est attaqué par l'un dos descendants'. En

pareil cas, il est tout-à-fait conformo à l'esprit do la loi, quo

la clauso privativo do la quotité disponiblo reçoive son

oxécution, car la crainfo des descendants do so voir réduits

à leur réservo, sera uno précaution salutaire contro io

mauvais vouloir ot l'esprit do chjcano qui trop souvont les

porto à attaquer un partago sans motif sérieux, Mais on

discuto sur la validité do cotto'clauso, lorsquo le partage est

vicieux. Il est bien certain qu'elle rie peut jamais avoùv

pour effet do priver les descendants du droit d'agir contro lo

partago. Lo point controversé est celui do savoir, si la

nullité du partago n'enlraino pas Collo do la clause pénalo,
ou en d'autres tormes, si un ascendant peut priver do la

quotité disponiblo celui de ses descendants qui contestera, à

bon droit, ja validité du partage.

Dans une première opinion^ on soutient que lorsquo lo

partago est entaché d'uno causo do nullité, la clauso pénalo
est toujours nulle, et par suito no peut être encourue par lo

descendant qui l'attaquo.-L'art. 900, dit-on, porto quo dans

toute disposition entre-vifs ou testamentaire, les conditions

contraires aux lois pu aux moeurs sont réputées non écrites;

or, la condition parlaqùello ràscondahtcs^ièdocohtraindrb

sesidéscondànts à respecter unpartage qui n'est pas conformé

aux proscrtpfions de la lôij est certainement uno condition

contraire aux lois. L'ascendant a donc commis un excès do
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pouvoir. L'obligation principalo qu'il a tenté d'imposor à

ses enfants est nullo, et avec cllo tombo du mémo coup la

clauso pénalo accessoire qui était destinéo à en assurer

l'exécution (art. 1227). On ajouto quo la clauso pénalo, si

ollo était valablo, no serait qu'un moyen pour l'ascendant

d'éluder les prescriptions do la loi, ot do sanctionner, on

quoique sorto, los injustices flagrantes do son partago; quo
l'intérêt dos enfants et le respect dû à la loi no permettent

pas quo do lois résultats puissent .impunément so produire

(M. Gonty, p. 170).

Cotto interprétation nous parait oxagérée. Ons'accordo

généralement à considérer commo contraires aux lois et aux

bonnes moeurs, les conditions qui tendont ou à prescrire
uno mauvaise action, ou à empêcher l'accomplissement
d'un devoir, ou à gêner roxercico d'uno faculté d'ordre pu-
blic. Ces caractères no so rencontrent nulloment dans l'obli-

gation imposée à l'onfant do no pas critiquer lo partago
sous poiuo d'être déchu do sa part dans la quotité disponi-
blo. L'exécution du partago est un fait parfaitement licito,
mémo quand le partago est irrégulicr ; la disposition do la

quotité disponiblo sur laquollo l'ascendant a un pouvoir
absolu est un fait non moins licito. Loin d'avoir excédé ses

pouvoirs, l'ascendant n'en a mémo pas lise complètement,
car il pouvait priver purement et simplement ses enfants

do la quotité disponiblo, ot il s'est borné à les on priver

conditionnolloraent, dans lo cas où ils no respecteraient pas
sa volonté. C'est à l'onfant do choisir ; il est placé dans cotto

altorhativo ou do so souraoltro aux conditions du par-

tago, ou do renoncer à là portion disponiblo. Cotto altorha-

tivon'a rien do' contraire à la loi, ollo no blesse quo dés

intérêts privés, sur lesquols il est libre do transiger; elle

doitrecevoir son exécution.
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Ajoutons quo, la validité do la clauso en question était

admiso sans contestation par nos anciens autours. Dumou-

lin conseille mémo d'employer cotto voio pour opérer lo

partago des propres sans lo consentement des descendants,

da^ns les coutumes où co consentement était exigé. Un

arrêt du 23 août IC62, rapporté par Goquillo, valide la dis-

position d'un frère qui donno à sa soeur la totalité do ses

propres, quoique la coutumo no lui pormetto do disposer

quo du quart do ces biens, déclarant quo, si ses autres héri-

tiers attaquent sa disposition, il soront déchus do la totalité,

au profit do ectto même soeur. (Voyez on cosoiis, Cass.,

1» maj:s 1830; 1« mars 1831, 16 août 1843; - Poitiers,

20 février 1861, Dijon, 8 mars 1861.)

L'ascendant a lo droit d'insérer dans son acto do partago,
des dispositions étrangères, par exemple, des dons par pré-

ciput. Cos dispositions restont complètement indépendantes
du partage, elles peuvent par conséquent sortir effet, lors

même quo lo partago est annulé ou rescindé, ot réciproque-
ment être annulées, sans quo lo partage s'en trouve inva-

lidé. Si un acto, contenant tout à la fois un partago ontre-

yifs, entre tous les descendants, et un préciput en faveur

do l'un d'eux, n'est accepté quo par l'enfant avantagé, la

nullité résultant du défaut d'acceptation do la part dos autres

descendants, doit être restreinte au partago, ot no pas s'é-

tondro au préciput.

Les dispositions insérées dans l'acte do partago, pouvont

être do nature très-diverses, Ainsi un partago testamentaire

.petit contenir non-seulement des avantages préciputaires,
mais encore dos legs au profit des étrangers, la nomination

d'un tuteur, àdesenfantsmineurs,bud'un,oudo plusieurs

exécuteurs testamentaires, etc. Lo partago entre-vifs, qui est

un acto entre-vifs, peut renfermer toutes les dispositions
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dont sont susceptibles les actes do cette nature, paroxcmplo,

uno donation à un étranger, uno reconnaissance d'enfant

naturel. (M. Gonly, p. 183.)

CHAPITRE M

Effets des Partages d'Ascendants

Los effets dos partages d'ascendants diffèrent, suivant

qu't's ont été faits par testament ou par donation entre-vifs.

Nous les étudierons séparémont dans chacuno de ces deux

hypothèsos.

Effets du Partage testamentaire.

Lo partago testamentaire participe nécessairement de la

nature des dispositions do dernière volonté. Il no produit

, aucun effet du vivant do son auteur. En conséquence, l'as-

cendant peut toujours lo révoquer on tout ou en partio,

La révocation doit être faite suivant les règles prescrites

aux art. 1035 et suivants. Ello peut être oxpresso ou tacito.

La révocation expresse résulte do la déclaration du chan-

gement do volonté, failo par lo testateur, dans un nouveau

testament, ou dans un acto notarié (art. 1035). Ello peut
être totalo ou partielle; mais on comprend qu'uno révo-

cation partielle puisso équivaloir à uno révocation totalo,

lorsquo les modifications portent sur des conditions essen-
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tiolles à la validité du partago. La révocation tacito pourra

résulter d'un testament nouveau, qui, sans annuler expres-

sément !o partago, conliondraitdesdispositions incompatibles
avec son existonco (Art. 1036).

Le partago d'ascendant sorait aussi implicitement révoqué,

par l'aliénation postérieure quo forait l'ascendant do tous

les biens partagés, Mais on no pourrait induire la révocation

du partagé do l'aliénation do quelques-uns des biens

partagés; co sorait étendre la présomption do l'art, 1038,

qui no considère l'aliénation commo entraînant la révocation

do la disposition testamentaire quo relativement au bien

aliéné,'

Si les aliénations faites par l'ascondant de l'un ou dp

plusieurs des objets compris dans lo partago no lo révoquent

point, quel effet produiront ces aliénations, et en général,
tout changement survenu dans l'état et la valeur des biens

dont les différents lots sont formés, pondant l'intervalle qui
s'est écoulé depuis la dato du partago, jusqu'à la mort do

l'ascendant? Il est évident quo, si les changements survenus

sont tels, qu'il en résulto,une cause de nullité pu de rescision

du partage, les copartagés qui souffrent dos changements,

peuvent exercer les actions en nullité ou en rescision. Mais

si malgré ces changements, io partage se trouve encore

conforme aux règles prescrites par la loi, il doit être main-

tenu^ sans aucun recours entre les copartagés. Il est, en

effet," conforme aux principes do ho considérer là valeur des

biens qu'au décès do l'ascendant, car co n'est quo pour

cottpépoqtip qu'a été fait lo partage, Cela amène rappUçation-
à notrp;, manière do l'art. 1018, L'ascendant, qui n'a pas.

rectifié ses.dispositions, quo les changements survenus dans

la valeur respectivo des lots avaient modifiées, a entendu

le? maintenir avec ces, modifications, En accordant des
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indemnités aux copartagés pour rétablir les proportions

primitives, on ferait co quo l'ascendant n'a pas cru dovoîr

faire lui-même, on rectifierait un partago, tandis quo
l'ascendant a jugé à propos do lo laisser tel qu'il était; on

agirait contrairement à la dernière volonté do l'ascendant.

Cotto solution doit <Vvo appliquéo aux changomonts qui

proviennent du fait do l'ascendant, comme à ceux qui pro-
viennent do cas fortuits. Le système contraire engendrerait
des contradictions ol des débats entre les copartagés, débats

quo lo partago d'ascendant a pour but d'éviter. (Voir M.Re-

quior, P. d'ase, n" 57.)

. Quant aux acquisitions faites par l'ascendant depuis la

confection du partage, elles tombent dans la masse indivise

do la succession, et feront plus tard, entre les descendants,

l'objet d'un partago supplémentaire, aux termes de l'article

1077, Cependant, si l'immoublo primitif, et los acquisitions

postérieures, étaient enfermées dans un mémo enclos, cet

indico suffirait pour faire présumor quo l'ascendant a réel-

moht entendu changer les proportions données par lui aux

divers lots. (Argument do l'art. 1019.)

A la mort do l'ascendant, lo partago testamentaire pro*
duit tous ses effets, et les biens partagés passent aux des-

cendants auxquels ils sont attribués. Mais quels sont ces

effets? Notre réponso, sur co point, dépend entièrement du

parti quo nous prendrons sur la quostion do savoir, à quel

titre les enfants recueillent lour apportionnement, et si Jeur

vocation demeure légitime pu si elle devient testamentaire.

• Le principo admis dans notre ancien droit, était que lo

partagé testamentaire laissait aux descendants la qualité
d'héritiers lêgitimos. « Les coutumes, dit Lebrun, no lais-

sent pas de considérer les enfants comme héritiers ah intes-

16
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tat dos parts et portions que leur père leur a léguées. * Lo

même principe doit être suivi aujourd'hui. • Il y à, dit

Toulliety cctto seule différence entre le cas d'un partago
testamentaire et celui d'une succession 06 intestat, que dans

l'un le pavlago est fait avant, et dans l'autre après l'ouver-

ture do la successon. » Cette théorie est en parfaite confor-

tnitéavecla volonté do l'ascendant; celui-ci n'a entendu

rien ajouter à la vocation do la loi, ni rien en retrancher; il

a entendu la laisser subsister avec toutes ses conséquences,
même en co qui concerne les biens partagés, sauf qu'il a

fait d'avance Une opération qui n'aurait eu lieu qu'à sa

mort, par le fait do ses descendants. Comment, d'ailleurs,

expliquer quo lo partage soit nul pour omission d'un de3

héritiers, si co n'est pas à titre héréditaire quo les copartagés
sont appelés? Si c'était comme légataire, l'héritier omis n'au-

rait qu'une action en réduction, tendant à so faire attribuer

sa réserve; il n'aurait pas l'action en nullité do l'art. 1078.

Do co principe, quo les descendants recueillent les biens

composant leurs lots, non comme légataire, mais comme

héritiers, résultent do nombreuses conséquences, quo nous

allons étudier.

1,03descendants copartagés, au moment do l'ouverture do

la succession, sont saisis de leurs lots ; ils ne sont pas tenus

do s'en demander respectivement la délivrance. Ils peuvent

accepter purement et simplement où sous bénéfico d'inven-

taire, ou enfin renoncer. (Art. 771-775.) Mais leur accepta-

tion, ou leur renonciation portera sur lo parlagc, en mémo

temps que sur la succession, sans qu'ils puissent séparer
l'un do l'autre. S'il en était autrement, les descendants au-

raient un moyen facilo do rendre illusoire la faculté quo la

loi accorde à l'ascendant, de faire lo partago do ses biens

entre ses enfants, Les descendants ne peuvent pas non plus
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répudier la succession, commo héritiers, cl accepter comme

légataires lo lot qui leur a été fait par lo testament do l'as-

cendant. Car, nous avons dit, quo la vocation des enfants

copartagés, n'était pas tostamentaire. < Ainsi, disait Guy-

Coquille, chacun prendra en qualité d'héritier, cl s'il no

prend pas on cotto qualité, il n'aura rien. <

Lo partage tcstamontd're no modifie, relativement aux

dettes héréditaires, ni les obligations quo lo titre d'héritier

impose aux descendants, ni les droits des créanciers.

Pour quo les ascendants soient privés de leurs lots, il faut

qu'ils so soient rendus coupables d'un des actes qui, aux

termes do l'art. 727, entraînent l'exclusion pour indignité do

la succession ab Intestat. Do simples faits d'ingratitudo no

suffiraient pas (A*.t. 955-1010-1047). 1,0 partage testamen-

taire n'est pas non plus révocabto pour cause d'inexécution

des charges, commo lo serait une disposition testamentaire.

L'inexécution des charges est une causo de révocation des

legs (Art. 1046), mais ce n'est pasuno causo qui puisse faire

perdre la qualité d'héritier ab intestat.

Lo partage testamentaire n'est pas considéré dans la per-
sonno des enfants, commo un juste titre susccpllblo de ser-

vir do fondement à la prescription (Art. 2255). Chacun des

enfants continue, commo héritier, la mémo possession quo
son autour.

Entre les enfant* acceptants, lo partago testamentaire pro-
duit los effets d'un partage fait après l'ouverture do la suc-

cession. Les copartagés sont tenus, en cas d'éviction, do l'o-

bligation de garantie les uns envers les autres, commo en

matière do partage ordinaire (Art. 884 et suivants). Ils ont)

pour sûreté des actions on garantie i-t du payement des soûl*

tcs,loprlvilêgoquol'art. «1033aaccorde aux cohéritiers.Ce
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privilégo doit être inscrit dans les délais fixés par l'art. 2109

du G.-C.,' et par l'art. 6 (deuxième alinéa) do la loi du.

23 mars 1855. I/O point do départ de ce délai est lo jour do

l'ouverture do la succession, puisque c'est co jour-là quo lo

privilégo prend naissance. Peu importo quo les copartagés
n'aient eu connaissance du testament contenant le partago

quolongtempsaprèslamortdorasccndant(Cass. 7aoùt 1860).

L'art. 8S3est applicablo au partago d'ascendant commo à

tout autre partage, chaque cohéritier est censé avoir succédé

seul et immédiatement à tous les effets compris dans son lot

et n'avoir janiais ou la propriété des autres effets do la suc-

cession. On a dit. que si lo partago testamentaire était décla-

ratif, cela no provenait pas d'uno fiction, mais do la réalité

des choses. Co partage, a-t-on dit, empêcho l'indivision do

s'établir entre les descendants, ils n'ont donc jamais eu au-

cun droit surla masse indivise do la succession ; celle-ci leur

est échue toute partagée et chacun n'a pu avoir do droit quo
stir les biens compris dans son lot. Dès lors, en supposant

quo l'ascendant n'ait laissé que des immeubles, la soulto

qu'il aurait attribuée, par son partage, à uno fommo com-

mune on biens, no peut lui rester propre et tombera comme

acquêt dans la communauté. Cotto doctrine no nous parait

pas exacte. Si lo partago testamentaire est considéré cemmo

déclaratif, co no peut être qu'en vertu d'uno fiction, commo

pour lo partago ordinaire. Lo partago testamentaire est un

acto de distribution qui suppose des droits préexistants, une

indivision antérieure, et il. faut bien que cette copropriété
ait existé au moins un instant do raison ; comment pourrait-
on expliquer, sans cola, l'obligation do garantie dont sont

tenus les copartagés, leur privilégo et leur action en resci-

sion pour causo do lésion ?

L6 partago testamentaire no peut sortir les effets, que
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nous venons d'indiquer, qu'à l'égard des descendants qai
recueillent la succession, Ainsi, l'un des.enfants est-il dé-

cédé avant l'ascendant sans laisser, lui-mémo d'enfants, il

est certain quo co lot deviendra caduque. Mais le partago
scra-t-il maintenu à l'égard des survivants. Selon Mj Trop-

long, t. IV, n° 2319, lopartago tout entier est à refaire entre

los enfants, caries éléments sur lesquels l'ascendant a opéré,
n'étant pas ceux qui existent à l'époque do sa mort, lo par-

tago do la part caduque pourrait amener un morcellement

fâcheux. Nous n'admettons pas cette doctrino. Si grave quo

puisse êtrolo motif présenté par M. Troplong, nous no pen-
sons pas qu'il sufflso à créer uno causo do nullité non prévue

par la loi. Il y aura simplement lieu, entre les cnfanls.sur-

vivants, au partage des biens qui formaient lo lot do l'enfant

prédècédê, conformément à l'art. 1077.
t

L'enfant prédècédê a-t-ildaissi uno postérité, sa part loin

do devenir caduque, so transmettra à ses enfants par la re-

présentation. On nous objecte quo la représentation n'est

pas admise dans les dispositions testamentaires, et quo
l'art. 1039 est ici seul aipUcable Cotto objection serait fon-

déo si la vocation des enfants était testamentaire Mais nous

avons1vu que les copartagés n'étaient pas dos légataires,

qu'ils étaient des héritiers légitimes. Par suite, les descen-

dants do l'enfant prédècédê doivent recueillir, par représen-

tation, la part quo l'enfant prédècédê aurait lui-même ro«

cueillie. L'art. 1039 est, d'ailleurs, spécial aux legs et n'a.

pas do raison d'être en matière de partage Celui qui fait un

legs est supposé avoir en vue uniquement la personno du

légataire et non ses descendants; aussi, lo légataire venant

à prédécêdor, lo leg est caduc. Dans lo partago, au con*

traire, l'ascendant a évidemment en vue, non-seulement ses

enfants, mais encore leurs descendants, les uns comme les
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autres faisant partie do la famille. Il est, dès lors, parfaite-'
nient légitime do supposer que son intention, en détermi-

nant la part d'un do sos enfants, a été d'en gratifier les des-

cendants do cet enfant, en cas do prédécis do celui-ci. <

Les descendants qui renoncent à la succession, tto pou-
vent pas plus quo les descendants prêdêcédés, recueillir la

part qui leur est attribuêo, car, ils n'y ont droit qu'en qua-
lité d'héritiers, ot ils portent cctlo qualité par la renoncia-

tion, il on est do même des descendants qui ont encouru

uno déclaration d'indignité, Les biens attribués aux renon-

çants et aux indignes restent dans la succession commo

biens non partagés, lors même qu'ils laisseraient des en-

fants. Remarquons, en cffpt, qu'il no peut être ici question

do représentation, car on no représente pas les personnes
vivantes. (Art. 744.)
:

Lorsquo les descendants, compris dans lo partago testa-

mentaire, sont tous prêdêcédés sans postérité, ou bien sur-

vivants, mats tous renonçants ou indignes, lo partago est

nécessairement caduc. Il en serait ainsi, mémo dans le cas

où les renonçants et les indignes auraient des enfants. Ces

derniers venant à la succession do leur aïeul, do leur chef

et sans lo secours do la représentation, lo règlement fait par

l'acte do partage leur serait complètement étranger.

Effets du Partage entre-vifs.

1,0 partage entre-vifs, h la différence du partago testa-

mentaire, produit des effets du vivant mémo do l'ascendant,

Celte circonstance exerce sur son caractère légal uno in*
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fluonco que nous devons étudier. Nous distinguerons donc

deux périodes dans les effets du partago entre-vifs, selon

qu'ils so produisent du vivant do l'ascendant ou après son

décès.

À. — DES EFFETS DU PARTAGE EXTHE-VIF3 DU VIVANT DB L'ASCEXDAÏtT.

Les effets actuels du partago entre-vifs dépondciU du ca-

ractère qu'on reconnaît à cet acte pendant la vlo do l'ascen-

dant. Nous devons donc prendre immédiatement parti sur

co point; quel est, jusqu'à la mort do l'ascendant, lo carac-

tère du partago entre-vifs? Sur ectto question quatre sys-
tèmes pnt été soutenus.

Lo premier do ces systèmes considère lo partage entre-

vifs commo un partago do succession, dès l'instant même

où il est fait. La succession est ouverte par anticipation, et

les choses so passent, à co moment, commo si l'ascendant

était décédé. En conséquonco, les actions en rescision ou

nullité du partago s'ouvrent immédiatement. La quotité dis-

poniblo et la réserve se déterminent d'après les biens com-

pris au partage, et si, au jour du décès do l'ascendant, il

existo d'autres biens à partager, ces biens composent une

nouvcllo succession qui donno lieu à uno quotité disponible
et à uno réserve nouvelles. Ce système doit être rejeté.

D'abord, il méconnaît lo principe qu'il n'y a pas do succès*

sîon pour un hommo vivant. (Xulla viventis hxreditas.) Do

plus, il est inconciliable avec l'art. 1078, aux termes duquel
le partago doit être fait entre tous les enfants, qui existe-

ront à l'êpoquo du décès. C'est donc à .cotto époque seule»

ment que naît leur droit, et à cetto époque seulement que
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dérée commo ouverte par lo partage* co serait le raomont do

cetto ouverture qui devrait déterminer la capacité dos héri*

tiers, et permettre à l'héritier omis d'intenter l'action en

nullité.

On dit dans un second système : sans doute un par-

tago entre-vifs no saurait être actuellement un partago

do succession; sans doute il constitue au moment do sa con-

fection uno libéralité, et en conséquence toute action qui

impliquerait dans la personne des descendants la qualité

d'héritier, tcllo que l'action en réduction,'est ajournée jus-

qu'à l'époquo où la succession s'ouvrira. Mais ce n'est pas

tout, l'acte fait par l'ascendant est de son vivant, sinon un

pattago do'succession, du moins uti partage do choses com-

munes. Par suite, les enfants, en qualité de donataires

copartagés, peuvent, dès à présent, exercer les actions qui
naissent do tout partage, telles que les actions en garantie
et en rescision pour lésion. Cette théorie ne nous parait pas
admissible Les donataires conjoints, n'ont sur les choses

données, aucun droit antérieur, tout leur droit vient

de là donation, et quand même, l'ascendant faisant son par-

tage, aurait commencé par déclarer qu'il allribuo cellccti-

Vcmcnt ses biens à ses enfants, cetto attribution collective,
fut-elle expresse, so trouverait détruite par la distribution

postérieure Celte manière d'envisager l'acte, serait du reste

tout-à-fait contraire à l'intention de l'ascendant, qui n'a

voulu faire lo partago do ses biens, qu'en vue do sa succès?

sion future. Les descendants no peuvent donc être considérés

comme copartagés qu'autant qu'ils sont héritiers.
*

Dans un troisième système on no s'attache pas h déter-

miner d'une manière précise la nature du partago entre-

Vifs. On distinguo seulement entre los actions qui tendent
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à poursuivre l'exécution du partage, et colles qui tendent à

en demander l'annulation. Los premières peuvent être

exercées durant la vio do l'ascendant, tandis quo les secondes

no peuvent l'être qu'après sa mort. Ainsi, l'action en garan-

tie, serait donnée pendant la vie do l'ascendant, l'action en

rescision pour lésion lo serait seulement après son décès.

Ces solutions nous paraissent contradictoires. Lo partago
entre-Vifs a, du vivant do l'ascendant, lo caractère do partago
ou il no l'a pas. Si c'est un partago, on doit à peino d'incon-

séquence, admettre qu'il engendre non-seulement l'obliga-
tion do garantie, mais aussi, qu'il est rescindable pour
lésion. Si ce n'est pas un partage, il no doit donner nais-

sance, ni à l'action en rescision, ni à l'action en garantie
Mais il est difficile do concevoir qu'il puissa faire naître
l'une et non pas l'autre.

Dans un quatrième système, qui est celui quo nous adop-

tons, lo partago entre-vifs a exclusivement pendant la vio

do l'ascendant lo caractère do donation; c'est seulement à
• la mort do l'ascendant, qu'il prend le caractère de partage

do succession, à l'égard des enfants qui viennent à la suc-

cession, et qu'il ouvre, à leur profit, les actions attachées à

la qualité, soit d'héritier, soit de copartagé, L'ascendant tant

qu'il est vivant, est maître absolu do son patrimoine, il peut
en disposer commo il l'entend; son droit n'a point do

limites, et personne no peut critiquer l'usage qu'il en

fait. Par conséquent, s'il lo distribue par acto entre-vifs

entre ses enfants, l'acte ne peut être annulé, ou rescindé

comme attentatoire aux droits dos enfants, puisque ces droits

n'existent pas encore. Mais à la mort do l'ascendant tout

change; les enfants par l'ouverture do la succession, acquiè-
rent des droits, en vertu do la loi, sur lo patrimoine de l'as-

cendant; dès lors, ils peuvent so plaindre de ce que ces droits

17
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ont été méconnus. En un mot, la donation enlro-vifs, pûr-
tant partage, offre un onscmblo d'avancements d'hoirie

ordinaires, et doit être régie par les principes qui gPuvernent
les donations ainsi faites. Or, les avancements d'hoirie no

constituent pas uno hoirio présente ot actuelle, ayant un

effet immédiat à raison do ce caractère. Tant quo vit lo

donateur, ils constituent une donation ordinaire, qui doit

produire les mémos effets quo toute donation entre-vifs, Co

n'est quo plus lard, si le donataire devient héritier, quo les

choses données en avancement d'hoirie entreront dans là

liquidation do la succession,et dovront être régies, entre les

héritiers, comme choses héréditaires. Mais cette éventualité

n'exerce actuellement aucune influence sur lo caractère nt

les effets de la donation. Il doit on être do mémo dans l'hy-

pothèse de la donation-partage La circonstance quo leà

choses sont données aux descendants qui sont éventuelle-

ment appelées à la succession, et à raison do leurs droits à

cetto succession, n'empêche pas qu'ils no les acquièrent et

ne les possèdent immédiatement à titre de donataires. C'est,

à co quatrième systèmo quo so sont ralliées, depuis 1847,

la Cour do cassation et la plupart des Cours d'appei. (Caen,

23 mars 1847, Lyon, 3 juin 1849, Bordeaux, 7 août 1854).

Lo partago entre-vifs a donc, comme donation, du vivant

do l'ascendant, un caractère d'actualité, indépendant do la

valeur qu'il pourra avoir comme partage do succession. Il

suffit qu'il soit valablo, comme donation, pour qu'il puisse

produire des effets à co titre II nous reste, maintenant, à

déduire les conséquences qui résultent de notre système

1° Entre l'ascendant et sesdescendants, lo partago constitue

une donation entre-vifs soumise aux règles ordinaires. L'as-

cendant est, actuellement et irrévocablement, dépouillé de

la propriété des biens par lui p triages; il doit en faire déli*
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vrance immédiato aux enfants. Mais, à moins de clause

contraire et sauf lo cas exceptionnel, où l'attribution serait

faito par contrat do mariago, il n'est tenu do l'obligation do

garantie envers los descendants, qu'autant quo les évictions

proviendraient do son fait.

Lés descendants, do leur côté, doivent exécuter les condi-

tions do la libéralité, et s'abstenir do tout acto d'ingratitude,
sous poino de révocation.

Lo partago entre-vifs est révocablo pour causo do surve-

nanec d'enfants. L'hypolhèso d'un partago entre-vifs, révo-

cablo pour causo do survenanco d'enfants, sera assez rare,

puisque l'art. 960 n'accorde l'action en 'révocation, pour
cetto causo, qu'aux personnes qui n'avaient pas d'enfants,
lors do la donation, et quo le partage suppose l'oxistenco

d'enfants d,t disposant, au moment où il est fait. L'appli-

cation, cependant, peut so présenter, quand ut^donatcur,
après avoir fait un partago entre plusieurs enfants adoptifs,
dovient père d'un enfant non adoplif. Dans cetto hypothèse

même, l'action en révocation feraitdoublo emploi avec l'action

en nullité du partago, pour omission d'un héritier existant

au moment du décès (art. 1078) ; à moins qu',on no suppose

encore, quo l'enfant né après le partage, est mort avant lo

décès do l'ascendant, espèce dans laquelle c'est l'art. 960, et

non l'art. 1078, qui trouverait son nppplicalion.

Les descendants sont-ils tonus do payer les dettes do

l'ascendant? Il faut remarquer, d'abord, quo les descendants

donataires no peuvent être tenus d'acquitter d'autres dettes

quo celles qui existaient au moment do la donation, ou qui
seraient exprimées soit dans l'acte même, ou dans l'état qui

y serait annexé (art. 945). La donation serait nulle, si l'as-

cendant imposait aux donataires l'obligation do payer ses
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dettes présentes et futures, et sa nullité entraînerait ccllodu

partago qui en a été la suite Ce n'est là qu'une application
do la maxime « donner et retenti" ne vaut, » qui régit toutes

les donations entre-vifs. 11est donc certain quo l'ascendant

a pu dans ces limites, et en vertu d'uno clauso du partago,

imposer aux descendants l'obligation do payer ses dettes.

Mais quo faut-il décider lorsquo l'acte no fait aucune

mention du passif? Les enfants seront-ils néanmoins tenus

do plein droit des dettes, soit envers l'ascendant, soit envors

les créanciers? Les rapports quo le partage entre-vifs établit

entre l'ascendant et los enfants sont, avons-nous dit, uni-

quement ceux que la donation entre-vifs établit entre lo

donateur et le donataire II s'agit donc do savoir si le

donataire d'uno quote-part des biens présents, ou do tous ces

biens, est assujetti, do plein droit, au paiement dos dettes

du donateur. Il faut décider, en principe, qu'il n'y est pas

assujetti. (Les successeurs universels sont seuls tenus des

dettes de leur auteur. Or, un donataire cn'rc-vifs no peut

jamais être qu'un successeur à titre particulier. Pour suc-

céder à litre universel, il faut recueillir, soit la totalité,
soit la quote-part du patrimoine d'uno personne, patrimoine

qui comprend l'universalité des biens, tant présents qu'à
venir (Art. 2092). Uno transmission entre-vifs no peut

jamais être qu'un titre particulier, car ello n'a pour objet

quo les biens présents du donateur. Los descendants, suc-

cesseurs à titre particulier, no sauraient donc, en principe,
être tonus du paiement des dettes, ni vis-à-vis des créan-

ciers, ni vis-à-vis do l'ascendant donateur.

Nous pensons, cependant, quo les descendants seraient

tenus do délies, vis-à-vis do l'ascendant, si celui-ci avait

revêtu son partago d'uno apparence d'universalité, ils on

soraiont tenus, dans c« cas, d'après la volonté présumée do
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l'ascendant, comme en vertu d'uno condition lacitodola

donation. On doit raisonnablement conclure que, l'ascendant

qui envisago la masse de ses biens présents, à un point de

vue d'universalité, est censé par là même en déduire ses

dettes actuelles. 11n'est pas à présumer, en effet, qu'il ait

oublié ses créanciers, qu'il ait voulu rester seul obligé
envers eux, en se privant des moyens do les payer, ou qu'en
voulant les frauder, il so soit exposé à voir annuler- son

acto de partage ; il a entendu quo ses bions payassent ses

dettes, au moins jusqu'à duo'concurronco. Ainsi donc, l'ascon-

dant a-t-il partagé tous ses biens présents, son intention d'en

déduire ses dettes actuelles peut être présumée. Cotto pré-

somption cesserait, si l'ascendant s'était réservé quelques

biens, car il pourrait avoir eu l'intention do payer sescréan-

ciers avcclcsbiensréservés.Commontd'ailleurs,dans co cas,
déterminer la proportion dans laquollo los donataires de-

vraient contribuer aux dettes, puisqu'il n'cxislo aucun

moyen certain do counaftro la valeur des biens ainsi con-

servés (M. Colmet de Santerro, n» 243 bis, V, et

n" 81 bis, lit).

2° Entre l'ascendant et les tiers, lo partage entre-vifs est en-

core uno donation. Mais à l'égard do ces derniers, lo dessai-

sissement do l'ascendant n'a lieu quo du jour où ont été ac-

complies les formalités prescrites par la loi pour la trans-

mission des droits par donation. (Art, 939 et suivants ;

art, 1690C. Civ.j art. 2, loi du 23 mars 1855.)

3° Entre les enfants, lo partage entre-vifs produit les effets

d'uno donation. Avant l'ouverture de la succession, nous

l'avons vu, los enfants sont à considérer commo des do-

nataires. Jusquo-là, ils sont indépendants les uns des

autres, ils n'ont ni droits ni obligations réciproques. 11n'y
a donc lieu immédiatement à aucun rapport des avance-
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raonts d'hoirio quo l'un des descendants aurait reçus anté-

riourcment au partago, art. 857. Les actions en nullité ou

on rescision no sont pas encore ouvertes. L'action on garan-
tie ne peut être exercée par le descendant évincé. La garan-
tie est éventuelle, commo lo caractère do partage do succes-

sion, réservé au partago entre-vifs. Il résulte do là quo si, à

la mort do l'ascendant, l'enfant, tenu do la garantie, renonce

à la succession, lodesccndantévincén'aura absolument rien.

C'est, sans doute, là un grave inconvénient do notre sys-

tème; mais cet inconvénient peut être facilement évité. Si

la garantie réciproquo n'est pas duo avant lo décès do l'as-

cendant, il n'en est pas moins loisible aux descendants do

s'y engager par uno clauso expresse : c'est uno convention

qui n'a rien quo do licito et qui lie les descendants en leur

qualité soulo do donataires, d'où il suit quo, celui des des-

cendants qui, plus tard, n'arriverait pas à la succession, res-

terait néanmoins tenu do l'obligation do garantie Lo pri-

vilège dos départageants n'appartient pas du vivant do

l'ascendant aux descendants. Ces derniers no sont pas
encore des copartageants, et no lo deviendront peut-être

jamais.

4° Entre tes descendantset les tiers, lo partage entre-vifs no

produit translation do propriété quo du jour où ont été ac-

complies les formalités* prescrites par les art. 939, 1690,
C. Civ.'ct art. 2, loi du 23 mars 1855. Les créanciers do l'as-

cendant, ont, contre le partago, l'action paulienne révoca-

toiro de l'art. 1167, sans être obligés do prouver que los des-

cendants ont été complices de la fraude. Lo partago entre-

vifs formo au profit des enfants la cause d'uno possession

nouvelle, distincte de la possession de l'ascendant, qui leur

permet de prescrire par dix à vingt ans, s'ils sont do bonne

foi, los biens compris dans le partago qui n'appartenaient
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pas à l'ascendant, encore quo celui-ci eût été possesseur do

mauvaise foi.,
'

Los descendants n'ont jamais ou do droit quo sur les biens

compris dans leurs lots. Co résultat se produit naturellement,

et sans je secours do la fiction do l'art. 883. Ces principes

reçoivent notamment leur application à l'égard du conjoint
du descendant. Les valeurs mobilières tombent dans la com-

munauté, quelle quo soit leur origine, mémo celles qui sont

payées çommo soultcs do lots immobiliers. Pour qu'il en fût

autrement, il faudrait quo ces valeurs fussent la représenta-

tion d'un droit préexistant et déjà ouvert sur les immeubles.

Or, du vivant do l'ascendant, les descendants n'ont aucun

droit do cogenro.

IiO fisc est un tiers, mais un tiers dont les rapports avec

les descendants sont régis par des lois spéciales.

Dans l'ancien droit, les démissions do biens et les dona-

tions entre-vifs en ligno directe étaient affranchies du droit

de relief et traitées comrao mutations après décès. Les lois

fiscales du 22 Frimaire an VII (art. 69) et du 27 VcntôSô

an IX(art. 10} no contenaient aucunedisposition particulière
Bur la quotité du droit do mutation à percevoir sur les pats

tages d'ascendants ; mais elles soumettaient les donations

entre-vifs en ligno directo au droit do 1,25 0/0 pour les meu-

bles, et au droit de 2,50 0/0 pour les immeubles, et on avait

conclu du silence do la loi quo, les partages d'ascendants on*

tre-vifs, ayant le caractère d'une véritable donation, de-

vaient donner lieu aux mômes droits do mutation.

C'est seulement en 1824, qu'on s'occupa do créer, pour les

partages d'ascendants, un tarif spécial. La commission

chargéo do l'examen du budget fit observer qu'une grande

différence existait dans la loi entre les droits do mutation
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par décès et ceux des donations entre-vifs en ligue directe,
différence qui était uno anomalie entre des jnutalions qui

s'appliquaient aux mômes bions et aux mêmes porsonnes.

Il y a d'ailleurs.intérêt à favoriser co gonro do disposition

ontre-vifs, qui, sans altérer l'ordro do succession, fait pas-
ser los biens dans des mains plus jeunes, facilito les éta-

blissements do mariage et do commerco, et tond à rendre

l'aisance plus générale. Aussi, la commission proposait do

réduiro los droits do mutation, par donation entre-vifs on

ligno directe, au taux fixé pour les mutations après décès

(1 0/0). Mais, les besoins du Trésor s'opposaient à uno ré-

duction aussi importante. Tout en reconnaissant la justesse
du principe, on en restreignit l'application aux dispositions

qui, par leur généralité, se rapprochent le plus des muta-

tions par déeès, c'est-à-diro à celles qui sont comprises dans

notre chapitre VII. L'art. 3do la loi du 16 juin 1824 est ainsi

conçu; « Lo droit d'enregistrement, fixé, par lesS§4et6

de la loi du 22 Frimaire an VII, pour los donations entre-

vifs en ligno directe, a t fr. 25 pour 100 sur les biens

meubles et à 2 fr. 50 sur les immeubles, est réduit, en co

qui concerne les donations, portant partage, faites par acte

ontre-vifs, conformément aux art. 1075 et 1076 du Code

civil, par les père, mèro et autres ascendants, entre leurs

enfants et descendants, au droit do 25 c. par 100 sur les

meubles et 1 fr. par 100 sur les immeubles, ainsi qu'il est

réglé pour les successions. •

Il résulte do l'art. 3 do la loi do 1824, que les donations

portant partage sont plus favorablement traitées quo les do-

nations ontre-vifs ordinaires, qui rc3tont soumises aux

droits établis par la loi do l'an VII. Il résulte, du mémo ar-

ticle do la loi précitée, quo les donations portant partage

sont aussi mieux traitées quo les successions ab inUttat,
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puisquo celles-ci sont assujetties a un droit de I fr. sans

distinguer entro les meubles et les immeubles. Mais la loi

du 18 mai 1850 ayant décidé quo, les transmissions do biens

meubles a titre gratuit entro-vifs sont assujetties aux di-

verses quotités do droits établies pour los transmissions

d'immeubles do la mémo espèco (Art. 10), los partages

entre-vifs so trouvent aujourd'hui soumis aux mémos droits

do mutation quo les successions ab intestat, t fr. par 100 fr.

sur les meublos commo sur los immeubles.

Outre cotto réduction du droit, la loi do 1824 accorde on-

coro uno autre faveur au partage d'ascendant fait par acte

entre-vifs. La loi du 28 avril 1810 (Art. 5i) exigeait que le

droit do transcription, pour tous les actes soumis à cetto for-

malité, fut perçu lors do l'enregistrement, et alors mémo

quo les parties ne feraient pas transcrire L'art. 3, in fine,
do la loi de 1824, décide quo ; • Le droit de 1 1/2 pour 100,

ajouté au droit d'enregistrement par l'art. 51 de la loi du

28 avril 1816, no sera perçu, pour lesdites donations, quo

lorsque la transcription en sera requise au bureau des hy-

pothèques, » cette disposition équivaut souvent à la

dispenso do transcription. Par suite do laconflanco quo l'as-

cendant inspiro à ses descendants, ceux-ci évitent les for-

malités et les frais do la transcription.

La loi de 1824 est une loi d'exception. Ses dispositions,
toutes do faveur, ne doivent s'appliquer qu'aux actes qui réu-

nissent exactement toutes les conditions indiquées par l'art. 3

do cette loi. Or, d'après l'art. 3, les dispositions quo Io légis-
lateur a entendu favoriser sont : « Los donations, contenant

parlago, faites par actes entre-vifs conformément aux ar-

ticles 1075et 1076 du Codo civil. • Le droit ordinairo des

donations entre-vifs devra donc ôlro perçu, sur lo préciput
constitué à l'un des enfants dans lo partage; sur les' avatf-

18
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céments d'hoirio constitués en faveur do quelques-uns des

enfants seulement, dispositions qui n'ont pas lo caractère

do généralité du partage, I.a loi do 1824 est encore sans ap-

plication a l'abandon, mémo do tous les biens, au profit d'un

fils unique (Instr. do la régio, 10 décembre 1824', cass.

13 août 1838.) La mémo solution doit étio donnée, lorsquo

l'abandon est fait sans distribution, en faveur do tous les

héritiers. La jurisprudence cependant s'est prononcéo dans

co dornior cas, on sons contraire ; cass. 26 avril 1836. (Col
arrêt a été rendu à l'occasion do la donation du 7 août 1830,

faito par lo duc d'Orléans à ses enfants.) Lo partago anti-

cipé fait par un aïeul ontro ses petits-enfants, du vivant do

leur pèro et mèro, no jouit pas non plus do la réduction des

droits accordée par la loi do 1824, car le partage d'ascen-

dant doit étro fait entre les enfants héritiers présomptifs.

(Cass. 12 mars 1849.)

Ixtrsquo lo partago contient uno causo do nullité ou do

rescision, il n'appartient pas à la régio d'oxciper do co vico

pour contester lo caractère do l'acto et réclamer les droits

ordinaires do donations. Ces causes do nullité no sont insti-

tuées quo dans l'intérêt des héritiers, (Cass. 26 avril 1836.)

La perception du droit do soulto, dans les partages d'as-

cendants, donnait lieu, avant la loi du 18 mai 1850, à do vi-

ves discussions. La loi du 22 Friraairo an VII admet lo prin-

cipe du Codo civil quo le partage est déclaratif, art. 883,

lorsquo le partago est fait sans soulto, mais elle abandonne

coprlncipo du moment oii il y a soulto. Ainsi, tandis quo
l'art. 68, S3, n0 2, do la loi do Friraairo, établit un droit fixe

do 5 fr. sur lo partago en nature, l'art. 69 do la mémo loi,

prévoyant lo cas d'un partago avec soulto, frappe les biens

qui en sont grevés d'un droit proportionnel égal a celui quo
ce mémo article a établi!sur lesventes (2 % sur les meubles,
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4 % sur les immeubles, art. 69, §5, n°*6et 7, S7, n°» 4 et 5.)
La question qui s'agitait, avant la loi do 1850, était cellodc sa-

voir, si les soulles établies par les partages d'ascendants de-

vaient donner lieu aussi au droit proportionnel. II somblo,
avec raison, quo lo droit proportionnel do vonto no devrait

pas être appliqué aux soultes des partages d'ascendants, En

effet, il n'y a pas do mutation du créancier de la soulto au

débiteur. Les descendants reçoivent directement tous les

bient placés dans leurs lots do l'ascendant. Cette doctrino

avait été consacrée par la jurisprudence, lorsquo la loi du

18 mai 1850 est vonu trancher la quostion dans lo sons do la

perception du droit ,proportionnol. L'art. 5 do cette loi est

ainsi conçu : « Conformément a l'art. 3 do la loi du 16 juin
1824 ; les donations portant partage, faites par acte entre-vifs

par los pèro ot mère ou autres ascendants, no donneront ou-

verture qu'aux droits établis pour les successions en ligno

directo ; mais les règles do perception, concernant les soultes

do partago, leur seront applicables, ainsi qu'aux partages tes-

tamentaires également autorisés par les art. 1075 et 1076

du G. civ. •

B. DES EFFETS DU PARTAGE ENTRE-VIFS APRÈS LB DÉCÈS

DE t'ASCESDAN'T

Au moment du décès do l'ascendant, lo partago entre-vifs

change do caractère et so transformo en partago do succes-

sion. Los descendants no sont plus seulement desdonataires,
ils doviennont des héritiers copartagés. Toutefois, ce ré-

sultat n'est pas absolu et nécessajro, et ici oncoro il importo
de distinguer les différents effets du partage, d'après les dif-

férentes situations des parties intéressées.

Entre la enfants qui viennent à la succession, le partage
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entre-vifs produit, à la mort de l'ascendant, les effets d'un

partago do succession. Dès lors, s'ouvrent entro eux tous les

droits et actions attachés a l'ado conimo partago, nullités,

rescisions, garantio, privilège Les enfants sont obligés dé-

paver les dettes do l'ascendant, non on vertu du partago,
mais uniquement on leur qualité d'héritiers ; aussi en sont-

ils tenus en proportion do leurs parts héréditaires, et non do

la valeur des biens composant leurs lots.

Toutefois, siontrolos enfants lo partage cnlro-vifs produit
a la mort do l'ascendant les effets du partage, co n'est pas
a dire pour cela quo leur titro de donataires disparaisse com-

plètement. Ainsi, les actions en nullité ou en révocation do

la donation, qui appartenaient à l'ascendant en saqualité de

donateur contro un do sesenfants, pourront ôtro exercées, do

son chef, par les autres enfants. Ainsi, encore, les enfants ne

sont pas soumis au rapport des bions compris dans leurs lots.

Lo partago d'ascendant contient uno dispense do rapport,

puisque, s'il on était autrement, on devrait procéder a un

nouveau partage des biens rapportés, ot quo par cofait, l'opé-
ration do l'ascendant serait détruite

Il est donc certain quo les biens partagés no sont pas assu-

jettis au rapport réel. Mais no doivent-ils pas au moins êlro

réunis fictivement à la masse pour lo calcul do la quotité

disponible? Cetto proposition a été contestée On a prétendu

qu'il fallait calculer la quotité disponiblo exclusivement sur

, les biens laissés indivis dans la succession. Cetto doc-

trine aurait do singulières conséquences. Supposons, en

effet, qu'un pèro, ayant trois enfants, fasso entro eux lo

partago do ses immeubles évalués 30,000 fr. Plus tard, il

donne a son fils atné, uno sommo do 5,000 fr. par préciput,
et à son décès, il laisso uno autro somme do 5,000 fr. on

argent pu créances. Si les bions compris dans lo partage no
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doivent pas être comptés pour lo calcul do la quotité dispo-

nible, on réunira fictivement les 5,000 fr. du préciput, aux.

5,000 fr, laissés par l'ascendant. la, quotité disponible sera,

en conséquence, lo quart do 10,000 fr., c'est-à-dire, 2,500 fr.,
et c'est h codernier chiffro quo lo préciput dovra êtro réduit,
Voilà donc un pèro qui laisse, on réalité, uno forlùno do

40,000 fr., et qui n'a pu cependant disposer par préciput quo
d'uno sorarao do 2,500 fr.; voilà des enfants qui, après avoir

reçu do leur père, chacun 10,000 fr,, par conséquent, leur

réservo entièro, trouvent encore dans la succession, 5,000 fr.

à partager ontrocux, et qui pourront, cependant, demander

la réduction do la donation faito à lour frère, bien quo
cetto libéralité no dépasso pas lo huilièmo de la fortune

paternelle Ces conséquences suffiraient pour démontrer lo

vice do cette doctrino. Elle a été néanmoins accueillie par

plusieurs arrêts (Rcq. rej,, 4 février 1845, Rouen, 25 avril

1853), Lo partage ontre-vifs, a-t-on dit, ouvre par anticipa»
tion la succession do l'ascendant, les biens partagés forment

une succession tout à fait distincto do celle qui s'ouvrira à

la mort do l'ascendant. A chacuno do ces successions,

correspond uno quotité disponible distincto. Obliger les

copartagés au rapport fictif, co serait portor atteinte au

principe do l'irrévocabilitô du partago ontre-vifs. D'aillours

l'art, 922, qui prescrit lo rapport fictif des bions donnés, no

parlo pas des bions partagés ontre-vifs, et rien no prouyo

quo lo législateur ait entendu assimiler ces derniers aux

premiers,

Nous avons déjà répondu à la première partie do cetlo

argumentation, lorsquo nous avons essayé do démontrer

lo caractèro du partago ontre-vifs. Il no peut êtro question *

d'ouverture anticipéo do la succession do l'ascendant, car

il n'y a pas do succession pour un homrao vivant, art. 718.
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Arguraontcra-t-on do l'irrôvocabilitô du partago ontro-vifs?

Sans douto, lo partago entre-vifs ost irrêvocablo, mais il no

l'est ni plus ni moins qu'uno donation ordinaire Lo seul et

unique effet do cetto irrévocabilité, c'est quo l'ascendant n'a

pas plus la faculté do roprendro los biens dont il s'est

dessaisi par voio do partago, qu'il n'aurait celle do repren-
dre à soncaprico les biens donnés isolément. Mais, la réunion

fictive dont parlo l'art. 922, n'a aucun rapport avec uno

révocation. C'est là tout simplement uno opération arithmé-

tique, qui laisse lo donataire propriétaire paisible do co qu'il
a reçu. On no pout pas non plus tirer un argument do co

quo l'art, 922, parlo expressément des bions donnés, ontre-

vifs, et no mentionne pas les bions partagés, la silence do

l'art, 922, à l'égard do ces derniers biens, s'oxpliquo facile-

ment. Les biens partagés étant certainement des biens don-

nés ontre-vifs, l'art. 922 n'avait, pas à los mentionner spé-
cialement pour qu'ils fussent soumis au rapport fictif.

La Cour de cassation, après d'assez longues hésitations,

s'est prononcéo pour lo rapport fictif des bions partagés,

(Cass, rcq. rej., 13 févr. 1860, 31 déc. 1862.) La plupart do

nos Cours d'appel so sont ralliées à cette jurisprudence

(Bordeaux, 7 juillet 1863; Douai, 12 févrior 1857.)

Nous avons dit quo lo partago ontre-vifs produisait à la

mort do l'ascendant, les effets d'un partago do succession,

entro les enfants qui venaient à la succession. Nous devons

maintenant examiner les effets quo peut entraîner soit lo.

prédécès, soit la renonciation, soit l'indignité des enfants.

• Lorsqu'un descendant prédécèdo sans postérité, lo partago •

chtro-vifs n'a pu prendro à son égard lo caractère do par-

tage do succession. Lo descendant prédécédé n'a jamais été

qu'un simple donataire, et comme tel, il a transmis à son



- 155 -

décès les bions qui lui avaient été attribués, à ses héritiers,

Lo plus souvent, ces biens sont rentrés dans lo patrimoino
do l'ascendant, en vortu do son droit do retour successoral.

(Art. 747.)
i

Quand l'enfant prédécédélaisso lui-même desdescendants,

ces derniers no peuvent pas prétondro quo lo partago est

nul, parce qu'ils n'y ont pas été compris. Ils ont, en effet,

reçu un lot dans la personne do leur pèro, qu'ils représentent

(Art. 739). Par conséquent, ils prennent, dans leurs rapports
avec les autres copartagés survivants, la place qu'eût occu-

pée leur pèro, ils succèdent à tous ses droits ot à toutes ses

obligations. Ces solutions vont d'elles-mêmes, lorsquo les

représentants ont accepté la succession du représenté : mais

elles doivent être données même dans l'hypothèse où les

-représentants, après avoir renoncé à la succession du repré-

senté, acceptent ccllo do l'ascendant, leur aïeul, comme

l'art. 744 leur en donno lo droit. Cette situation, on no peut

s'empêcher do lo reconnaître, amèno do singuliers résultats.

Ainsi, les représentants, qui ont répudié la succession du re-

présenté, pourront oxorcer uno action en garantie pour
l'éviction soufferte par cetto succession, dont ils n'ont pas

voulu, et obtenir une indemnité pour la perto d'un bien

auquel ils n'ont jamais eu droit. Réciproquement, les re-

présentants pourront êtro tenus d'indemniser leurs cohéri-

tiers à raison do troubles et évictions survenus dans les

objets partagés, otdosupportor los charges d'un partago au-

quel ils sont complètement étrangers et dont ils no peuvent
recueillir le bénéfice. Ces résultats, toutefois, quelque sin-

guliers qu'ils puissent paraître, sont inévitables. En effet, les

représentants,étant héritiors,doivent, pour la liquidation de

succession, êtro traités activement et passivement dans leurs

rapports avec leurs cohéritiers comme l'eût été le repré-
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éentéi.Or, lo représenté, s'il était devenu héritier, aurait ou

les droits, et so serait trouvé soumis aux' obligations atta-

chées à cette qualité, et notamment, il aurait eu lo droit de

so fairo indemniser des troubles et évictions survenues dans

soi» lot, do mémo qu'il aurait été tenu do l'obligation récl-

proquo d'indemniser ses cohéritiers à raison des mémos

causes. Donc, les représentants doivent également avoir ces

droits et ces obligations ; autrement la condition des repré-
sentants serait, vis-à-vis do leurs cohéritiers, différente do

colle qu'aurait eue lo représenté ; co quo no permettent pas
les principes do la représentation.

Pour les descendants qui renoncent à la succession, lo

'partage ontre-vifs conserve exclusivement lo caractère do

donation. Aussi no sont-ils pas soumis aux actions, résultant

du partagé, mais aux charges et conditions imposées à la

donation, qui peut êtro réduito, si elle excèdo la quotité dis-

ponible,

L'exclusion des enfants pour indignité produit les mêmes

.effets quo la renonciation, L'indigno conservo sa qualité de

donataire entre-vifs, et peut retenir jusqu'à concurrence

de la quotité disponible, les biens qui lui ont été attribués.

Mais, commolcs faits qui constituent l'indignité, constituent

à plus forte raison l'ingratitude, il arrivera généralement

quo l'indigno perdra mémo son titre do donataire, à moins

que l'action d'ingratitude no puisse plu3 êtro intentée dans

les délais utiles (Art, 957).

Si l'un dos enfants, avait été déclaré déchu do la dona-

tion pour ingratitude, il no serait pas admis comme héritier

àexciper do cetto déchéance, pour demander la nullité du

partago, dans lequel il so trouverait, parce fait mémo, n'avoir

plus do part; ntmo auditur turpitwiintm sitarn àlltganr.



_ 157 -

Mais les cohéritiers do l'ingrat no pourraient scinder l'effet

do l'acto contre lui. C'est à eux do choisir J il faut ou qu'ils

acceptent lo partago en respectant lapait do l'ingrat, ou

qu'ils admottont la nullité du partago, et dès lors la néces-

sité d'un second partago où l'ingrat soit apportionnô commo

héritier. ;

Entre Us descendants et les tiers, lo partago entre?vifs

cônservo lo caractère qu'il avait pondant la vio do l'ascen-

dant, il est toujours considéré commo donation. En consé-

quence ; los biens partagés no forment pas lo gage des

créanciers do l'ascendant, si les enfants so portent héritiers

bénéficiaires : les descendants continuent do prescrire eu

vertu do l'acto do donation, les bions partagés qui n'appar-
tiendraient pas à l'ascendant : les legs qui auraient été.faits

par l'ascendant no peuvent s'exécuter sur les biens partagés,
mémo dans les limites do la quotité disponible Lo légataire
a seulement, lo droit d'exiger quo les biens partagés soient

fictivement réunis aux bions do la succession, pour le calcul

de la quotité disponible et do la réserve (Art. 922),

CHAPITRE IV

Des différentes aotlons qui sont ouvertes contre
les Partages d'Ascendants,

Parmi les causes qui peuvent vicier les partages d'ascen-

dants,: les unes sont de droit commun, les autres sont

spéciales à co genre do partago.

D'après le ;droit commun, un. partage d'ascendant peut

19
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être annulé, soit pour incapacité, soit pour vico du consen-

tement des parties ou do l'une d'elles, soit pour viço do

formes do l'acto par lequel il aurait été fait. Il suffit sur co

point do so référer aux règles générales du Code. Observons

cepondant quo tout en appliquant au partago d'ascendant

les causes de nullité des donations ot des testaments, il faut

encore distinguer entre celles qui no portent quo sur l'appor-
tionnoraont isolé do l'un des héritiers, ot celles qui frappent

l'acte dans son ensemble Ces dernières seules doivent être

rangv es parmi jos nullités du partago.. >

Les règles que la lot semble désigner comme spéciales

aux'partages d'ascendants, sont'expressément mentionnées

dans lo chapitre où elle traite do ces partages. Elles sont au

nombre do trois ! 1° l'art; 1078 porto quo, si lo partage

•n'est pas fait entro tous les enfants qui'.existeront à l'époquo
du décès' do l'ascendant ot les descendants do ceux prédé-

cédés, lo partage sera nul pour lo tout; 2° l'art. 1079 porto

que,'lo partage fait par l'ascendant pourra êtro attaqué,

pour cause de lésion do plus du quart ; & qu'il pourra l'être

aussi, dans lo cas où il résulterait du partago et des disposi-
tions faites par préciput, .que J'un des copartagés aurait un

avantage plus grand quo la loi no lo permot, Parmi ces

règles, les deux premières, la nullité pour omission, et la

rescision pour lésion^ sont communes à tous les partages,

la troisième seulo, est réollemcnt spéciale aux partages

'\i'asceridanls,"'Mais elles ont entre' elles ce caractère com-

mun, qu'elles sont instituées exclusivement dans l'intérêt

des enfants, et que l'ascendant no serait pas admis à s'en
"

prévaloir pour attaquer son propre partago.

:-1;r'NoW"ÉÎu(â1broHsia""nàlu"ro''et lo fondement dos actions

auxquelles les art. 1078 et 1079 donnent naissance; lo point
"

d6'départ do ces adionsj leur durée, lés fins d© non-recevoir



- |5Q ~

qu'on peut leur opposer, les effets qu'elles cntrafnont, enfin,
les conditions d'oxercico auxquelles elles sont soumises.

Nullitépour omission, art. 1078. « Silo partago n'ç$t pas
fait entre tous los enfants qui existeront à l'époque du décès

et les descendants do ceux prédécédés, lo partago sera nul

pour lo tout. lien pourra êtro provoqué un nouveau dans la

formo légalo, soit par les enfants bu descendants qui n'y au-

ront reçu aucune part, soit mémo par ceux entre qui lo par-

tage aurait été fait. » Cetto causo do nullité du partage' d'as-''

cendantest fondée sur le principe qu'un partage n'est pas

valablo, s'il n'est fait ontro tous les ayant-droit. Aussi ne

peut-elle être invoquée qu'après lo d^cès do l'ascendant*

parco quo jusque-là aucun des copartagés n'a un droit acquis
à la succession. % • * , . ?;*.•'

Pour apprécier si un partago d'ascendant comprend lou*

lêS enfants; c'est au momont du décès do l'ascendant qu*oh
doit so placer, t Lo partago, dit l'art. 1078, sera nul, s'il

n'a été fait entre tous les enfants qui'existeront à l'époquo
du décès, » Peu importé/enoffet, que l'un des enfants ait

été omïs,: s'il est décédé Sans postérité avant l'auteur du!

partage. Cet enfant n'a jamais ou aucun droit à la succession
do l'ascendant, son omission no peut donc pas vicier lbpàr-

tago. La loi s'enoxpliquo formellement à l'égard-dol'ehfant;

prédécédé, mais il y a identité do raison en ce qui concerne

lo renonçant ou l'indigno, prononçant n'^ jamais, ét^ héri-

tier, rindigno a cessé.do l'être| si un partago était à,faire,
ni l'un ni l'autre n'y seraient appolés. Commenta dèsjors,

lpm- omission pqurrait-ollo vicier celui qu'a; fait l'ascendant?;
Ces mots do l'art. 1078, i entre tous les enfouis qui existe-
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ront au décès, i doivent être -entendus en ce sons, quo lo

partage sera nul s'il n'a pas été fait entre tous los enfants

qui doivent prendre part à la succession.

Nous pensons qu'à l'omission équivaut un apportionno-

ment erroné et non conformo aux droits héréditaires do l'un

ou do plusieurs des descendants. Ainsi, il y aurait nullité, si

des descendants qui doivent venir par tête étaient apport ion-

nés par soucho, ou vice versa. L'art, 1078 n'est quo l'applica-
tion des principes généraux, ot il est do règle dans les par-

tages do succession quo la division des biens soit faite en

raison des droits héréditaires do chacun,

Lo partago, dans lequel un des enfants est omis, est nul

pour lo tout et pour tous, Co n'est pas seulement l'héritier

omis qui peut provoquer un nouveau partage, mais chacun

des héritiers apport ionnés, Co droit do provoquer un nou-

veau partage peut êtro exercé sans qu'il sojt besoin de de-

mander préalablement la nullité du premior,'puisquo celui-

ci n'existe réellement pas. Il n'y a pas même lieu do distin-

guer entre Phéritior omis qui, tout lo mondo lo reconnaît,

peutrfe piano demander un nouveau partago, et l'héritier

apportionno qui, suivant MM. Duranton, Aubry et RaU, se-

rait astreint préalablement & faire prononcer la nullité.

L'art, I0?8 place tous les enfants sur la même ligne, et, à.

l'égard des uns et dos autres, décide que lo partago sera nul

pour le tout. './ > ::'.':

'Rescision pourlésioni; art, 1079 : « la partago fait par Pas-''.,

ccjadaht pourra êtro attaqué pour cause do lésion <doplus du?

quart,;, » Notre article no qualifie pas l'action par laquollo

un partago d'ascendantpeut être attaqué pour causo de lésion

do plus dit quart;* Mais cbtto action est la mémo 3
que celle
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dont la nature et les effets sont précisés par les art, 887 ot

suivants, ello est uno action en rescision.
*

Cetto action est fondée sur lo principe d'égalité qui doit

dominer les partages d'ascendants commo les autres parta-

ges. Lo législateur, en laissant à l'ascendant cetto latiludo

Vt du quart, n'a pas ou pour but do lui ouvrir uno yoid détour-

néo pour avantager un de ses enfants, car cetto latitudo est

la mémo pour lo partago amiablo ou judiciaire dans lequel

la penséo d'un avantago no peut so présenter; il a entendu

imposer uno limitation aux inégalités quo rendent h pou

près inévitables, dans un partago, les erreurs d'appréciation.

L'action en rescision pour lésion ost pureraont relative ;

elle n'appartient qu'à celui qui a subi uno lésion do plus du

quart. Tout autre descendant n'y a aucun droit.

L'estimation de la lésion porto uniquement sur les biens

distribués entre ceux des descendants qui sont héritiers. Il

faut donc on exclure et les bions donnés à des étrangers, ot

les biens donnés à un descendant qui n'est pas héritier au

jour du décès. Il résulto do co principe, qu'un descendant

peut no pas avoir sa résorvo, et n'avoir pourtant pas lo droit

d'attaquer lo partago pour causo do lésion. A l'inverse^ un

descendant peut obtenir sa réservo et plus, et avoir cepen-
dant lo droit d'attaquer lo partago.pour causo do lésion.

Ainsi, un ascendant, ayant une fortune de60,000 fr., laisse

deux enfants. Après avoir donné à un étranger sa quotité

disponible qui est de 20,000 fr., il partago' ses biens entre

sesonfants; à l'un, ilatlribuoun lot d'une valeur do 21,000

francs, à l'autre, un lot d'une valeur do 19,000 fr. Co der-

nier n'a pas sa résorvo (20,000), et cependant, comme il

n'éprouve qu'uno lésion d'un vingtièmo, il n'a pas lo droit

d'attaquer lo partago. Supposons maintenant que l'ascen-
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dant, partageant sa fortuho do 60,000 fr. entre ses enfants,*
ait attribué h l'un, un lot do 38,000 fr., et à l'autre un lot

do 22,000 fr. Co' dernier a plus quo sa résçryo, mais il n'a

pas les trois quarts do sa part dans les'biens pàrlagés. soit

22,590 fr. ; il pourra attaquer lo partago. , ;-, ,

'. Lo mémo modo do calcul, pour estimer la lésion, doyralt

chçôro êtto;sitivi» sila quotité dispo.nibïpau lieu d'avoir été

doimép)t un étrattger, avait été donhe> h l'un dos c^ÇaUts

par préciputt C'est; en effet, commo partagés que Icsénfanfe

peuvent demander,^la rescision pour cause de lésion. Par

suite, il est naturel que, pour apprécier s'ils ont été lésés et

quollq est retendue do leur lésion, on no tienne compte quo
dos biens qu'ils Ont rcçhs cri ccllo qualité. Ainsi, par exom*.

plo, un père ayant doux enfants et 24,000 fr. do fortune,
donne h l'un d'eux, par préciput, la quotité disponiblo, fileur

24 j ensuite, dans son partage, il attribue un lot d'uno va*

lour do 11,000,fr. h l'enfant qui n'a rien reçu, et un lot do

ô.OÔÔfr. à l'autre. En réalité, ce dernier a 13,000 fr., cl ce-

pendant il pourra so plaindre, parce que sur la masse h par-

tager» qUl était do 16,000 fr., il n'a pas reçu les trois quarts
do co qui devait lui royçulr, soit 6,000 fr.

Dans la solution qui prêcèdo, nous avons supposé quo la

donation prcciputalrc< do la quotité disponible, avait été

faite antérieurement au partage, par un acte irrévocable, à

l'enfant qui so plaignait d'avoir été lésé do plus du quart.

Mnl«), ta même solution dovrait-ello être maintenue, dans lo

cas où la donation prêciputaîro aurait été faite par lo mémo

actoquo lo partage ou par un aclo postérieur?Cette seconde

hypothèse est certainement plus dêlicalo que la premièro,

Oh peut dire quo si l'ascendant adonné par piéoiput la quo*
tité disponible à l'enfant qui se trouve lésé do plus du quart

par lo partage, c'est qu'il a voulu rétablir l'équilibre dans
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ses dispositions, et faire disparaître l'action en rescision.

Aussi, nous pensons quo les tribunaux resteraient, dans cetto

hypothèse, maîtres d'apprécicrles circonstances, et do refuser

. la rescision, s'il résultait des termes do la libéralité faite par

préciput à Ponfaut léséidans lo partago, qùo l'ascendant s'est

précisément proposé do réparer uno injustice ou uno erreur.

L'enfant naturel pout et doit être compris dans un par-

tage d'ascendant, Ses copartagês n'ont-ils lo droit ^d'agir
contre lui qù'aulant qu'ils ont êprouN'éuno lésion do plus du

quart; ou bien, peuvent-ils demander la réduction.du lot

attribué à l'enfant naturel, on soutenant quo,la valeur reçue

par cet enfant est supérieure à ses droits dans, la succession

do ses parents I Certains autours ont soutenu quo l'acto ne

peut avoir à l'égard de l'enfant naturel, quo.le caractère

.slmplo d'une donation à titre gratuit, qu'on lui attribuant
le caractère et les cfl'ets du partage, on donnerait ainsi aux

pèro et mère naturels un moyen facilo d'avantager indirec-

tement leurs enfants et d'enfreindro la prohibition formçllo
do la loi. D'où ces auteurs ont conclu que la disposition
faite au profit do l'enfant naturel sera réductible, si cllo

excèdo les droits quo lalol lui accorde..^ .Cetteoplnlon.fist
inadmissible, bi les enfants naturels peuvent cUcivent, êtro

compris dans le partago fait bar leurs père et mêle, c'est en

vertu des ait. 1075ot suiv., dès lors il faut leur appliquer
los dispositions do ces articles. Or, d'après l'art. 1079, toute

inégalité qui n'a pas pour effet do. léser uni descendant
do plus du quart, n'est pas priso en considération, cllo est

consldérôo comme un accident 4o l'opération de Pasccn*

dant,ct non commo uno libéralité prêciputaîro ordinaire

Au contraire, si le partage d'ascendant comprend un

légataire universel on à titre universel, Il no peut être con-

si'l'V'ô, quant à co légataire, dans ses rapports avec les

enfants, quo commo un simple legs, auquel no s'appliquent
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pasles principesdu partage. Par conséquent,lo légatafre
no serait pasfondéa demanderla rescisiondu partagopour
lésion; et deleur côté, les enfantsn'auraient contre lui que
l'action en réductionpour attointo à leur réserve, ot non
Pàctlorien rescisionpour lésion* r . H': •;

'

Danslo>às, où l'ascendanta fait do sesbiens plusieurs
partagespartiels et successifs,l'action oti rescisionpour lê-
slon pourrait-cllo être forméecontreun decesactesséparé-
ment, ou no Scrait-ollo admîsoque.contre tous Cesactes

réunis, et sousla condition, par conséquent,quo lo deman-
deur aurait éprouvé Uno lésion do plus du quart sur l'en-
sembledesbions partagés?Nouspensonsquo la lésiondoit

s'appréciersur Pcnsemblodos biens qUi ont été l'objet de
cesopérationssuccessives.Autrement, on arriverait, dans
certainscas,à prononcerdesrescisionsdo partagespourdes
lésionsqui n'auraient rien do réel. Lo préjudice qu'un pre-
mier partagea causéà l'un dosenfantsa peut-êtreété com-

pensépar un avantagoqu'il aurait recueilli danslesautres.
Cettesolution sojustifie d'ellc-mêmolorsqu'il s'agit do par-
tagestestamentaires,parcequ'ils produisent tous effet au
mômemoment, au décèsdol'ascendant. La mémosolution

doitétreappliquéoauxpartagcsentre-vifs.Sansdouto,d'après
la doctrine qui considèrelo partageontre-vifs, commofor-

mant, relativement aux biensqui s'y trouvent compris,une
successiondéjàouverte, indépendantedo celloqui s'ouvrira
au décès,lo partagepartiel dovrait êtro appréciéisolément,
sousle rapport do la lésion, commosouslesautresrapports;
mais nous avons admis quo co n'est qu'au décèsde Pas*
cendantque lo partage entre-vifs prend le caractèred'un

partagodosuccession.Noussommes,dèslors/naturellement
amenésà décider, quo c'esteu égard à la Valeurtotale des
bienscomprisdans lesdifférentspartagespartiels, quodoit

s'apprécierla lésion.
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Réduction pour avantage excessif — Art. 1079. « Le par-

tago fait par l'ascendant pourra être attaqué... aussi dans

lô cas où il résulterait du partago et des dispositions faites

par préciput, quo l'un des cppartagés aurait un, avatttago

plusgrand quo la loi no permet. »

L'avantage plus granfl que la loi no lo permet, est celui,

dont lu chiffre dépasserait le total do la portion disponible,

jointe à la part héréditaire do l'enfant avantagé. Ainsi, un

ascendant ayant quatre enfants, et uno fortune do 80,000 fr.,

donna d'abord à,l'un d'eux par préciput, la quotité dispo-

nible 20,000 fr., puis dans lo partago dos 60,000 fr. qui lui

restent, il attribue un lot de 16,000 fr. au donataire par

préciput. Co partago est vicieux, d'après l'art. 1079, quolquo

la plus-value du lot attribué audonatairo do la quotité dispo-

nible, soit inférieure au quart. 11devrait en être autrement:

d'après les principes; car les inégalités du partago infé-

rieures au quart, no sont pas considérées commo des avan-

tages indirects, mais plutôt commo le résultat d'une erreur

d'appréciation do la valeur des biens. Mais lo législateur a

été frappé do cette double circonstance quo le mémo enfant

qui avait été avantagé directement do la quotité disponible

par préciput, so trouvait aussi avantagé indirectement par

lo résultat du partage ; il a vu dans co rapprochement non

pas taht une erreur d'estimation, qu'une combinaison

méditée, qui témoignait la partialité do l'ascendant, et par

laquelle, il avait voulu avantager au dçlà des limites do la

quotité disponible, son enfant do prédilection. L'art. 1079 2»

a pour objet d'empêcher uno pareillo oltointo à la réserve

des autres enfants.

Pour que le partago puisse êtro attaqué en vertu do la

disposition finale do Part. 1079, il faut, quo l'avantage qui

porte atteinte à la réserve, ait été fait à l'enfant donataire

40
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pâr préciput. Si celui-ci ,n'avait reçu dans lo partago qùo la

part qui devait lut revenir, les autres enfants no pourraient
se plaindre qu'autant qu'ils auraient éprouvé une lésion do

plus dû quart. Supposons qu'un pèro ayant 80,000 fr. do

fortune, a donné à l'àîné la quotité dispf^iiblo (20^000 fr>);
et qu'il fasse plus lard lo partago dos biens qui lui restent.

S'il àttribùo à l'un dos-pùthés, 16,000, et à chacun dos

autres, ainsi qu'à l'ainé, un lot do 14,000, au lieu do 15,000

qui leur étaient dus, lo partage uo pourra pas être attaqué
on Vertu dû' 2e alinéa do Port. 1079, puisque lo prêCipûtaire,
loin d'être avantagé, n'a pas mémo reçu sa part touto entière

dans la réserve II no pourra non plus être attaqué on vertu

du 1» alinéa, puisqu'aucun des cepartagés n'a été lésé do

plus du quart. C'est seulement l'avantage fait h l'enfant

donataire par préciput do la quotité disponible, quo la loi a

frappé d'une suspicion légale.

L'art. 1079, dans sa secondo disposition commo dans la

première, permet d'attaquer lo partago sans qualifier l'ac-

tion, sans en déterminer la nature. Est-couno action en

rescision, est-ce uno action en réduction? Cetto question
n'est pas moins importante quo controversée En effet, si

c'est uno action on rescision, analoguo à l'action en rescision

pour lésion do plus du quart, il faut en conclure : 1° qu'elle
a pour objet do faire rescinder lo partago; 2» qu'elle doit

êtro dirigée contre tous les enfants copartagés, et non pis
seulement contre l'enfant qui est avantagé au delà do la

quotité disponible ; 3»quo li$ défendeurs à l'action, peuvent
en arrêter lo cours en invoquant l'application do Part. 891 ;
4° enfin, quo cetto action no dure quo dix ans, par applica-
tion do Part. 1304, lorsquo lo partago a été fait par acte

ontre-vifs. Si, au contraire, c'est une action en réduction, 11

faut admettre : I» quo cetto action no tend pas à faire rcs*
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cindcr le partage, mais à faire accorder; au demandeur lo

complément do sa résorvo; 2° qu'elle doit êtro dirigêo

exclusivement contre l'enfant avantagé au dolà do la quotité

disponibio, sans qu'il y ait lieu de mettre on causo les autres

copartagês ; 3* quo lo demandeur no peut arrêter lo cours do

l'action on offrant au demandeur uno indemnité pécuniaire,

parce que la réserve doit toujours être fournie eh corps

héréditaires; 4» enfin quo cetto action dure trento ans, sans

que Part. 1304, puisso être appliqué.

Dans un premier système, l'action dont il est actuellement

question, est uno action en rescision. L'art. 1079, observent

les partisans de co système, réunit dans uno mémo dispo-
sition lo droit d'attaquer le partage pour lésion, et lo droit

do l'attaquer pour avantage excessif. L'un et l'autre ont uno

causo idontlquo; par suite, ils doivent avoir même nature

ot les mêmes effets ; ils doivent entraîner la rescision coni-

plèto du partago. Lo texte do Part. 1079 est explicite, c'est

contre lo partago quo l'action est accordée. S'il s'agissait

d'une action en réduction, cllo no serait pas dirigéo contre

lo partago, mais seulement contre la disposition cxcesstvo

faite au profit de l'un des enfants. Cet enfant serait attaqué
commo donataire et non commo copart âgé. C'est donc dans le

deuxièmo cas, commo dans lo premier, la lésion résultant

du partago quo lo législateur a eu en vue; c'est aussi dans

l'un et l'autre cas uno action on rescision qu'il a ouvcrto

contre lo partago. Sans doute, si la donation par préciput
faito dans Pacte de partage ou dans un acte nntêricur, oxcô*

dait la quotité disponible, los réservataires pourraient en

demander la réduction sans attaquer Pacte do partage. Mais

tel n'est pas lo cas prévu par Part. 1079 ; cet articlo suppose,
non pas que le don par préciput excède la quotité disponible,

mats quo lo lot attribué au prêciputaire, commo coparla*
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géant, oxcèdo sa part héréditaire : et dès lors c'est le partago

qu'il faut attaquer, c'est de cet acto qu'il faut demander la.

rescision. (MM. Demolombe, p. 198; Gcnty, p. 310.)

Nous préférons adopter fa doctrino d'après laquelle, il

s'agit, dans lo deuxlèmo alinéa dé l'art. 1070, d'uno action

en réduction pour atteinte à la réserve. Dion qUo lo législa-

teur, disent MM. Aubry et Rau, ait réuni dans un mémo

'article les doux actions au moyen desquelles un partago
d'ascendant peut être attaqué, on* no saurait, cependant,
conclure do; là, qu'il a voulu les assimiler Puho à Paùtro.

Il y a plutôt dans cette juxtaposition un accident do rédac-

tion qu'une intention bien arrêtée. En so servant du mot

génériquo attaquer, qui peut s'appliquera toutes les actions

dirigées contre Un acte, le législateur s'est abstenu do les

qualifier. Il faut donc, pour en déterminer la nature et les

effets, recourir aux principes du droit commun. SI la pre-
mière constituo, d'après ces principes, uno action en resci-

sion pour causo do lésion, la seconde présente, au contraire,

tous les caractères d'une action en réduction pour atteinte

à la réserve En effet, l'action donnée, dans lo cas d'avan-

tago excessif, a pour but do protéger lo droit do résorvo dos

descendants. Or, l'action destinée à protéger co droit est

urio action en réduction (Art. 920). Décider autrement, co

Serait rendre lo partago impossiblo toutes lés fois quo l'as-

cohdant aurait donné par préciput la quotité disponible,

puisque la plus petite lésion suffirait pour lo faire annuler.

Il oui été bien plus simple alors, comme le disait M. Bcr-

lior au conseil d'Etat, de maintenir Part. 156 du projet, qui

prononçait la nullité du partage lorsque l'ascendant aurait

fait en mémo temps un don par préciput et un partage.

(MM. Àubry et Rau, t. VI, p. 238. Roquler, Revue pratiqué
dtàroit français^. 21.)
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Pointât départ des différentes' actions prévues par Usar>

lictis 1078 H 1019. — L'action accordée on cas d'omission

d'un descendant, étant une véritablo action en partago do

succession, no peut prendre naissance et être exercée qu'à
la mort do l'ascendant. (Art. 1078.j

L'action on rescision pour causo do lésion no peut s'ouvrir

qu'au décès do l'ascendant, lorsqu'il s'agit d'un partago testa-

mentaire, puisque c'est à cetto êpoquoque lo partage produit
ses effets. Mais les auteurs sont divisés sur lo point do savoir,
à quollo époquo l'action on rescision peut êtro intentée contre

un partago entre-vifs. Ceux qui voient dans lo partago
entro-vifs un octo produisant immédiatement les effets d'un

partago soit do succession, soit de choses communes, admet-

tent quo l'action en rescision prend naissance au jour mémo

du partago, et par suite qu'elle peut être exercée du vivant

mémo do l'ascendant. Nous avons déjà prouvé quo ces sys-
tèmes no dovalent pas être admis. Nous avons établi quo
du vivant do l'ascendant lo partago entre-vifs, constttuo un

cnsemblo do donations ordinaires, quo les descendants sont

do simples donataires. Or, commo donataires, ils n'ont au-

cune prétention à faire valoir sur les bions du donateur, ils

no peuvent so plaindre do co quo co dernier a jugé à propos
do répartir inégalement ses libéralités. L'action en rescision

du partage ontre-vifs ne peut donc prendre naissance avant

lo décès do l'ascendant, c'est-à-diro avant l'époquo où los

droits éventuels des descendants à sa succession so seront

réalisés. Lo rapprochement dos deux articles 1078, 1079

prouve, d'ailleurs, quo c'est seulement au décès de l'ascen-

dant quo les procès entre ses descendants doivent so vider.

D'après Part, 1078, l'enfant omis par l'ascendant doit so

tatro jusqu'au décès do co dernier. Comment dès lors ad-

mettre quo l'enfant on faveur duquel lo père s'est dépouillé,
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pourrait agir pour lui reprocher do n'avoir pas été assos

libéral envers lui? La jurisprudence est aujourd'hui bien

fixée en ce sons. (Cass., 20 août 1864; Bordeaux, 3 mai 1855.)

Dans lo cas où deux ascendants (ordinairement lo pèro ej

lamèro), auront confondu lctirs deux masses dû biens avant

dû lés partager, l'action on rescision no pourra êtrûlntçntêb
avariMo décès du dernier d'entre eux. Lo partago eprijonctif
est ittdlvislb|o ; il no saurait étro rescindé par rapport-a

Pascohdantprédêéêdê, sans l'être, du même coup, par rapport
à Pàsfcèndânt survivant. Or, nous venons do voir quo l'action

cri rescision pour lésion no saurait être exercée du vivant

d'un ascendant (Orléans, 27 dêc. 1850, Cass., 19 déc. 1859).

Pour apprécier si un descendant a été lésé do plus du

quart, faut-il estimer les biens d'après leur valeur au mo-

ment du partage, ou d'après leur valeur au moment do la

mort do l'ascendant ? — Cetto question no peut faire do dif-

ficulté lorsque lo partage a été fait par testament. La vérita-

ble dalo du partago testamentaire est ccllo du décès do Pas-

Cendant, C'est à ce moment quo l'acto produit son effet ;
c'est aussi à co moment qu'il doit étro conforme à la règlo
do l'égalité, et quo l'estimation des biens partagés doit être

faite.

On discute, au contraire, vivement la question do savoir

Si c'est aussi au décès do l'ascendant quo doivent être esti-

mes les biens partagés ontre-vifs, ou si c'est au moment du

partage. La solution do celte question découle do colle quo
nous avons admisosurlc moment de la naissance do l'action

on rescision pour causo do lésion. En règle gênêralo, c'est
'AU moment où uno aclion prend naissance, qu'il faut exami-

ner s! les conditions requises, pour qu'elle existe, sont réu-

nies. Nous admettons donc, que c'est au décès que doivent
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être estimés les biens partagés entre-vifs. Cotte doctrino no

viole pas la règle do Part. 890. D'après cctarliclo, pour juger
s'il y a lésion, on estime les objets suivant leur valeur à l'é-

poque du partago. Or, Pépoquo du partage," Pêpoquo où la

donation revêt lo caractère do partago do succession, c'est

précisément colle du décès do l'ascendant. En vain on nous

objecterait quo pour déterminer, s'il y a lésion, on no doit

tenir aucun compte des événements casucls et imprévus

(art. 1306) ; et qu'en estimant les biens d'après leur valeur

lors du décès do l'ascendant, on tient compte do ces événe-
ments. Notre réponso sera la mémo. Sans douto uno per-
sonne qui n'est pas léséo par un acte, au moment do sa con-

fection, no peut pas demander la rescision, par suite do lé-

sions que lui font éprouver dos événements casucls posté-
rieurs à cet acte. Mais les événements qui se sont accomplis
entre la confection du partage et la mort do l'ascendant no

sont pas des événements postérieurs à Pacte, puisque lo par-

tago cntre-vifs.no constitue un partago qu'au décès do l'as-

cendant, et no peut exister qu'à ce moment commo acto res-

cindable Il no faut pas méconnaître quo cetto doctrine a des

conséquences fâcheuses. Un ascendant n'est plus assuré do

faire un partago qui échappe à l'action on rescision pour
causo do lésion ; sesdispositions les plus équitables, les plus
conformes aux intérêts do sesenfants, peuvent être détruites

par des événements qu'il no peut ni prévoir ni arrêter. Rien
do stable dans son oeuvre; tout est livré au hasard.

(MM, Labbô, Journal du Palaiss 1804. Requier. t. 21.) Tou-

tefois, nous ferons remarquer, qu'en pratique ces inconvé-

nients so trouvent beaucoup diminués. Les ascendants no

font d'ordinaire le partago entre-vifs de leurs biens qu'à un

àgo assez avancé pour quo l'intervalle qui s'écoule entre la

donation et la mort ne sott pas très-considérable Par suite,
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ils ont pu prévoir les changements do valeur qui seraient

afcsë*considérables pour rendre lo partage lésif.

Nous admettons que l'estimation des biens partagés ontré-

vifs doit ôtro faite d'après leur valeur a l'époque du partage,
sans distingû6r,commo le propose M .Genty, entro les moublcs

et les immeubles. Quant aux mobilier, M<GoUtyponso qu'on
doit Vestimer suivant sa valeur au temps do l'acte, comme

la loi io^presérit en màti&ro do rapport (art. 868). Cette dis-

tinction ho saurait ôtro admise. On no peut pas appliquer au

partago chtrc-vlfs qui entratno uno dispense do rapport, les

règles spéciales à la matloro du rapport. (Cass. ch. clv.,

4juln 1862. - 28 janvier 1804. - 20 août 1861.)

L'action on réduction intentéo en vertu du deuxième alinéa

do l'art. 1079, no natt qu'au décès do l'ascendant. Cet

action, a pour but do protéger laréservo des enfants. Or,
la réserve est un droit héréditaire, qui no peut s'ouvrir,
comme tous les droits do cette nature qu'au décos. Par suite,

pour déterminer, s'il y a avantage excessif, mémo on cas

do partago entro-vifa, les biens partagés et les biens donnés

parpréciput doivent ôtro estimés, d'après leur valeur au

moment de la mort do l'ascendant.

* burie des attions prévues par nos art, 1078*1070. "-»

Lorsque lo partage est nul pour omission d'un enfant,
art. 1078, l'action en partage qui est donnéo a l'enfant omis,
et par vole do conséquence aux autres enfants, est toujours
recovablo en elle-même. Il n'y a donc pas a vrai dire do

prescription contre cette action. Cette action peut cependant
se trouver indirectement paralysée par la prescription acquU
sitive des biens do la succession, possédés divisément par

les.cohéritiers do l'héritier omis.

L'action en rescision contre un partage rescindable doit
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ôtro intentée dans lo délai do dix années, lorsque lo partago
est ontre-vifs. Ce partago est une véritablo convention, et

dès lors, l'art. 1304, qui limite à dix années la duréo de

l'action en rescision d'une convention! doit lut étro appli-
cable En sera-t-il do mémo pour lo partago testamentaire?

M. Genty penso que oui. Lo partago testamentaire, dit-il,
est un véritablo partago do succession, tel que les descen-

dants auraient pu lo faire eux-mêmes. Or, s'ils l'avaient

faiteux-mômes, l'action en rescision no durerait quo dix ans,
il doit en ôtro do mémo ici. Gctto opinion no peut guère

ôtro admise. Lo partago testamentaire no consliluo pas^uno
convention. L'action on rescision do co partago no rentro

donc pas dans la classe des actions dont la durée est fixée

par l'art. 1301; cllo est donc soumiso Ma prescription du

droit commun (Art. 2202).

L'action en réduction, dure trentoans, contre les partages
testamentaires et entre-vifs. Celle action- est régie par les

principes do l'action en réduction ordinaire, (Contra, Cass.

rcq. rcj., 1" mai 1801).

Fin de non-recevoir contre lesactions en nullité^ en rescision

et en réduction; ratification. ~ Lo partago d'ascendant où

l'un des enfants a été omis est entaché d'une nullité absolue,

(art. 1078). L'action qui compote à l'enfant omis, ne peut
ôtro directement détruite par la prescription. Mais, il pout
arriver quo cette action s'éteigne, par suito dp la prescrip-
tion acqulsittvc, accomplie au profit des descendants oppor-

tionnés, sous les conditions déterminées par l'article 816,
G.civ.

Los actions en rescision ou réduction no pourront plus
ôtro intentées après l'expiration des délais accordées par
la loi, pour attaquer lo partage (Art. 1304, 2202).

•a ,
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L'art. 891 dispose que lo défendeur à l'action on rescision

pour causo de lésion, peut en arrêter le cours, et empêcher
un nouveau partage, en offrant et en fournissant au deman-

deur lo supplément do sa portion héréditaire, soit en numé-

raire, soit en nature. Nul doute, quo celte faculté no soit

applicable au partago d'ascendant commo au partago ordi-

naire. L'art. 1079, no çréo aucune distinction, et l'on n'en-

trevoit aucun motif pour refuser aux descendants l'exception
si équitable, quo la loi accorde aux cohéritiers. L'offro do

supplément enlève à l'action tout intérêt légitime. Enfin, lo

maintien dû parla? o d'ascendant est tout particulièrement
favorable. Rappelons que dans lo cas où lo partago est attaqué

pour avantage excessif, l'action n'est point arrêtéo par l'offro

d'un supplément faite par lo défendeur, à l'enfant dont la

réserve est entamée. Les héritiers réservataires peuvent

exiger leur réserve en nature. (Ucq. rej., 17 août 1863.)

Un partage d'ascendant nul no saurait ôtro ratifié, parce

qu'il n'a pas d'existence légale. Un partago d'ascendant res-

cindable est auconlrairo susceptible de ratification. La rati-

fication, peut ôtro expresse ou tacite. Elle no peut dans l'Un

et l'autre cas être efficace et couvrir te vice, dont le partago*

entaché, qu'autant qu'elle a lieu à uno époque où l'action

en rescision a déjà pris naissance, c'est-à-dire, au décès de

l'ascendant. Il en résulte que l'acceptation, du partago entre-

vifs, et son exécution du vivant de l'ascendant no peuvent être

Unobstacloaladematidocn rescision (Cass., tl mai 1847).

Après la mort do l'ascendant l'action est ouverte, la renon-

ciation a cette action devient dès lors possible; maisello

doit réunir les conditions exigées par la loi. La ratification

expresse ne sera valable que, Bi on trouve dans l'acte la

substance du partage, la mention du motif do l'action on

rescision, et l'intention de réparer lo vice sur lequel celte
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action est fondée. A défaut de ratification expresse, l'exécu-

tion volontairo du partago, a l'époquo où ce partago peut
être valablement ratifié, emportera renonciation aux moyens
et exceptions, qu'on pouvait y opposer. (Art. 1338.)

Pour déterminer les actes d'exécution qui cntraînont rali-

fiéâtioli des partages d'ascendants, il faut so référer aux

principes admis eu matière do ratification tacite des par-

tages ordinaires. Ainsi, l'aliénation par l'enfant lésé, dos

objets compris dans son lot, ne doit être considérée comme

une ratification du partago d'ascendant rescindable pour

lésion, qu'autant qu'on admet quo cet acto cntrafno ratifica-

tion dos partages ordinaires rescindables pour la mémo

causo. (Art. 892.)

Remarquons, que la confirmation expresso ou tacito du

partago par l'enfant, dont la rôservo est ontamèo, n'emporte

pas nécessairement, do sa part, renonciation a l'action en

réduction pour avantago excessif. Cotte action, en effet, n'a

pas pour objet do faire rescinder lo partage, mais do fairo

obtenir au demandeur lo complément do sa réserve.*

Effets desdifférentes actions en nullité, rescision et réduction.
'

— Los effols do la nullité et do la rescision so règlent faci-

lement, lorsque lo partago d'ascendant n'a pas encoro été

exécuté. Dans ce cas, il n'y a pas lieu do tenir compte du

partago} tout so passe entro les enfants comme si l'ascen-

dant n'avait rien fait.

Si l'exécution du partago a déjà eu lieu, chacun des

enfants doit restituer co qu'il a reçu à la succession do l'as-

cendant, afin do reconstituer la masso partageable. Dn

quelle façon cetto restitution doit-elle s'opérer? Tello est la

question que nous avons à examiner,
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La restitution doit avoir lieu, d'après les règles établies par ;
la loi cn,naatièro do rapport. I<o partago onlrc-vife cpnstitûç!
en effet, un ensemble d'âyancempnUd'hoiriq

qu'il impliqua virtuellement la dispenso do rapport, quand
il est maintenu comme partago ; mais nous supposons qu'il
est rescindé ; dès lors, il no resto plus qu'un ensemble d'a-

vancements d'hoirie râppôrtablcs, et qu'il est logique dô

soumettre aux règles du rapport. En conséquence, lo rapport
du mobilier so fera en moins prenant art. 8685 les immeu-

bles devront ôtro rapportés en naturo, sauf lo cas prévu par
l'art. 859. Lorsquo le partago nul ou annulé, a été fait par

testament, on no saurait appliquer les règles du rapport
aux restitutions des héritiers, car la nullité du partage

anéantit, ab initio, le seul litre en vertu duquel les deman-

deurs avaient été mis en possession des biens composant
leurs lots. C'est donc une restitution en nature, do tous les

biens, meubles cl immeubles, qu'ils sont toujours obligés
défaire.

Les enfants doivent aussi restituer les fruits des objets

compris dans leurs lots. A partir do quelle époquo sont-ils

tenus do cette restitution? Lorsque lo partago est nul en

vertu do l'art. 1078, les fruits sont dus à partirdo l'ouverture

do la succession, si déjà, a colto époque, les enfants avaient

connaissance de la cause do nullité, et dans lo cas contraire,
à partir de l'êpoquo où ils en auront ou connaissance. Lo

partago nul n'ayant aucune existence aux yeux do la loi, les

enfants no sont pas propriétaires des biens qui leur ont été

attribués, il n'en sont quo simples possesseurs, et comme

tels, ils ne peuvent acquérir les fruits qu'autant qu'ils sont

de bonne foi. Mats dans lo cas où le partage est rescindé en

vertu do l'art. 1079, les fruits ne sont dus qu'à dator de la
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demande en rescision. L'acto rescindable existe aux yeux do

la loi, il est efficacejusqu'à co quo la rescision en ait été pro-
noncée. Chaquo descendant était donc propriétaire de son lot,
et avait, par conséquent, droit aux fruits. t

L'action on réduction do l'art. 1079 2»a pour effet d'obli-

ger lo défendeur a fournir au demandeur lo supplément do

;'sa réserve en corps héréditaires.

: Nous savons qu'un partago d'ascendant peut contenir des

dispositions tout à fait distinctes, un partago et des dona-

tions. Lo sort do chacuno do ces dispositions n'est pas tou-

jours indivisible Si l'acto est annulé pour vice do formo ou ;

pour défaut do consentement, il est anéanti entièrement, il

n'existo ni commo partago ni comme donation. Mais si lo

vice est relatif au partago seulement, si par cxcmplo lo par-

tage est nul pour omission d'un enfant, ou rescindé pour lé-

sion, on comprend facilement quo les donations subsistent

et soient maintenues.

Condition d'exercice de l'action en rescision pour lésion et de

l'action en réduction (art. 1080 : • L'enfant qui pour uno des

causes exprimées en l'article précédent attaquera le partagé

fait par l'ascendant, devra faire l'avance des frais de l'osll»

mation, et il les supportera en définitive ainsi quo les dé*

pens do la contestation si la réclamation n'est pas fondée. •

Cette disposition a été introduite dans la loi « pour mettre

un frein aux demandes indiscrètes do partage. • Locré, t. XI,

p. 268. fianscobut, elle imposo deux obligations au deman-

deur : d'abord, do faire l'avance des frais d'estimation quo la

deraando rend nécessaire ; ensuito, do supporter la généra-
lité des dépens si la demande est reconnue injuste.

L'obligation d'avancer le montant des frais d'estimation
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est une espècede cautiojudicàium sohi destinéeà assurer
aux cohéritiers défendeursle paiement facile et immédiat
desfrais. L'obligation desupporterla généralitédesdépens
est imposéeau demandeurqui succombepar dérogationà
l'art. 131.Cod.pro. civ., qui autorise la compensationdes

dépens,en tout ou enpartie, entre frèreset soeursou alliés
au mémodegré.Ccltoobligation no doit pasôtroétendueau
casoù la contestationserait fondée Si donc les cohéritiers
du demandeursuccombent,ils peuvent invoquer l'art. 131
C. P.»quôiquo lo demandeur,danslo casinverse,n'eût pas
pu Obtenirla compensationdosdépens.

h

Il résultedu texteformel do l'art. 1080qu'il doit être res-
treint aux deux hypothèsesprévuespar l'articlo précédent
(l'action en rescisionpour lésion, l'action en réductionpour
avantagoexcessif,art. 1079),on no saurait donc l'étendre à

touteautre demandoformêocontrelo partage,par exemple,

pour vicedu consentementou pour omission d'un descen-
dant.
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POSITIONS

DROIT ROMAIN

I. Dans les donations à cause do mort, la translation de

propriété n'est pas opéréo par lo simple échange des consen-
tements sans tradition.

IL La constitution 4, de donalionibus morlls causa, do

Justinicn, a complètement supprimé, pour les donations à

cause de mort, la formalité do l'insinuation.

lit. La constitution 35, $ 5, de donalionibus, de Justlnlon,

qui attache au simplo paclo les mêmes effets qu'à la stipu-
lation en malièro do donation, ne s'applique pas aux dona-

tions à causo do mort.

IV. La constitution 3, de in tnttgrum restitutione, des

empereurs Dioctétien et Maximien, no s'oppero pas àco que
lo mineur do vingt-cinq ans, pourvu d'un curateur, puisse
faire seul, et par aliénation des donations à causo de mort.

V. Lo droit do révocation est do la naturo et non do l'es-

sence des donations à causo do mort. Lo donateur peut
renoncer à ce droit, sans que la libéralité perde le caractère

40 donation à causo de mort.
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"VI. Entre époux, le droit do révocation est do l'essence de-
là donation â causo do mort.

VII, La constitution do Soptimo Sôvèro qui appliqua le

systèmo do la quarto tfaicidio aux'donations, à cause de

mort, concernait non-seulement les ; donations a causo do

mort faites par les donateurs qui mouraient en laissant des

héritiers testamentaires, mais encoio celles faites par des

donateurs qui mouraient intestat.

'
DROIT CIVIL FRANÇAIS

I. Les enfants naturels simples, légalement reconnus,
doivent à peine do nullité, ôtro compris dans un partage
d'ascendant fait par leur père et mère.

II. Lo partago dans lequel sont compris des enfants na-

turels, produit à leur égard les mômes effets qu'à l'égard des

enfants légitimes. En conséquence, les coparlagés non lésés

do plus du quart, ne peuvent attaquer le partago dans le-

quel un enfant naturel recevrait un lot d'une valeur supé-
rieure aux droits que lui accorde la loi des successions.

ÎIL L'individu condamné à une peino aflliclivo perpé-

tuelle, est, malgré l'art. 3 do la loi du 31 mai 1854, capable
d'être compris dans un partago d'ascendant testamentaire. -

IV. Un ascendant, qui a, d'abord, donné à un tiers une

portion de ses biens à venir par contrat do mariage, peut

on vertu do l'art. 1075 faire ensuite un partago entre ses

enfants cl y comprendre lo donataire.
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\. liO mineur âgé de plus do sciïo ans qui fait, par testa-

ment, le partage do sa succession, n'est pas limité dans sa

capacité par la "dispositiondo l'art. 904, qui'no permet ait

mineur do léguer quo la moitié do ses biens dont pourrait

disposer un majeur,

1
i.i VI. Les art. 8^6,832 ho sont pas applicables aux partages

d'ascendants testamentaires. ,,

VII Dans les partages onlrc-vifs, l'acceptation des copar-

tagés, les rend non-recovablos à se prévaloir do la cause do

nullité résultant do l'inapplication des art. 826, 832.

VIII. La représentation doit être admise en matière do

partago testamentaire.

IX. Durant la vio do l'ascendant, le partago entre-vifs, a

exclusivement lo caractère do donation; c'est à la mort de

l'ascendant quo lo partago entrc-vtfs so transforme en par-

tage do succession.

X. Les biens compris dans un partago d'ascendant, fait

par acte entre-vifs, doivent être réuniâ fictivement à la

masso do la succession pour le calcul do la quotité dispo-
nible

XI. Dans le cas où il résulte, du partage d'ascendant, et

des dispositions faites par préclput, un avantage plus grand

quo la loi no lo permet, l'art. 1070 donne une action en

réduction, et non uno action en rescision.

XII. L'hypothèquo légale do la fommo mariée en com-

munauté, no frappe pas les conquêls aliénés par le mari,
durant la communauté.
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DROIT ApMIHl^fRM'IF

I, L'avancement d'hoirio collectif qui n'est pas suivi dé

distribution, no profite pas de la réduction du droit de muta-

tion établi par l'art. 3, do la loi du 16 juin 1824. :

II. Lo droit do mutation à percevoir sur un partago entre-

vifs, dans lequel a été omis un descendant, est le droit de

1 0/0, et non lo droit do mutation dos donations entre-vifs en

ligno directe

DROIT CRIMINEL

I. L'article 365 du Codo d'instruction criminollo, qui

prohibe lo cumul des peines, n'est pas applicable aux con-

traventions do police

M. Un individu condamné déjà pour un délit, à une

peine qui n'atteint pas lo maximum fixé par la loi, peut être

poursuivi do nouveau, et voir sa poino aggravée, pour un

délit do même naturo et antérieur à l'arrêt.

Ht, Du principe quo tous les crimes et tous les délits sont

expiés par l'application do la peine la plus forlo, on no doit

pas conclure quo, pour les délits d'uno moindre gravité,
antérieurs au jugement et découverts après la condamna-

lion, l'action publique est éteinte.
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DROIT COUTUMIER ET HISTOIRE DU DROIT

I. La démission de biens est révocable à la volonté, du

.donateur,-":. '• V; ."*>;

>':'"/,. : .'.".'

'

':": '.; -'.,, :!!;,. , fiJ;-
II. La démission do biens né forme pas pour le démis-

sionnaire un titre indépendant do la qualité d'héritier. Le

démissionnaire qui no devient pas héritier, n'a plus aucun

titre pour rotenir lés biens.

III. Dans lo cas où la coutume du lieu donnait dos profits
au seigneur, à raison do la transmission par succession,
ces droits s'ouvraient immédiatement par la démission.

En cas de révocation, la restitution du profit était due.

DROIT INTERNATIONAL

I. Les ministres étrangers peuvent, sans l'autorisation de

leurs souverains, intenter une action devant les tribunaux

civils do la nation, près do laquelle ils remplissent leurs

fonctions. Mais en ce cas, ceux qui obtiennent contre eux

une condamnation, no peuvent l'exécuter sur les blons qu'ils

possèdent en qualité d'agents diplomatiques.

IL L'exterritorialité accordéo à l'hôtel d'un ministre
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étranger no va pasjusqu'à autoriser ce ministre à arrêter

lo cours de la justice criminelle, en donnant asile à des-

personnesprévenues d'un crime contre l'Ktat.

Vupar lePrésident,

Vupar leDoyen,

G. COLMET-DAAGE.

-t ; .Vu et perinVd'îuiprluier r

Lt.Yict-RtcteurûtïAcadémiede Parts,

"A, MOÛRIKR.

• tMrl».- ttnprimertede J. OflÈMAH,6, rue de Motttttiofency.
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